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49. Mme EL OTMANI (Maroc) approuve cette proposition. Il serait vraisemblablement difficile de
prouver une chose aussi intrinsèquement incertaine que la part d'une perte ou d'un dommage
imputable à telle cause ou à telle autre.

50. Pour M. BONELL (Italie), un certain malentendu est peut-être né du fait que le paragraphe 2
est formulé de façon quelque peu négative. De fait, ce n'est pas un élément négatif qui est en
jeu, mais bien un élément positif, à savoir le montant du préjudice imputable à telle cause plutôt
qu'à telle autre. En vertu du principe de la négligence accessoire, la responsabilité de
l'exploitant serait limitée à la perte ou au dommage qu'il a effectivement causé.

51. M. FILIPOVIC (Yougoslavie) partage cette opinion. Bien que le ton de la dernière phrase du
paragraphe 2 soit légèrement négatif, c'est en fait à l'exploitant qu'il reviendrait de prouver le
rôle qu'il a joué dans l'événement et la preuve aurait donc un caractère positif plutôt que
négatif.

52. M. OCHIAI (Japon) n'est pas tout à fait convaincu; puisque la dernière phrase du paragraphe
est formulée dans le texte de la CNUDCI de la même façon que dans le paragraphe 7 de l'article 5
des Règles de Hambourg et dans l'article 17 de la Convention sur le transport multimodal, il
préférerait la conserver.

53. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition égyptienne (A/CONF.152/C.l/L.42).

54. La proposition est rejetée par 20 voix contre 7, avec 7 abstentions.

55. Mlle VAN DER HORST (Pays-Bas) présente la proposition de sa délégation visant à ajouter un
nouveau paragraphe à l'article 5 (A/CONF/152/C.l/L.24). Pour l'heure, le projet de Convention ne
contient aucune disposition particulière sur les dommages indirects. Au cours des travaux
préparatoires, le Groupe de travail de la CNUDCI a conclu que c'était aux législations nationales
de détermi ner sil' exp1oitant était responsab1 e de ces dommages, ce qui revi ent à di re qu'un
exploitant pourrait être responsable dans un Etat, mais pas dans un autre. Puisqu'on s'efforce
d'uniformiser les règles concernant la responsabilité de l'exploitant, il est peut-être
souhaitable d'inclure dans la Convention une disposition spécifiant bien qu'il ne peut y avoir
indemnisation pour les dommages indirects.

56. Mme JORSENGEN (Danemark) approuve la proposition néerlandaise, mais préférerait la voir
incorporée à l'article 6.

57. M. RUSTAND (Suède) attire l'attention sur l'observation de son gouvernement
(A/CONF. 15217/Add.l , p.12) selon laquelle il n'est pas clair que le mot "préjudice" au
paragraphe 1 puisse être interprété comme désignant aussi le préjudice indirect et que, dans ces
conditions, les limites de la responsabilité de l'exploitant sont floues. En principe, la
délégation de son pays approuve la proposition néerlandaise, bien qu'elle ne soit pas sûre qu'une
conclusion définitive puisse être adoptée si tardivement. Au stade actuel, elle souhaite réserver
sa position.

58. M. LARSEN (Etats-Uni s d' Améri que) souscrit à ce poi nt de vue. La question a déjà été assez
débattue au Groupe de travail, des éclaircissements ont été apportés et le paragraphe proposé par
les Pays-Bas n'est pas indispensable.

59. M. ABASCAL (Mexique) dit que, même s'il peut approuver l'idée que l'article 5 couvre aussi
les dommages indirects, il lui semble que l'additif proposé par les Pays-Bas serait indûment
restrictif par rapport aux limites prévues à l'article 6. C'est pourquoi il ne peut l'approuver.

60. Pour Mll e VAN DER HORST (Pays-Bas), 1a situation est un peu confuse. Certai nes dél égat ions
préféreraient, semble-t-il, rendre l'exploitant responsable des dommages indirects, d'autres y
seraient opposés. Peut-être vaudrait-il mieux laisser les autorités nationales en décider. Elle
retire donc la proposition de sa délégation.

La séance est levée à 12 h 25.

8ème séance
lundi 8 avril 1991, à 14 h 30

Président: M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.l/SR.8

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(~) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2)

Article 5 (~) (A/CONF. 152/C. 1/L.39)

1. M. ROMAN (Belgique), présentant la proposition publiée sous la cote A/CONF.152/C.l/L.39, dit
que le paragraphe additionnel contribuerait à équilibrer les droits et obligations de l'exploitant
en l'exonérant de sa responsabilité en cas de perte ou d'endommagement des marchandises lorsque le
client n'en a pas pris livraison.



- 167 -

2'1 Mme El OTMANI (Maroc) appuie cette proposition, car elle estime qu'il y a on lien entre le
fa t que les marchandises soient laissées entre les mains de l'exploitant et la durée de sa
re ponsabilité. Il est déjà établi dans la pratique que la responsabilité de l'exploitant cesse
un fois que les marchandises sont mises à la disposition du client.

3. Mme SISULA-TULOKAS (Finlande) partage l'idée qui sous-tend la proposition, mais estime
qu~elle se rattache à l'article 3 plutôt qu'à l'article 5.

4. M. BELLO (Philippines) pourrait appuyer cette proposition si les mots "dans un délai
raisonnable" étaient remplacés par la mention d'un délai spécifique, par exemple cinq jours. Un
délai devrait également être fixé au paragraphe 3 de l'article 5.

5. 1 M. ROJANAPHRUK (Thaïlande) dit que la question soulevée dans la proposition belge est déjà
tr~itée comme il convient dans l'article 3; il n'est donc pas nécessaire d'ajouter un paragraphe
sut cette question à l'article 5.

6.1 Mme JORGENSEN (Danemark) dit que la proposition n'a pas d'incidences sur la responsabilité de
l'.xploitant en tant que telle. Elle porte sur la durée de la responsabilité de l'exploitant en
vettu de l'article 3 et n'ajoute rien, sinon la condition suivante: l'exploitant doit aviser la
personne habilitée à prendre livraison des marchandises. Mme Jorgensen n'est pas favorable à un
te1 ajout ni à l'article 5, ni à l'article 3.

7. M. TARKO (Autriche) partage cette opinion. La question à l'examen est déjà traitée à
l'article 3. En outre, il doute qu'il soit bon d'utiliser à plusieurs reprises le mot "livraison"
po~r les marchandises. L'exploitant n'est pas un transporteur; il met simplement les marchandises
à la disposition du client.

8. i M. ILLESCAS (Espagne) convient que le projet doit établi r un équil ibre approprié entre les
dro i t s et les obligations de l'exploitant; toutefois, la question soulevée dans la proposition
be~ge semble être déjà traitée à l'article 3. En outre, l'article 10-3, en permettant à
l'~xploitant de vendre les marchandises si elles n'ont pas été enlevées, lui donne la possibilité
de,mettre fin à la période durant laquelle il est responsable des marchandises. Ainsi, dans le
cal envisagé par la proposition belge, sa responsabilité est déjà limitée. La délégation
es agnole n'est pas disposée à approuver la proposition belge si l'on considère que l'exploitant
es suffisamment protégé par les articles 3 et 10.

9.. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) partage cet avis. Lui aussi estime que la question
s041evée dans la proposition belge se rattache à l'article 10 plutôt qu'à l'article 5. Sa propre
déllégation a soumis une proposition relative à l'article 10 (A/CONF.1521C.l/L.15), aux termes de
laquelle les marchandises seraient considérées comme abandonnées si elles n'étaient pas réclamées
dans un délai spécifié. Le problème de la responsabilité de l'exploitant dans de tels cas devrait
êt~e traité à l'article 10 plutôt qu'aux articles 3 ou 5.

10.1 M. RUSTAND (Suède) dit qu'il s'agit ici non de la base de la responsabilité de l'exploitant,
mails de la période durant laquelle il est responsable des marchandises. Cette période serait
encore plus incertaine - et pas moins incertaine - si l'on ajoutait les mots "dans un délai
railsonnable" qui figurent dans la proposition belge.

n ] M. GOKKAYA (Turquie) appuie la proposition. L'exploitant ne doit pas être contraint de
re.ter responsable des marchandises pendant une période indéfinie. Puisque les interprétations
deS! mots "dans un délai raisonnable" ne manqueront pas de diverger, il propose de fixer plutôt un
dél~i de 30 jours.

12.f M. NAOR (Israël) estime que la proposition belge est redondante. Ell en' aurait pour effet
que de prolonger légèrement la période de responsabilité de l'exploitant par rapport à celle qui
es~ prévue à l'article 3.

13'1 M. CHRISTOV (Bulgarie) est disposé à appuyer la proposition belge avec l'amendement proposé
pan le représentant de 1a Turquie. .

1

14.1 M. WANG Yangyang (Chine) dit qu'il serait justifié d'ajouter à l'article 5 une disposition
ten~ant à protéger l'exploitant, du type de celle proposée par la Belgique. Toutefois, cette
prf'osition ne spécifie pas le délai dans lequel l'exploitant doit aviser le client que les
ma chandises sont à sa disposition pour enlèvement.

15. M. ROMAN (Belgique) note que la proposition de sa délégation a reçu un appui important, mais
que beaucoup semblent considérer qu'elle ne se rattache peut-être pas à l'article 5. La
Co ission pourrait peut-être traiter de cette question lors de son examen de l'article 10.

16·1 Le PRESIDENT note que le délai raisonnable de notification envisagé à l'article 10 concerne
l'e~ercice par l'exploitant d'un droit de rétention et non sa responsabilité sur les
mar~handises. Une décision distincte doit être prise sur chacune de ces questions. La
proposition belge aurait pour effet d'établir que l'exploitant est responsable des marchandises
pendant un "délai raisonnable" après qu'avis a été donné de leur disponibilité pour enlèvement et
que! cette responsabilité prend fin lorsque ce délai raisonnable a expiré. Une décision formelle
doi~ être prise sur ce principe.

17·l M. RUSTAND (Suède) dit que, si le principe qui sous-tend la proposition est accepté et que le
lib, llé de la proposition est amélioré, cette dernière devrait se rattacher à l'article 3.

1

1
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27. M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon) préfère la terminologie des Règles de Hambourg dans la mesure où
ces dernières sont un élément reconnu du droit commercial international.

26. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) partage cette opinion. Le mot "défaillance" est d'ordre
contractuel. Toutefois, l'article 5 n'a pas un caractère uniquement contractuel dans la mesure où
il fait intervenir des éléments relevant à la fois du délit et de la faute. De ce point de vue,
le mot "faute" est plus approprié. Par souci de conformité avec les Règles de Hambourg, ce mot
devrait remplacer le mot "défaillance".

Le paragraphe 2 de
responsabilité de
Dans ce contexte,

28. M. ILLESCAS (Espagne) se prononce pour le texte tel qu'il est formulé.
l'article 5 décrit très clairement le type de défaillance qui engage la
l'exploitant, à savoir, la non-exécution des mesures exposées au paragraphe 1.
l'emploi du mot "faute" pourrait entraîner une certaine confusion.

29. M. WEISER (Union internationale d'assurances transports), prenant la parole à l'invitation du
Président, fait observer que l'article 17 de la Convention des Nations Unies sur le transport
multimoda1 international de marchandises (la Convention multimodale) emploie la même terminologie
que 1es Règ1 es de Hambourg. Il serait préjudi ci ab1 eaux troi s conventions que 1a Convention à
l'étude, qui est conçue pour combler les lacunes laissées par les deux autres, introduise une
nouvelle terminologie.

30. M. SAfARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran) préfère l'expression "une faute ou une
négligence" car il estime qu'elle est plus précise.

31. M. WANG Yangyang (Chine) souhaiterait conserver le mot "défaillance". La traduction en
chi noi s du mot "défai 11 ance" est très différente de celle du mot "faute". La défai 11 ance
correspond au fait d'omettre quelque chose tandis que la faute implique un méfait. Cette question
devrait être renvoyée au Comité de rédaction et non pas tranchée par un vote.

32. M. ILYTCHEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que le mot "défaillance", qui
signifie que l'intéressé a omis de prendre les mesures nécessaires, a une portée plus universelle
que le mot "faute". Sa délégation préfère donc le texte qu'a rédigé la Commission.

33. M. RAO (Inde) n'a pas d'opinion bien tranchée à ce sujet mais est plutôt favorable au texte
tel qu'il est rédigé. L'obligation de l'exploitant en vertu du paragraphe l de l'article 5 est de
prendre toutes 1es mesures qui peuvent être rai sonnab1 ement pri ses pour éviter tout i nci dent
préjudiciable et ses conséquences. La manière dont cet article traite de la défaillance par
rapport à cette obligation est purement descriptive. C'est pourquoi, au lieu d'essayer de
préciser la notion de défaillance, la Commission devrait simplement la conserver à l'article 5.
Dans la pratique, les tribunaux pourront en donner une interprétation libérale, ce qui les amènera
nécessairement à envisager la notion de faute ou de négligence.

18. M. BONELL (Italie) note que l'article 3 a été approuvé par la Commission et ne peut être
modifié. Quant à l'article 10, il n'y a pas de lien apparent entre la proposition des Etats-Unis
relative à cet article et la proposition belge relative à l'article 5.

19. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) souhaite que l'on précise si la
proposition belge aurait pour effet d'étendre la période de responsabilité de l'exploitant au-delà
de la période envisagée à l'article 3.

20. M. ROMAN (Belgique) dit que la proposition exonérerait l'exploitant de toute responsabilité
en cas de perte ou d'endommagement des marchandises dès l'expiration d'un délai raisonnable après
que les marchandises ont été mises à la disposition du client.

21. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition belge (A/CONf.152/C.1/L.39).

22. La proposition est rejetée par 17 voix contre 13. avec 4 abstentions.

23. Mme EL OTHANI (Maroc) dit que le mot "défaillance" ("failure" dans le texte anglais) est
utilisé au paragraphe 2 de l'article 5, alors que, dans les dispositions correspondantes des
Règles de Hambourg, l'expression employée est "une faute ou une négligence". Elle préférerait que
1a nouve11 e Convention reprenne 1a termi no1ogi e des Règ1 es de Hambourg, dans 1a mesure où 1es
fonctions de l'exploitant complètent celles d'un transporteur maritime. Dans le droit marocain,
1e mot "défai 11 ance" imp1 i que une responsabil ité très 1arge et serai t interprété de tell e mani ère
que l'exploitant serait responsable de la moindre défaillance, quelle qu'elle soit, alors que
l'expression "une faute ou une négligence" signifierait qu'il a omis d'exécuter un acte
particulier. La divergence actuelle entre la terminologie de la Convention et celle des Règles de
Hambourg risque d'avoir des incidences très préjudiciables pour l'exploitant.

24. Le PRESIDENT dit que, dans le cadre du paragraphe 2 de l'article 5, le mot "faute"
introduirait une connotation morale qui ne serait pas appropriée. Le mot "défaillance" ne
si gnifi e pas qu'il y a faute mai s i ndique s imp1 ement que l'exploitant ne s'est pas acquit té
convenablement de sa responsabilité.

25. M. BONELL (Italie) fait observer que le mot "défaillance" rompt avec la pratique suivie dans
le projet d'UNIDROIT et dans les Règles de Hambourg. Le mot "faute" serait plus approprié. Le
fait qu'un acte déterminé n'ait pas été exécuté implique qu'il n'est pas nécessaire d'enquêter sur
la conduite de la partie défaillante, alors que, si le mot "faute" est employé, la charge de la
preuve incombe à 1adite partie. Le mot "faute" devrait toujours être employé lorsqu' i l y a
négligence, comme indiqué au paragraphe l de l'article 5. M. Bonel1 préférerait donc qu'on
emploie les mots "une faute ou une négligence" à la place du mot "défaillance" au paragraphe 2 de
l'article 5.
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38~ M. BONELL (Italie) estime que ce problème n'est pas d'une importance extrême, mais qu'il ne
s'4git peut-être pas uniquement d'une question de rédaction.

1

39J Le PRESIDENT demande si certaines délégations considèrent que le présent libellé est
in~cceptable.

1

34~ M. FILIPOVIC (Yougoslavie) dit qu'à son avis, le mot "défaillance" renvoie à une insuffisance
pat rapport à certai nes normes juri di ques, ce qui pourrait si gnifi er qu'il Y a eu faute ou
né ligence. Ces deux expressions recouvrent donc la même chose. Toutefois, le mot "défaillance",
co e il est employé au paragraphe 2, a peut-être un sens plus large et serait donc plus approprié.

35, Mme PIAGGI DE VANOSSI (Argentine) rappell e à la Commi ssi on que, lorsque la question a été
débattue par la CNUDCI à sa v'ingt-deuxième session, il a été conclu que le mot "défaillance"
n'~vait pas le même sens que les mots "faute ou négligence".

36j M. MARSHALL (Royaume-Uni) estime que le mot "défaillance" au paragraphe 2 a uniquement pour
ob~et de permettre d' appl i quer le critère de proport i onnal ité énoncé dans ce paragraphe à toute
responseb i l ité qui peut découl er du paragraphe 1. L' emploi du mot "défai 11ance" garantit une
application beaucoup plus complète de ce critère que l'expression "une faute ou une négligence".

37 ~ Le PRESIDENT fai t observer que la Commi ss ion semble très di vi sée sur une question qui,
norj'malement, ne devrait pas faire l'objet d'un vote. Il propose donc que le Comité de rédaction
soit invité à l'examiner.

M. ILLESCAS (Espagne) approuve cette proposition qui introduit une disposition utile.

Mme JORGENSEN (Danemark) approuve également cette proposition qui rejoint l'interprétation de
pays.

404 Mme EL OTMANI (Maroc) répète que sa délégation est opposée à l'emploi du mot "défaillance".
1

41J' M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (.. GabOn) partage le point de vue exprimé par la représentante du Maroc au
su et du mot "défai 11ance". Toutefoi s, le choi x de l'express i on est subordonné à la question de
saoir si le régime de responsabilité auquel renvoie la nouvelle Convention se fonde sur le
ri$que, auquel cas le mot "défaillance" serait peut-être plus approprié, ou sur la faute. Comme
l'~ fait observer la représentante du Maroc, l'emploi du mot "défaillance" pourrait créer des
difficultés inutiles pour l'exploitant, en ce sens que toute déficience de sa part devrait être
jU

1tifiée.
Cela soulèverait des problèmes particuliers dans les pays en développement. Dans la

ré action de règles juridiques, on devrait s'employer à éviter toute subjectivité d'ordre régional
et. se lai sser gui der par des cons i dérat ions obj ectives fondées sur le bons sens, qui soi ent
ac~eptables par tous.

42. M. ABASCAL (Mexique) appelle l'attention de la Commission sur l'article 14 du projet de
Co~vention qui souligne le caractère international de cette dernière et la nécessité de promouvoir
l '~niformité de son application. Cela écarterait toute interprétation fondée sur des systèmes
jutidiques nationaux. A l'article 5, le mot "défaillance" signifie que les mesures particulières
défi ni es au paragraphe ln' ont pas été appli quées. Le texte tel qu' i lest li be11é convi ent donc
mieux à la situation.

1

43 ~ Le PRESIDENT convi ent que le mot "défai 11ance" doit de toute évi dence être interprété par
rapport à l'ensemble de la Convention et non pas en fonction du sens qu'il peut avoir dans un
sy$tème juridique particulier. D'après ce qu'il a entendu, seules deux délégations restent fermes
dans leur opposition à l'emploi du mot "défaillance". C'est pourquoi, à moins qu'il n'y ait
d'~utres objections, il considérera que la Commission approuve le texte de l'article 5 tel quel,
po~r renvoi au Comité de rédaction.

44. Il en est ainsi décidé.

45. M. FALVEY (Etats-Unis d'Amérique) souhaite faire part à la Commission de l'interprétation de
sai' délégation concernant le texte approuvé de l'article 5. Des exploitants, aux Etats-Unis et
ai .1eurs, se sont décl arés préoccupés par le fait qu'une grève de leurs employés pui sse être
ccns i dérée comme une cause de dommage ou de retard au titre de la Convention. Le texte approuvé
fo~rnirait à l'exploitant un moyen de défense en cas de grève, à condition qu'il ait pris toutes
le* dispositions nécessaires qui lui sont permises par la législation locale pour faire face à une
situation de grève, par exemple entamer des négociations de bonne foi; en effet, s'il a pris -ces
mesures , il ne sera pas considéré comme responsabl e du préj udi ce résultant des pertes ou des
do~ages causés par une grève de ses employés, de ses ex-employés ou des employés de ses
ma~dataires.

1 La séance est suspendue à 16 h 5; elle est reprise à 16 h 40.

Article 6 (A/CONF. 152/C. l/L. 12, L.27, L.45, L.51)

46. M. OCHIAI (Japon) présente la proposition de sa délégation visant à ajouter un nouvel
alinéa 1 c) à l'articie 6 (AiCONF. 152/C. 1/L.27). Ce texte s'inspire de la deuxième phrase de
l'+linéa 2 b) de l'article 22 de la Convention pour l'unification de certaines règles relatives au
tr.nsport aérien international (Convention de Varsovie), telle que modifiée par le Protocole de La
Haye de 1955. Le but de cette propos it i on est de traiter des cas dans l esquel s une perte ou un
do~age partiel peuvent affecter la totalité d'une expédition - lorsque, par exemple, un élément
d'~ne machine est expédié en deux colis et que l'un est perdu ou endommagé.

::\1
so
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49. M. CHRISTOV (Bulgarie) estime que la proposition japonaise est juste, mais superflue dans la
mesure où ses principes ne font que reprendre les principes généraux de la responsabilité civile.

50. M. BELLO (Philippines) est disposé à accepter cette proposition à condition qu'elle soit
combinée avec la proposition soumise par l'Allemagne (A/CONf. 152/C.l/L. 12) qui vise à ajouter à
l'article 6-1 la notion d'unité de compte par colis ou autre unité de chargement.

51. M. SAfARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran) approuve lui aussi la proposition
japonaise.

52. L'amendement du Japon à l'article 6-1 est adopté par 12 voix contre 7. avec 15 abstentions.

53. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait observer que le nombre
d' abstent i ons donne à penser que l'on n'a pas consacré suffi samment de temps à l'examen de la
proposition japonaise. Selon lui la Commission a approuvé l'idée qu'elle contient, mais
souhaiterait réfléchir de manière plus approfondie sur sa formulation. En particulier, on
pourrait se pencher sur la question de l'identification précise des marchandises dont la valeur
aurait été altérée, ainsi que sur toutes les incidences de ces mots.

54. Le PRESIDENT dit que le Comité de rédaction pourrait rechercher dans le projet de Convention
l'endroit le plus approprié pour insérer la proposition présentée par le Japon tout en
s'appliquant à en améliorer la forme. Le texte en question a pour objet de guider les tribunaux
appelés à détermi ner les l imites de la responsabi li té de l'exploitant. Dans l a mesure où il
s'inspire de la Convention de Varsovie modifiée par le Protocole de la Haye - qui a déjà servi de
base pour au moins une décision de justice longuement argumentée - il conviendrait de faire preuve
de prudence devant toute propos it i on tendant à modifi er le li be11 é que la Commi ssi on vi ent
d'approuver et de l'aligner le plus possible sur celui de l'instrument dont il découle.

55. M. SCHROCK (Allemagne) présente le paragraphe l de la proposition de sa dél égat ion publi ée
sous la cote A/CONf .152/C. 1/L.12, demandant la suppression de l'alinéa b) de l'article 6-1. Le
bien-fondé de cet amendement a été exposé de façon détaillée au paragraphe 5 des observations de
la délégation allemande sur le projet de la CNUDCI (A/CONf. 152/7) , dont M. Schrock donne lecture à
la Commission. En proposant la suppression de l'alinéa b), la délégation allemande est consciente
que la décision à prendre sur la question de savoir s'il convient ou non de maintenir cet alinéa
est étroitement liée au niveau des limites de responsabilité que la Conférence doit adopter. la
position d'un certain nombre de délégations, y compris peut-être celle de la délégation allemande
sur les alinéas a) et b) de l'article 6-1 sera sans aucun doute en partie fonction de l'accord qui
pourra être réalisé sur des montants relativement élevés, ou bien relativement faibles. Pour sa
part, la dél égat i on allemande estime que plus l es montants seront él evés, moi ns il y aura de
raisons de maintenir l'alinéa b).

56. Le PRESIDENT fait observer que la proposition présentée par l'Allemagne aurait pour effet de
réi ntrodui re la notion de li mi te unique de responsabi lité, indépendamment du mode de transport.
Cette notion a été initialement examinée par la Commission puis laissée de côté lorsqu'il est
apparu que, de l'avis du plus grand nombre, il était préférable de maintenir une double limite.
Le Président propose d'accélérer les travaux de la Commission si les participants doivent d'abord
se prononcer sur ces deux options avant d'examiner l'article plus avant.

57. M. CHRISTOV (Bulgarie), après avoir évoqué la relation existant entre le projet de Convention
et les dispositions équivalentes figurant dans les Règles de Hambourg, ainsi que la répartition
des responsabilités 'entre l'exploitant et son client, fait observer qu'il ne s'opposera pas à une
l imite unique si celle-ci correspond à l'al i néa b) du paragraphe l du projet de la CNUDCI. Par
ai 11 eurs, il voit bi en les avantages que pourrait offri r la double l imite sous l a forme proposée
par la CNUDCI et il aurait tendance à la préférer.

58. Mme JORGENSEN (Danemark) appuie la proposition de l'Allemagne. Elle se prononce en faveur
d'une limite de responsabilité unique au moins aussi élevée que celle proposée à l'alinéa a) du
paragraphe 1.

59. M. BONEll (Italie) dit qu'il est difficile d'exprimer une opinion sur tel ou tel aspect de la
quest ion rel at ive aux l imites de responsabil ité sans savoi r comment l es autres aspects seront
réglés. S'agissant du choix entre un système fondé sur une limite unique et un système fondé sur
deux limites, il est difficile de prendre une décision bien arrêtée sans connaître le chiffre qui
sera fixé. Pour l'instant, sa préférence irait plutôt à une limite qui serait supérieure à celle
prévue à l'alinéa b) du paragraphe l et qui pourrait être aussi élevée que celle fixée à l'alinéa
a) du même paragraphe. Plus la Convention s'écartera de la limite fixée en 1978, alors que la
situation économique était très différente, plus il sera enclin à se prononcer en faveur d'une
seule limite. Toutefois, tant qu'on n'aura pas de chiffre précis, il ne pourra guère exprimer
qu'une préférence. la meilleure façon de procéder pourrait consister à s'informer de la tendance
générale au sein de la Conférence et à avancer progressivement, étant entendu qu'il faudrait
envisager la possibilité de revenir sur toute décision qui pourrait être prise sur cette question
si cela s'avérait nécessaire.

60. M. TARKO (Autriche) appuie la proposition présentée par l'Allemagne tendant à retenir une
limite unique de responsabilité. Il se prononce également en faveur d'une limite d'au moins 8,33
unités de compte, comme le prévoit l'alinéa a) du paragraphe 1.

61. M. MARSHAll (Royaume-Uni) reconnaît qu'il est tout à fait logique de n'envisager qu'une seule
limite. Après tout, la Commission examine le cas d'un exploitant ainsi que son aptitude à faire
face à des pertes et à les indemniser. Toutefois, cette question doit être examinée en fonction
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dej la différence ~ntre les deux niveaux de responsabilité prévus dans la Convention sur le
tr nsport multimodal et, en outre, des différences entre les limites prévues dans les diverses
co ventions relatives au transport unimodal. Ce n'est pas seulement la valeur des marchandises
tr nsportées qui détermi ne la responsabil ité du transporteur ou, dans 1e cas de 1a Convention à
l' xamen, celle de l' exploitant, mais aussi leur aptitude à souscri re une assurance appropri ée
s' ls veulent pouvoir verser des indemnités lorsque leur responsabilité est engagée. Dans le cas
du. transport routier, par exemple, si un seul camion est en cause, la concentration des pertes
n'~st pas importante. Il est alors possible de verser des indemnités pour compenser ces pertes,
mênle si le camion transporte des marchandises de très grande valeur. En revanche, la limite de
re~ponsabilité pour le transit par mer est nettement inférieure, comme il se doit, compte tenu de
1altail1e du navire et la très forte concentration de marchandises de valeur. Du point de vue du
transporteur maritime, il est à la fois difficile et coûteux de s'assurer pour un montant
rahonnab1e qui garantisse une protection, et c'est pourquoi une limite inférieure de
re,ponsabilité a été fixée dans les Règles de Hambourg.

62~ Si l'exploitant d'un terminal de transport devait se voir appliquer une limite de
responsab i l i té uni que, voi re deux 1imites, il convi ent de se rappel er que son activité a pour
cadre des zones portuai res où peuvent être entreposées des marchandi ses dont l a val eur est
P1Ëieurs fois supérieure à celle des marchandises contenues dans un seul navire. Dès lors, si la
Co i ss i on opte pour une limite unique et élevée, elle sera alors amenée à constater que, outre
qu'il sera impossible d'établir des comparaisons entre les diverses conventions relatives au
tr nsport, l'exploitant devra se protéger dans une bien plus grande mesure. Lorsque le marché des
as juranees est insuffisamment développé, l'exploitant aura parfois des difficultés à trouver un
as ureur et devra même renoncer à s'assurer. M. Marshall est convaincu que de nombreux pays, tant
dé e10ppés qu'en développement, qui possèdent de grands terminaux relevant du secteur public, ne
se satisferont guère de la Convention si elle fixe des limites très élevées imposant à
l' ,xp10itant des responsabilités considérables en cas de catastrophe.

,

63.! Mme EL OTMANI (Maroc) approuve entièrement ce que vi ent de di re l'orateur précédent et se
pr~nonce en faveur du double système proposé dans le projet de Convention. Elle fait observer
qu'en vertu de l'alinéa b) du paragraphe l, l'exploitant qui reçoit des marchandises immédiatement
ap ès un transport par mer est déjà astreint à une responsabilité supérieure à celle stipulée pour
le 1 transporteur maritime dans les Règles de Hambourg. Il aurait été préférable d'harmoniser les
1inlites.

!

64.i M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) estime qu'il faudrait, dans la mesure du possible, faire
co~respondre dans la Convention les limites de la responsabilité de l'exploitant d'un terminal de
tr nsport aux 1imites de la responsabi lité prévues pour 1e mode de transport des marchandi ses
utilisé. Il faudrait donc qu'existe un double système. Si le transport s'effectue principalement
pa~ mer, la limite devrait en général correspondre à celle qui est applicable au transport par
mer!. Si le transport se fait principalement par voie terrestre, la limite appliquée à la partie
tertrestre du transport doit prévaloir. C'est le chargeur qui effectuera ce choix; s'il envoie des
martchandises par mer, moyen 1e plus économique, il s'expose à un ri sque plus grand. Il devra
cependant supporter lui-même ce risque car le transporteur aura un degré de responsabilité
moindre. Dans le cas d'un transport par surface ou par voie aérienne, le degré de responsabilité
sena plus élevé. Mais la Commission doit aussi tenir compte des effets de l'inflation depuis
19~O, lorsqu'ont été fixées les limites énoncées dans la Convention multimodale. Selon les
st~tistiques fournies par le Fonds monétaire international, les montants fixés ont perdu environ
un 'tiers de leur valeur. La délégation des Etats-Unis est par conséquent en faveur d'un double
sy~tème pour les limites de la responsabilité, mais souhaite que ces limites soient actualisées
po~r tenir compte de l'érosion due à l'inflation.

65.! M. RUSTAND (Suède) partage 1es vues exposées en faveur de l' i nc1usi on d'un doub1 e système
da~s le projet de Convention. Il est vrai, comme l'a fait remarquer le représentant de
l' All emagne, que des marchandi ses envoyées par mer peuvent être de grande val eur, mais cette
va1leur est généralement moins importante que celle des marchandises transportées par d'autres
mo~ens. La délégation suédoise est donc en faveur du maintien d'un double système.

66.1 M. HORNBY (Canada) préconise également l'institution d'un double système dans le projet de
Co~vention. Il pense qu'il faut prendre comme principe directeur que les limites de la
responsab i l ité prévues pour l'exploitant d'un terminal de transport ne doivent pas être moins
fa~orables que celles qui sont applicables au transporteur. Ce principe peut être difficile à
ap liquer lorsqu'il n'y a pas d'uniformité entre les dispositions applicables mais un double
sy tème tel que celui qui est envisagé dans le texte de la CNUDCI serait une des meilleures façons
d' parvenir.

,

67~ M. ZHAO Chengbi (Chine) pense lui aussi qu'un système double serait plus juste. Dans les
co ventions unimodales existantes, les limites de la responsabilité sont très différentes selon
qu le transport est effectué par voie aérienne ou maritime. Combiner les différentes limites et
de~ander à tous les pays de les reconnaître créerait de grands problèmes.

!

68.: M. WEISER (Union internationale d'assurances transports), prenant la parole à l'invitation du
Prâsident, se déclare aussi en faveur d'un double système, tel que celui qui est envisagé dans la
Convention multimodale. Il estime que ce qui a influé sur la décision d'instituer un système
do~ble dans cette Convention est non seulement la valeur mais aussi la quantité des marchandises
transportées par un navire. Une assurance sera nécessaire. Or, si le projet de Convention
privoit un système unique, elle sera très coûteuse et se poseront alors des problèmes de capacité
du marché de l'assurance, notamment dans les pays en développement.
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69. M. MUTZ (Observateur, Organisation intergouvernementale pour les transports internationaux
ferroviaires) est conscient que la question à l'examen revêt un caractère politique et que, de ce
fait, l'avis d'un observateur n'a pas nécessairement le poids qu'il aurait dans un domaine
technique. Il sait aussi que la part du transport ferroviaire dans le commerce international est
nettement inférieure à celle du transport maritime. Il constate cependant que les compagnies
ferroviaires sont à la fois exploitantes et clientes des terminaux de transport. Un régime de
responsabil ité qui établ i rait une di stinction entre les modes de transport viendrait, dans la
pratique, compliquer la situation. L'introduction d'une limite de responsabilité inférieure pour
les marchandises devant être remises par l'exploitant en vue d'un transport par mer pourrait
susciter un contentieux. En 1956, lorsque la Convention relative au contrat de transport
internat i onal de marchandi ses par route (CRM) a été adoptée, la l imite de responsabil ité a été
fixée à 25 francs-or - actuellement 8,33 unités de compte par kilogramme - et elle est toujours en
vigueur. A cette époque, la limite pour le transport ferroviaire était quatre fois plus élevée, à
savoir 100 francs-or, mais elle a été réduite de moitié en 1970. Il n'est peut-être pas toujours
souhaitable de partir de trop bas et il ne faudrait pas que la limite de responsabilité s'oriente
dans cette voie. Or si l'on peut soutenir que la valeur des marchandises est plus élevée dans un
mode de transport que dans un autre, il est indéniable que pour tous les modes de transport, la
valeur de toutes les marchandises transportées a considérablement augmenté au cours des
10 dernières années et continuera de le faire.

70. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que, lors de la rédaction de
l'article 6, on a notamment tenu compte de la nécessité de rendre la Convention attrayante pour
les exploitants de terminaux de transport en fixant une limite de responsabilité raisonnable. On
a exprimé à juste titre la crainte qu'en fixant une limite élevée, on dissuade les principaux
exploitants de divers pays, aussi bien développés qu'en développement, d'appuyer l'adoption de la
Convention. Parallèlement, la nécessité de lier les limites de responsabilité aux principaux
modes de transport a également été prise en considération. Bien qu'il soit sans doute facile de
fixer des l imites pour les transporteurs engagés dans tel ou tel mode de transport, le double
système mis au point pour limiter la responsabilité des exploitants de terminaux de transport est
en l'occurrence le plus rationnel. La proposition allemande n'est pas sans mérite mais en
dernière analyse il vaudrait mieux garder le système proposé dans le projet de Convention.

71. Le PRESIDENT dit que, si la Commission adopte la proposition allemande visant à supprimer
l'alinéa b) de l'article 6-1, elle se prononcera en faveur d'un système unique de limite de
responsabilité; si elle rejette cette proposition, elle approuvera le double système envisagé dans
le projet de la CNUDCI. Il invite la Commission à voter sur cette partie de la proposition
présentée par l'Allemagne dans le document A/CONF.152/C.l/L.12.

72. La proposition présentée par l'Allemagne au paragraphe l du document A/CONF.152/C.1/L.12 est
rejetée par 27 voix contre 4. avec 4 abstentions.

La séance est levée à 17 h 40.

9ème séance
jeudi 9 avril 1991, à 9 h 30

Président : M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.1/SR.9

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.1 et Add.l/Corr.l et Add.2)

Article 6 (suite) (A/CONF.152/C.1/L.45, L.51)

1. Le PRESIDENT rappelle à la Commission qu'à la séance précédente, il a été décidé de conserver
le double système de limites de responsabilité prévu aux alinéas a) et b) de l'article 6-1. Il
convient maintenant de décider s'il faut ou non approuver les montants en unités de compte placés
entre crochets dans ces deux alinéas. Le premier chiffre - 8,33 unités de compte - découle de la
Convention CMR, tandis que le deuxième - 2,75 unités de compte - découle de la Convention de 1980
sur le transport multimodal.

2. M. ROMAN (Belgique) appuie les vues exprimées à la précédente séance par les représentants du
Maroc et du Royaume-Uni. La limite de la responsabi l ité de l' exploitant ne devrait jamai s être
supérieure à celle du transporteur; la limite devrait aussi être fonction du mode de transport qui
a été choisi.

3. Le PRESIDENT met aux voix la proposition du Maroc (A/CONF.152/C.l/L.51) tendant à abaisser de
"2,75" à "2,5" le montant indiqué à l'alinéa b) de l'article 6-1.

4. La proposition est rejetée par 13 voix contre 8. avec 4 abstentions.

5: M. HORNBY (Canada), expliquant son vote, dit qu'il a voté pour la proposition parce que les
llmites applicables aux exploitants de terminaux maritimes sont, selon lui, les plus susceptibles
d~être largement acceptées. Les limites inférieures proposées par le Maroc sont celles qui
f i gurent dans les Règles de Hambourg qui, une foi s entrées en vi gueur, susci teront une large
adhésion.
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6·1 Le PRESIDENT rappelle à la Commission que les délégations du Danemark et de l'Allemagne ont
1eJjour précédent, présenté oralement des propositions tendant à fixer des limites supérieures à
ce,les qui sont énoncées dans le texte. Il demande que ces propositions soient mises aux voix.

7. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) voudrait savoir s'il s'agit de voter pour une augmentation
ré 11e des limites ou simplement pour une augmentation visant à tenir compte de l'inflation.

8. Le PRESIDENT dit qu'il s'agit de voter pour déterminer si les montants figurant aux
alinéas a) et b) de l'article 6-1 devraient ou non être augmentés. Si la majorité est favorable à
un tell e augmentation, 1a Commi ss i on pourrait peut-être constituer un groupe de travail qui
se ait chargé de déterminer les montants à fixer pour les nouvelles limites.

9.. Selon M. BONELL (Italie), il ne faudrait pas demander à la Commission de décider au stade
ac~uel si les limites devraient être relevées; il faudrait plutôt lui demander de décider si les
mo~tants donnés devraient ou non être ajustés pour tenir compte de l'inflation.

10.1 M. LAVINA (Philippines) partage ce point de vue.

11.i Pour M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique), voter pour le maintien des montants existants
éq~ivaUdrait en fait à voter pour des limites minorées alors que la Commission vient tout juste de
vo er contre une telle minoration. Il pense, comme le représentant de l'Italie, que la Commission
de rait en fait voter pour déterminer s'il faut conserver les limites existantes, ajustées en
fo ction de l'inflation: les montants ajustés seraient d'environ 11,5 unités de compte pour le
tr nsport terrestre et 3,15 unités de compte pour le transport maritime.

12'1 Mme JORGENSEN (Danemark) explique que, c'est dans le contexte d'un système unique et uniforme
de 1i mitat i on pour toutes 1es formes de transport qu' ell e a précédemment exprimé sa préférence
po~r une limite majorée. Tant que le double système restera en vigueur, elle préférerait que l'on
co~serve les limites existantes.

13·1 M. FRANCONI (Instituto Argentino Uruguayo de Derecho Comercia1), prenant la parole sur
l'invitation du Président, fait observer que toute majoration des limites amènerait immédiatement
le~ compagnies concernées, notamment en ce qui concerne l'assurance, à prendre des mesures
éq~iva1entes qui se traduiraient par une augmentation des frais.

1

14.
1

Le PRESIDENT met aux voix la proposition tendant à majorer les montants figurant aux
alinéas a) et b) de l'article 6-1.

15. La proposition est rejetée par 19 voix contre 8. avec 4 abstentions.

16* M. LAVINA (Philippines), expliquant son vote, dit que sa délégation était favorable à une
li ite majorée mais s'est abstenue parce que la question n'avait pas été suffisamment expliquée.
Sel n lui, la déclaration faite par le représentant des Etats-Unis constituait en fait une
proposition et c'est sur elle qu'il aurait fallu voter.

17. M. FILIPOVIC (Yougoslavie), présentant sa proposition tendant à ajouter une phrase au
paragraphe 4 de l'article 6 (AICONF.1521C. l / L. 45 ) , dit que l'objet en est de faire apparaître
cl ali rement si 1es préposés ou mandatai res de l' exploitant serai ent ou non 1i és par un accord
conclu par l'exploitant pour augmenter les limites de responsabilité, ainsi que le prévoit ce
par~graphe. Toutes les conventions existantes relatives au transport contiennent des dispositions
permettant aux exploitants de conclure un tel accord au moyen d'une déclaration spéciale. Il
sem~le déjà clair que les préposés et mandataires de l'exploitant seraient liés par un tel accord
mais il est plus difficile de déterminer si les entrepreneurs indépendants le seraient aussi. La
que~t i on est importante et il ne faudrait pas se contenter de 1ai sser aux tri bunaux dans 1es
divrrs Etats le soin de donner leur interprétation.

18.! Le PRESIDENT estime que la phrase proposée aurait normalement sa place à l'article 7-2.

19. Mme JORGENSEN (Danemark) appuie la proposition et pense aussi qu'il vaudrait mieux placer
1ad~te phrase à l'article 7-2.

20. M. CHRISTOV (Bulgarie) note que la proposition de la Yougoslavie n'a pas de fondement
jur~dique parce que la relation entre l'exploitant et ses préposés ou mandataires ou d'autres
per~onnes est res inter alios acta.

21.~' M. LAVINA (Philippines) pense que le texte proposé est tout à fait clair et pourrait être
ajo té à l'article 6-4 sans en modifier les effets juridiques. Il n'est pas favorable à son
inc usion à l'article 7-2.

1

22.1 M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) convient que la place du texte de la proposition
you~oslave est à l'article 7 plutôt qu'à l'article 6. Quant au fond de la proposition, il est
sans ambi guité en ce qui concerne 1es préposés ou mandatai res de l' exploitant, mai s M. Sweeney
par~age l'avis du représentant de la Bulgarie selon lequel un problème juridique se pose à propos
desi "autres personnes" mentionnées dans le texte.

23. M. BONELL (Italie) ne voit pas comment les préposés et mandataires et les autres personnes
don l'exploitant utilise les services pour l'exécution des services relatifs au transport
pou raient être liés par une disposition contractuelle convenue entre l'exploitant et le client.
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24. M. RUSTAND (Suède) accepte sans difficulté la propôsition yougoslave, qu'il considère comme
une contrepartie logique des possibilités que ménage le paragraphe 2 de l'article 7.

25. M. FRANCONI (Instituto Argentino Uruguayo de Derecho Comercial), prenant la parole sur
l'invitation du Président, observe qu'aux termes de la loi argentine un accord conclu entre
l'exploitant et le client s'appliquerait aux préposés et aux mandataires de l'exploitant, mais pas
à d'autres personnes telles que les entrepreneurs ou les sous-traitants.

26. M. SAFARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran) est favorable au principe que contient la
proposition yougoslave et qu'il n'aurait pas d'objection à ce que le texte proposé soit inséré au
paragraphe 4 de l'article 6, tout en admettant que le paragraphe 2 de l'article 7 serait plus
approprié.

27. M. ABASCAL (Mexique) fait valoir que les limites de responsabilité auxquelles il est fait
référence à l'article 7 sont celles qui sont prévues dans la Convention, alors que la proposition
yougoslave se rapporte aux limites de responsabilité convenues entre l'exploitant et le client. A
son avis, ces dernières ne lient que l'exploitant et ne peuvent être étendues à ses préposés et
mandatai res et aux autres personnes dont il ut il i se l es servi ces pour l' exécut i on des servi ces
relatifs au transport.

28. M. WEISER (Union internationale d'assurances transports), prenant la parole sur l'invitation
du Président, dit qu'il partage la préoccupation exprimée par un certain nombre de délégations en
ce qui concerne la position des entrepreneurs indépendants. Du point de vue des assurances, cette
di sposit i on ri sque de causer de graves di ffi cultés pour l'entrepreneur indépendant en ce qui
concerne l a couverture d'assurance de sa responsabi lité, dont il se peut que l'étendue ne soi t
même pas connue de lui.

29. M. FILIPOVIC (Yougoslavie) ne verrait pas d'objection à ce que sa proposition soit incorporée
à l'article 7. En ce qui concerne les autres points soulevés durant la discussion, il n'est pas
possible, selon lui, que l'entrepreneur ne connaisse pas l'étendue de la responsabilité qu'il peut
encourir, dans la mesure où la valeur précise des marchandises figure dans les lettres de voiture
et autres documents. Quant à la question des assurances, M. Filipovic attire l'attention sur le
paragraphe 4 de l'article 6 des Règles de Hambourg, où il est fait référence à la possibilité pour
le transporteur et le chargeur de fi xer, d'un commun accord, des l imites de responsabil ité
supérieures.

30. Mme SISULA-TULOKAS (Finlande) aurait des difficultés à accepter la proposition yougoslave
dans la mesure où celle-ci affecte les entrepreneurs indépendants. Elle se réfère, à ce propos,
au paragraphe 3 de l'article 10 des Règles de Hambourg, qui dispose que tout accord particulier
par lequel le transporteur assume des obligations qui ne lui incombent pas en vertu de la
Convention est sans effet à l'égard du transporteur substitué qui ne l'a pas accepté expressément
et par écrit.

31. M. ZHAO Chengbi (Chine) fait observer que, si l'objet essentiel du paragraphe 2 de
l'article 7 est de protéger les intérêts des préposés et mandataires de l'exploitant et des autres
personnes dont l'exploitant utilise les services pour l'exécution des services relatifs au
transport, celui de la proposition yougoslave est de protéger les intérêts du client. C'est
pourquoi il serait opposé à ce que cette proposition soit incorporée à l'article 7. M. Zhao
Chengbi partage le point de vue exprimé par de précédents orateurs selon lequel un accord conclu
par l'exploitant ne peut pas être automatiquement appl i cable aux "autres personnes" auxqell es il
est fait référence dans le texte.

32. Selon M. CHRISTOV (Bulgarie) la disposition proposée par la délégation yougoslave n'aurait
pas de valeur légale à moins que les préposés, mandataires et autres personnes mentionnés ne
soient informés des termes de l'accord conclu entre l'exploitant et le client.

33. M. NAOR (Israël) dit qu'il faut établir une distinction entre les limites de responsabilité
imposées par la Convention et celles convenues pour leur part entre l'exploitant et le client. La
Convention ne devrait traiter que des limites obligatoires et laisser le soin de régler la
question des limites fixées par un accord distinct aux parties à cet accord.

34. M. ILLESCAS (Espagne) fait observer que le libellé de la proposition yougoslave est plus
impératif que celui de l'article 7-2. Pour sa part, il préférerait conserver le caractère non
impératif et discrétionnaire du libellé actuel de cet article. Toutefois, on pourrait peut-être
tenir compte, du moins en partie, des préoccupations de la Yougoslavie en ajoutan~ les mots "et du
contrat" à la fin de l'article 7-2.

35. Selon M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques), compte tenu des fortes
divergences qui sont apparues au cours du débat, on pourrait décider par un vote distinct si les
limites de responsabilité supérieures acceptées par l'exploitant s'appliquent aussi à ses préposés
et mandatai res ou si ell es s' appl i quent à ses préposés et mandatai res et à toute autre personne
dont il utilise les services pour l'exécution des services relatifs au transport. Pour ce qui est
de l'applicabilité à ses préposés et mandataires, des limites de responsabilité supérieures
acceptées par l'exploitant, l'orateur fait observer que ni les Règles de Hambourg, ni les autres
conventions plus anciennes sur le transport international ne contiennent de dispositions de cet
ordre. Le fait d'adopter la proposition de la Yougoslavie, même sans référence aux "autres
personnes" pourrait avoir des répercussions sur l'interprétation ultérieure de l'article 7-2 des
Règles de Hambourg. M. Lebedev juge donc qu'il serait préférable de ne pas adopter cette
proposition.
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d'appuyer la proposition yougoslave. Il
offre ses services à l'exploitant s'il ne

FILIPOVIC (Yougoslavie) et
n'insiste plus pour que sa
vues par un vote indiquant
proposé ou aux mandataires

1

361 M. RUSTAND (Suède) dit que sa délégat ion cont i nue
es~ peu probable qu'un entrepreneur ou un sous-traitant
co~nalt pas les limites de sa responsabilité.

37~ M. AL-ZABEN (Arabie saoudite) estime que la proposition de la Yougoslavie, bien qu'elle
repose sur un principe juste, pourrait imposer des responsabilités excessives aux "autres
peri'sonnes". Le problème pourrait être résolu en ajoutant un phrase précisant que les préposés,
le$ mandataires et les autres personnes doivent être prévenus de leur responsabilité.

b) Les l imites de responsabil ité supéri eures acceptées par l' exploitant devrai ent-ell es
s'appliquer aussi à ses préposés et mandataires?

c) Les l imites de responsabil ité supéri eures acceptées par l' exploitant devrai ent-ell es
s'aPpliquer aussi à ses préposés et mandataires et aux autres personnes dont il utilise les
serjVi ces ?

38J M. BONELL (Italie) dit qu'il ressort clairement du titre du projet de Convention que celle-ci
concerne la responsabilité de l'exploitant d'un terminal de transport vis-à-vis de son client. Le
seul entrepreneur employé par le client est l'exploitant de terminal de transport, et il s'agit
polir l'instant d'établir la base de sa responsabilité et les limites obligatoires de celle-ci.
L'~XPlOitant ne pourrait pas modifier les limites de sa responsabilité au détriment de son client
ma's pourrait, au titre de l'article 6-4, accepter des limites de responsabilité supérieures en
fa eur du client. L'article 7 a pour objectif d'éviter toutes les différences qui peuvent
exister, dans les différents systèmes juridiques nationaux, entre les actions fondées sur la
re ponsabilit.é contractuelle, sur la responsabilité délictuelle ou sur la responsabilité quasi
co tractuell e, etc. , en st i pulant au paragraphe l que les exonérations et l imites de
re~ponsabilité sont applicables quelle que soit la nature de l'action engagée contre l'exploitant.
L'~rticle 7-2 vise le cas où un préposé, un mandataire ou une autre personne telle qu'un
en~repreneur indépendant peut être responsable des pertes ou dommages subis par les marchandises
au l t i t re de la responsabilité civile si le client engage une action contre lui. Dans ce cas, ce
pr4posé, ce mandataire ou cette autre personne peut se prévaloir des mêmes avantages que
l'~xploitant. Cependant, il paraltrait surprenant, et même illogique d'un point de vue juridique,
de ' di re que les l imites de responsabil ité supéri eures acceptées par l'exploitant s' appl i quent
aussi à d'autres personnes. Il ne suffit pas d' affi rmer que ces autres personnes doivent être
co~scientes que les limites de responsabilité ont été relevées, une telle clause ne peut pas être
injoqUée contre ces personnes si elles ne l'ont pas acceptée. Rien dans les Règles de Hambourg ne
pr voit une telle extension automatique de la responsabilité. Selon l'article 10-3, tout accord
pa ticulier conclu entre le transporteur et le client n'a d'effet à l'égard du "transporteur
su stitué" que si celui-ci l'a accepté expressément et par écrit. En d'autres termes, il est
pr tiquement impossible d'accepter une proposition comme celle présentée par la Yougoslavie parce
qu le droit ne permet pas que des di sposit ions contractuell es soi ent étendues à des tierces
pa lt i es ,

39. M. FILIPOVIC (Yougoslavie) dit que sa proposition a pour objectif d'attirer l'attention sur
cette question, étant donné que la Convention vi se non seul ement l es préposés et mandatai res de
l'~xploitant d'un terminal de transport mais aussi les autres personnes, telles que les
en~repreneurs indépendants, dont il ut il i se l es servi ces et avec l es quel s il a une rel at ion
co~erciale. La Conférence pourrait parfaitement fixer des limites, comme à l'article 6-1 a) en
ce qui concerne de telles personnes, ou supprimer l'article 6-4. C'est à elle qu'il appartient de
dé ider.

1

40.1 Après une discussion procédurale à laquelle prennent part M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique),
M.~LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques), M. BONELL (Italie), M. MESCHERYAK
(R'publi que soci al i ste sovi éti que d' Ukraine), M. RUSTAND (Suède) et le PRESIDENT, le PRESIDENT
in .ite la Commission à se prononcer, à titre indicatif, sur les trois questions suivantes:

a) Les limites de responsabilité supérieures acceptées par l'exploitant ne devraient-elles
s'~ppliquer qu'à celui-ci?,

41 .. Après ce vote indicatif, le PRESIDENT annonce que 20 délégations ont répondu affirmativement
à l~ question a), 13 à la question b) et 3 à la question cl.

1

42.1~ Selon M. FILIPOVIC (Yougoslavie), le vote prouve que sa délégation a eu raison de relier sa
pro osition à l'article 6-4 puisqu'il est apparu que celui-ci peut donner lieu à des
int rprétations divergentes, ce que la Conférence est en mesure d'éviter. Dans certains systèmes
ju~'diques, seul l'exploitant est concerné, dans d'autres ce sont l'exploitant et ses préposés et
man~ataires et, dans d'autres encore, d'autres personnes seraient aussi concernées. Selon
l'o~at7ur, il faut prendre une décision positive et il souhaite donc que sa proposition soit mise
aux, VOlX.

43.1 Le PRESIDENT pense que la troisième solution n'ayant obtenu que trois voix, la Commission
vou~rait peut-être se prononcer entre les deux autres possibilités.

1

44·1 Après une discussion sur la procédure à laquelle prennent part M.
M. ~USTAND (Suède), le PRESIDENT, notant que le représentant yougoslave
pro~osition soit mise aux voix, invite les délégations à exprimer leurs
si n engagement contractuel de l'exploitant s'appliquait également au
de 'exploitant.
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45. A l'issue du vote indicatif, le PRESIDENT annonce que 16 délégations ont estimé que
l'engagement ne s'appliquait pas, 15 qu'il s'appliquait et 4 se sont abstenues. A son avis, les
résultats ne sont pas suffisamment clairs pour permettre à la plénière de prendre une décision qui
nécessiterait une majorité des deux tiers des Etats participants présents et votant. La
Commission pourrait soit maintenir le texte, soit laisser le choix aux Etats d'adopter la première
ou la deuxième solution compte tenu de leur législation nationale.

46. Le paragraphe 2 de l'article 7 soulève quelques difficultés, car il pourrait être interprété
comme signifiant qu'une autre personne dont l'exploitant utilise les services peut être affectée
par l'engagement contractuel de l'exploitant. Par conséquent, le Président estime que le Comité
de rédaction devrait revoir le texte afin d'indiquer clairement qu'une "autre personne" dont
l'exploitant utilise les services ne serait en rien affectée par une augmentation contractuelle de
la responsabilité de l'exploitant.

47. M. CHRISTOV (Bulgarie) estime que le paragraphe 2 de l'article 7 est parfaitement clair et
conforme aux Règles de Hambourg. A son avis, cette disposition ne nécessite aucune révision.

48. M. RUSTAND (Suède) ne croit pas qu'il convienne, étant donné les résultats du vote indicatif,
que le Comité renvoie le texte du paragraphe 2 au Comité de rédaction. La faculté devrait être
laissée aux Etats d'interpréter la disposition compte tenu de leurs systèmes juridiques nationaux.

49. Après une discussion de procédure à laquelle prennent part M. LEBEDEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), le PRESIDENT et M. BELLO (Philippines), M. LARSEN (Etats-Unis
d'Amérique) voudrait appeler l'attention sur la proposition de sa délégation
(A/CONF.152/C.1/L.14), qui pourrait apporter une solution au problème qui se pose à la Commission
en prévoyant que le préposé ou le mandataire ne serait pas affecté par des limites supérieures de
responsabilité acceptées par l'exploitant.

50. Le PRESIDENT fait observer que la proposition des Etats-Unis traite d'un sujet tout à fait
différent de celui qui est à l'examen. Cette proposition sera examinée lors de la discussion sur
l'art i cl e 7.

51. M. RAO (Inde) dit que le paragraphe 2 de l'article 7 se prête à différentes interprétations.
La Commission rédige une convention qui traite de la responsabilité de l'exploitant, et non de
celle de ses préposés ou mandataires. Aux termes de l'article 5, c'est l'exploitant qui est
responsable des actes de ses préposés ou mandataires ou de toute autre personne dont il utilise
les services pour l'exécution des services relatifs au transport. Cependant, selon le
paragraphe 2 de l'article 7, si le client intente une action contre le préposé, mandataire ou une
autre personne dont l es servi ces sont ut il i sés par l'exploitant pour l' exécut i on des servi ces
relatifs au transport, ceux-ci peuvent se prévaloir des exonérations et des limites de
responsabilité que l'exploitant peut invoquer. Aux termes du paragraphe 2 de l'article 8,
cependant, si un préposé, mandataire ou toute autre personne cause délibérément un dommage, il ne
peut pas se prévaloir des limites de responsabilité. L'article 7 ne traite pas de la question des
limites de la responsabilité lorsque le préposé, le mandataire ou toute autre personne outrepasse
les termes de son mandat ou les conditions de son emploi. L'intention paraît être, et ceci à
juste titre, que la question doit être réglée par la législation nationale ou dans le contrat
conclu entre l'exploitant et la personne visée. De l'avis de sa délégation, le paragraphe 4 de
l'article 6 ne devrait pas être modifié et les autres aspects devraient être régis par la
législation nationale.

52. Le PRESIDENT, constatant qu'il n' y a pas d' opposition, consi dère que 1a Commi ssi on est
favorable au maintien du texte du paragraphe 4 de l'article 6.

53. Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h 30.

10ème séance
mardi 9 avril 1991, à 14 h 30

Président : M. BERAUDO (France)
A/CONF.152/C.l/SR.10

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.1 et Add.2)

Article 6 (suite) (A/CONF.152/C.l/L.12)

1. M. SCHROCK (Allemagne) présente la proposition de sa délégation visant à ajouter à
l'art i cl e 6 un nouveau paragraphe l bi s et à apporter des amendements au paragraphe l
(A/CONF.1521C.l/L.12, par. 2 et 3). Dans l'une de ses observations écrites sur le projet de
Convention (A/CONF.152/7), le Canada a relevé que la mesure de la responsabilité prévue - unités
de compte par kil ogramme de poids brut - ri squait de poser des prob1èmes pour 1es marchandises
expédiées qui n'étaient pas mesurées en poids, mais en volume ou en pièces. En l'occurrence, si
1e poids des marchandises n'est pas connu il sera impossi b1e de cal cul er 1a 1imite de 1a
responsabilité. Le projet de Convention prévoit à l'heure actuelle une limite fondée
exclusivement sur le poids brut des marchandises perdues ou endommagées, empêchant ainsi le
client, dans certaines circonstances, de calculer sa réclamation par colis ou par unité.



- 177 -

2. Le problème est de savoir s'il faut disposer seulement d'une limite fondée sur le poids ou,
enl pl us, d'une autre 1imite fondée sur un col i s et une unité de chargement. Si la Commi ssi on
a~it retenu des limites de responsabilité relativement élevées, l'autre méthode de calcul aurait
pUI ne pas être jugée nécessaire, même si les préoccupations de la délégation canadienne n'auraient
PaJs été dissipées. Il est vrai qu'une limite par colis pourrait poser des problèmes pratiques,
sulrtout pour les marchandi ses en conteneurs, mai s il n'est pas toujours possi bl e d' évi ter les
complications et la solution la plus simple n'est pas nécessairement la plus facile à appliquer ou
lai plus équitable. On a également fait valoir que le nouveau système proposé rendra un peu plus
co~plexe la documentation prévue à l'article 4. Le nouveau paragraphe 1 bis proposé est fondé sur
l'~linéa a) du paragraphe 2 de l'article 6 des Règles de Hambourg, mais comme le connaissement ou
au~re document mentionnés dans cette disposition sont différents, par nature, du document prévu à
l'~rtic1e 4 du projet de Convention, le nouvel alinéa a) présume, sauf preuve contraire, qu'est
considéré comme un colis ou unité de chargement tout colis ou unité de chargement indiqué dans le
do~ument. Ceci couvrirait le cas des marchandises en conteneurs.

3., On pourrait faire valoir que la proposition ne règle pas tous les problèmes auxquel~ ,on est
cohfronté si l'on veut s'assurer que le client pourra présenter une réclamation appropr-i ee , Le
cl~ent aura, toutefois, la possibilité d'en revenir aux règles générales, aux termes desquelles il
sera tenu de prouver le nombre de colis ou d'unités perdus ou endommagés comme base de calcul de
sa' réclamation. Si la formulation de la proposition ne présente donc pas un intérêt direct pour
le! demandeur, elle lui ménagera au moins davantage d'options qu'il n'en dispose aux termes du
prpjet de Convention sous sa forme actuelle, puisque ce dernier exclut toute possibilité de fonder
une réclamation sur une limite par colis. M. Schrock souligne à nouveau que le système proposé, à
sayoir une autre méthode de calcul, reprend le paragraphe 2 de l'article 6 des Règles de Hambourg;
il! reflète également le paragraphe 5 de l'article 4 des Règles de La Haye-Visby.

1

4. M. HORNBY (Canada) remercie la délégation allemande de sa proposition. Celle-ci reflète avec
ex!ctitude l es vues de sa propre dél égat i on quant à l a nécessité d'une l imite par coli s ou par
un té de chargement dans la Convention. On a fait valoir que l'absence d'une telle limite
su citerait de grosses difficultés si les marchandises expédiées n'étaient pas mesurées en poids,
so, t la seule limite prévue actuellement aux termes du paragraphe 1 de l'article 6. Les
marchandises expédiées sont souvent mesurées en volume ou en pièces, en particulier quand elles
pr~viennent de pays en développement ou de pays exportateurs de produits de base. Comment, aux
termes du projet de Convention sous sa forme actuelle, déterminera-t-on le poids des marchandises
expédiées perdues si celles-ci n'ont pas été mesurées en pièces ou en volume, que l'exploitant les
a lenl evées du navi re et qu' ell es sont tombées en mer et ont di sparu? Si les marchandises
ex~édiées n'ont pas été mesurées en poids , il sera très di ffi ci l e de détermi ner l a base de la
re$ponsabi1ité. La délégation canadienne souscrit donc à l'idée d'ajouter à la Convention la
li~ite par colis ou autre unité de chargement, qui contribuera dans une large mesure à régler l'un
des problèmes auxquels les exploitants de terminaux de transport maritime, notamment, seraient
co~frontés avec le texte actuel. Le représentant de l'Allemagne a évoqué certains des problèmes
qu] pourrai ent se poser avec une l imite par col i s , mai s dans un très grand nombre de pays cette
not i on a été ut il i sée avec succès dans les litiges et elle est désormai s bi en compri se et
apwlicable au droit des transports. Cette notion entre bien dans le cadre de la Convention.

5.1 M. CASTILLO (Philippines) dit qu'à sa 8ème séance, la Commission a décidé de conserver
l' 1inéa b) du paragraphe 1 de l'article 6, pour le motif que les marchandises transportées par
ba eau étaient plus lourdes et moins coûteuses. Ceci implique que différents types de
ma chandises fassent l'objet de réparations différentes en cas de pertes ou de dommages, et
pl sieurs instruments relatifs au transport ont été mentionnés à ce propos. Il est parfaitement
év dent, néanmoins, qu'un pied cube de fourrures et de peaux d'animaux présente peut-être une
va eur supérieure à celle d'une tonne de céréales ou de sucre, mais sur la base de la
re ponsabilité de l'exploitant au regard de l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 6, leur
va eur serait l a même par kil ogramme de poids brut des marchand i ses perdues ou endommagées. En
ou re, comme le Canada l'a relevé à juste titre dans ses observations écrites (A/CONF.152/7), la
me ure actuelle de la responsabilité risque de poser des problèmes pour les marchandises expédiées
qu ne sont pas mesurées en poids, mais en volume ou en pièces. S'il est raisonnable, dans la
prjti que commerci al e, d'assurer les marchandises pour obteni rune réparation adéquate en cas de
pe tes ou de dommages, l'assurance est une activité vis-à-vis de laquelle les pays en
dé eloppement ne sont pas en position concurrent i e11 e. La dél égat i on phil i ppi ne souscrit donc à
lalproposition allemande.

1

6. i M. CHRISTOV (Bulgarie) demande si les mots "unités de compte par colis ou autre unité de
ch1rgement" doivent être insérés dans les deux alinéas du paragraphe 1 de l'article 6.

7.! M. SCHROCK (Allemagne) dit que le paragraphe 2 de la proposition de sa délégation
(A~CONF.152/C.l/L.12) fait état des changements qui résulteraient de l'approbation par la
Conlmission de l'autre méthode de calcul proposée. Ces amendements interviendraient en dépit du
failt que la Commission ait décidé de ne pas supprimer l'a1inéab) du paragraphe 1 de l'article 6.

8. 1 M. RUSTAND (Suède) dit qu'il ne lui apparaissait pas plus clairement qu'au représentant de la
Bu11garie si la notion de colis devait être introduite dans les deux alinéas. Toutefois, à la
1u~ière de l'explication donnée par le représentant de l'Allemagne, il semble que l'idée soit
d'ilntroduire un double système pour le transport des marchandises par mer également.

9. Dans ses observations écrites à la Conférence concernant l'article 6 (A/CONF.152/7/Add.1), la
Su~de a souscrit à l'idée d'une limite par kilogramme seulement. Les discussions qui se sont
dénou1ées dans le cadre du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux
et i à la vingt-deuxième session de la CNUDCI ont mis en lumière les difficultés pratiques
qu'[imp1i que l' i ntroduct i on de 1a notion de col i s. Après avoi r entendu 1es observations des
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représentants de l'Allemagne et du Canada, M. Rustand n'est plus convaincu que ces dHficultés
pratiques ne puissent pas être surmontées. Trois obstacles principaux ont été mentionnés dans le
passé. Le premier problème consiste à définir ce que l'on entend par colis et unités de compte;
on a donné un exemple de la manière dont ce problème pourraH être surmonté par le biais de la
disposition correspondante des Règles de La Haye-Visby. Le deuxième obstacle consiste à
déterminer combien de cons ou autres unHés de chargement comprend un conteneur; le problème
pourrait être réglé, toutefois, au moyen d'une règle concernant la charge de la preuve. Le
troisième obstacle touche aux règles additionnelles concernant le document à utiliser par
l'exploitant. La position de la Suède à la Conférence en cours est très souple. Si une majorité
souscrit à la proposition allemande, la Suède sera héureuse de s'y rallier.

10. Mme SISULA-TULOKAS (Finlande) demande si le représentant de l'Allemagne a des idées quant au
niveau auquel les limites d'unité devraient être fixées.

11. M. BONELL (Italie) dit que sa délégation serait prête à appuyer la proposition allemande.

12. Mme SKOVBY (Danemark) dit que sa délégation ne peut appuyer la proposition de l'Allemagne et
elle ne croit pas que la notion d'unités soit vraiment bien comprise. Des affaires portées devant
les tribunaux dans les pays nordiques ont été retirées parce que des règlements basés sur l'unité
ont été considérés comme peu souhaitables. Pour des modes de transport comme la route, le rail et
l'air il y a seulement une limite de poids mais les problèmes de contentieux ont été cependant
résolus. La Convention ne devrait pas contenir un double système pour les limites de
responsabilité.

13. M. OCHIAI (Japon) indique que sa délégation s'oppose elle aussi à la proposition de
l'Allemagne. Si la notion de colis était utilisée, la Commission devrait avoir à résoudre le très
dé l i cat problème de la définHion d'un cons ou d'une unHé de chargement. En outre, avec la
mention du conteneur - dans le nouveau paragraphe l lli proposé - il demeure le très difficile
problème des cas dans lesquels le document visé au paragraphe 1 de l'article 4 n'est pas émis.

14. M. MORAN (Espagne) d i t que sa délégation ne peut elle non plus appuyer la proposHion de
l'Allemagne et elle préfère le texte tel qu'il a été rédigé à l'origine. La nmite par cons
entraîne bien des complications alors que la limite par kilogramme est suffisante et simple.
ParcHipant au transport de marchandises, l'exploitant peut avoir redistribué les marchandises
reçues au termi nal vers di verses desti nati ons et par di verses formes de transport, peut-être en
vidant les conteneurs, en transférant le contenu dans un autre type de conteneur, en les mettant
dans un emballage. L'exploitant devrait peut-être assumer une limite supérieure de responsabilité
pour certains types de colis comme l'a indiqué le représentant des Philippines, ce qui
impliquerait certaines obligations contractuelles. La limite par kilogramme peut s'appliquer avec
beaucoup de souplesse et de manière très pratique.

15. M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon) est d'avis que l'application de nmite basée sur la notion de
colis est très compl i quée et pratiquement impossible à appl i quer-. On pourraH comprendre à la
lecture de la proposition qu'un conteneur et une palette sont analogues alors que dans la pratique
ils ne sont pas interchangeables et ne peuvent servir aux mêmes fins. En outre, personne ne peut
dire ce qui se trouve dans un conteneur et il pourraH arriver qu'un conteneur vide relève des
mêmes règles qu'un conteneur plein. Le représentant du Gabon partage les objections soulevées par
les représentants de l'Espagne et du Japon à la proposition de l'Allemagne et il préférerait que
dans le texte soit retenue la limite par kilogramme uniquement.

16. Mme EL OTMANI (Maroc) est elle aussi opposée à la proposHion de l'Allemagne non seulement
pour les raisons déjà avancées mais encore parce que le poids est invariablement un crHère qui
permet de déterminer la responsabilHé dans les questions de transport; de plus l'application
d'une limite de responsabilité par colis ou autres unités de chargement soulèverait des
difficultés considérables lorsque des conteneurs sont utilisés, étant donné que les exploitants -de
terminaux de transport reçoivent souvent des articles sans souvent pouvoir ou être en mesure d'en
détermi ner le contenu; dans le cas du transport marH ime, mêmes les connai ssements i nd i quent
uniquement ce qu'ils sont "dits contenir".

17. M. ABASCAL (Mexique) approuve la proposition car, à son avis, elle offre plus de possibilités
de choix aux parties lésées éventuelles. Une double réglementation rendrait en outre plus facile
de définir les limites de la responsabilité, particulièrement dans le cas de marchandises qui ne
sont pas considérées simplement en termes de poids brut à des fins de transport. Ceux qui sont
familiers avec les travaux préparatoires de la Commission se souviendront des longues discussions
sur les dHficultés inhérentes à une seule limHe de responsabilHé basée sur le poids et les
difficultés qui pourraient exister en ce qui concerne la définition des colis ou autres unités de
chargement ne sont sûrement pas plus grandes. En dernière analyse il considère que la solution
proposée par l'Allemagne représente le moindre des deux maux.

18. M. MUTZ (Observateur de l'Organisation intergouvernementale pour les transports
internat i onaux ferrovi ai res) soul i gne, en réponse aux remarques fai tes par l a représentante du
Danemark, qu'une nmHe de responsabil Hé par col i sn' est pas entièrement inconnue dans les
transports ferroviaires. Ce qui est plus important c'est que la proposition de l'Allemagne permet
une limite maximale qui n'est pas inférieure à la limite par kilogramme de poids brut qui a été
fixée dans le cas de transports internationaux routiers et ferroviaires à 8,33 et 17 unHés de
compte, respectivement. Dans la plupart des cas, ces limites garantissent une indemnité
raisonnable tandis que d'autres mécanismes relatHs aux transports ferroviaires permettent une
i ndemnHé intégral e. Rappelant que l es arguments avancés à la 8ème séance en faveur de l lmites
reprises des transports maritimes étaient fondés sur la valeur réelle des marchandises
transportées, il pri e la Commi ss ion d'accepter la proposH i on de l'A11 emagne comme un moyen
logique de tenir compte des réalités propres aux différents modes de transport.
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l~. M. WEISER (Union internationale d'assurances transports), prenant la parole à l'invitation du
Président, est favorable à la proposition de l'Allemagne car elle peut être reliée aux conventions
ekistantes qui régissent les transports maritimes modernes ainsi qu'à la Convention multimodale.
Lra texte sur la responsab i H té rédigé par la Commission marque un recul si l'on songe à la masse
des chargements en conteneurs que l'on trouve désormai s dans 1es ports et 1es termi naux. Il
ajoute que ceux qu i s'intéressent aux transports maritimes ainsi que les tribunaux et les
assureur-s ne seraient pas pris par surprise si le double système était appliqué. Il souligne que
Ies mots "la limite la plus élevée étant applicable" dans la proposition de l'Allemagne
dissuaderait un plaignant de choisir la limite de responsabilité par colis ou par unité si elle
était inférieure à la limite par kilogramme de poids brut; la proposition est ainsi dans l'intérêt
d~ toutes les parties, y compris du propriétaire du chargement.

20. Le PRESIDENTinvite la Commi ss i on à se prononcer sur 1a propos it i on contenue au paragraphe 2
d~ document A/CONF.152/C.1/L.12.

2'. La proposition est rejetée par 19 voix contre 14, avec 4 abstentions.
1

2l. Le PRESIDENT fait observer que le résultat du vote rend caduque la proposition contenue au
p.ragraphe 3 du document A/CONF.152/C.1/L.12.

N~uvel article 6 bis (A/CONF. 152/C. l/L. 13)

2~. M. SCHROCK (Allemagne) présente la proposition publiée sous la cote A/CONF.152/C.1/L.13. Les
rai sons qui amènent la délégation allemande à proposer que la Convention compte une disposition
s~r le cumul des réparations dues par l'exploitant pour l'ensemble des réclamations résultant d'un
événement di st i net sont exposées au paragraphe 7 des observations écri tes formul ées par
l'Allemagne sur le projet de convention (A/CONF.152/7) , auquel M. Schrock invite la Commission à
S$ référer. Cette question a été longuement examinée durant les travaux préparatoires qu'a menés
l~ CNUDCI. La délégation allemande estime que la Convention devrait fixer un montant total unique
peur les réclamations; le chiffre avancé est simplement donné à titre indicatif et est fondé sur
l·évaluation professionnelle, confiée à une autorité portuaire allemande, de la limite globale la
pius élevée applicable à un armateur redevable d'une somme calculée sur la base de la cargaison
d1un porte-conteneurs de taille moyenne.

24. M. RUSTAND (Suède) souscrit pleinement à la proposition allemande et appelle l'attention des
participants sur Tes observations formulées par la Suède sur cette question qui figurent dans le
document A/CONF.15U7/Add.l. Les assureurs suédois ont insisté sur le fait que, faute d'une
Hmitation globale de la responsabilité cumulée des exploitants de terminaux de transport, les
assureurs seraient peu enclins à couvrir les risques considérables des très grands terminaux
stockant ou manipulant d'énormes quantités de marchandises en même temps, voire n'en auraient pas
las moyens. En outre, le coût d'une telle assurance, sous réserve qu'elle puisse être offerte,
sarait de toute évidence très élevé, voire prohibitif. Aussi la délégation suédoise estime-t-elle
que la Conférence doit examiner sérieusement cette question en partant de la proposition allemande
cqmme base de réf lex i on , M. Rustand n'est pas convaincu que le chiffre donné à titre indicatif
sQit suffisamment élevé; en effet, il estime qu'il devrait être fixé à un niveau couvrant tous les
s iini st res normaux, mais non les sinistres d'ampleur catastrophique. Il souhaite que les
raprésentants des assureurs fassent connaltre 1eur avi s sur ce poi nt. Il suggère que, si 1e
principe qui sous-tend cette proposition était approuvé, le chiffre effectif soit examiné en même
t~mps que les chiffres qui devront figurer aux alinéas a) et b) de l'article 6-1.

25. M. MARSHALL (Royaume-Uni) est lui aussi fermement convaincu qu'une limite de responsabilité
gllobale s'impose. Comme l'a indiqué l'orateur précédent, l'assureur qui donne suite à la demande
da couverture émanant d'un exploitant dont la responsabilité est extrêmement élevée risque de voir
son portefeuille gravement déséquilibré et sa solvabilité compromise; une telle éventualité ne
manquera pas de préoccuper les autorités de tutelle des assureurs dans les différents pays. En
outre , lorsqu'il assure un client, l'assureur doit fixer une limite; il ne peut pas prendre des
ri~ques incalculables pouvant entratner des pertes qui dépasseraient de loin ses fonds propres ou
ses possibilités de réassurance. Faute d'une limitation de leur responsabilité, les exploitants
devront supporter cles charges qui iront bi en au-delà de celles qui sont effectivement couvertes
p~r leur assurance; en cas de catastrophe, les exploitants, ou les propriétaires de terminaux (il
p~ut s'agir d'un Etat), risquent de devoir faire face à des réclamations dont les effets seraient
lilttéralement dévastateurs. Plus la limite de responsabilité sera élevée, plus le prix de la
fnaction supérieure de l'assurance sera élevé, en raison de la concurrence moins vive sur ce type
d~ marché et du coût de réassurance qui en découle. M. Marshall ajoute, à titre d'information,
qUl'en matière d'assurance maritime, on a observé récemment des contractions spectaculai res du
m~rché de la réassurance.

261. M. Marshall pense, comme 1e représentant de 1a Suède, que 1a 1i mite de 10 mi11ions d'unités
dei compte qui a été avancée est légèrement trop basse; il estime, à titre strictement personnel,
qUl'un chiffre se situant entre 20 et 30 mi11ions d ' unités de compte convi end rait mieux. En
conclusion, il est d'avis que, sans une certaine protection globale de l'exploitant de terminal de
tr~nsport, ce dernier, mais aussi les assureurs qui le couvrent, voire même l'ensemble de
l'~ctivité économique du pays, pourraient être mis en péril.

271. Mme FAGHFOURI (Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement) souscrit
el~e aussi au principe qui sous-tend la proposition. Le niveau extrêmement élevé de la
re$ponsabilité potentielle qui résulterait de l'absence d'une limite globale entratnerait de très
gr~ves problèmes pour les exploitants de terminaux de transport, en particulier dans les pays en
délieloppement. Les conventions traitant de 1a responsabi 1ité du transporteur, quel que soit le
mo~e de transport utilisé, fixent un préjudice maximum chiffrable, qui correspond

1
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approximativement à une cargaison. Pour les exploitants de terminaux de transport, les valeurs en
jeu risquent d'être considérables - un très grand nombre de cargaisons; le risque d'un cumul
illimité de responsabi l ité suite à un si ni stre l es obli gerait à contracter l'assurance la plus
élevée possible, dont le coût s'élèverait très rapidement, parallèlement aux limites de
responsabi l ité. Les pays en développement doi vent très fréquemment se réassurer dans l es pays
développés. Les primes accrues que devraient acquitter les exploitants de terminaux de transport
const ituerai ent une ponction suppl émentai re sur l es maigres ressources en devi ses des pays en
dével oppement.

28. Les assureurs doivent aussi chiffrer leur propre risque cumulé et décider du montant maximum
qu'ils seront prêts à verser par sinistre. Comme l'a indiqué le représentant du Royaume-Uni,
l'exploitant risque de ne pas être couvert au-delà de ce montant maximum. En outre, s'il veut
survi vre, l' exploitant de termi nal de transport doit de toute évi dence couvri r ses frai s; il va
donc répercuter ces frais accrus sur les chargeurs, et cela ne pourra qu'avoir des effets néfastes
sur le commerce international. Ceci étant, il paralt difficile de trouver une limite globale de
responsabil ité acceptable par tous et réal i ste qui ne soit ni trop él evée pour certai ns , ni trop
basse pour d'autres. Cette question doit être à nouveau débattue avec tout le sérieux qu'elle
mérite, et il est peut-être même nécessaire d'envisager de nouvelles solutions, en particulier en
raison des pertes constamment très élevées qui se produisent dans de nombreux terminaux à travers
le monde.

29. M. ROJANAPHRUK (Thal1ande) juge la proposition allemande, sous sa forme actuelle, difficile à
comprendre. Il semble qu'il y ait contradiction entre les deux phrases qui la composent, la
première énonçant qu'en aucun cas le cumul des réparations peut dépasser 10 millions d'unités de
compte, la deuxième semblant prévoir de tels cas. A son avis, la deuxième phrase couvre
l'essentiel de la question, mais il n'est pas convaincu que cet article doive faire état de la
répartition proportionnelle du montant dû; une telle procédure devrait être automatique.

30. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) fait observer que le projet de Convention a pour objet de
rat i onal i ser une activité économi que pour laquelle il n' exite pas, du moi ns dans son pays, de
limite globale de l'assurance responsabilité de l'exploitant, ni de limite applicable aux
terminaux auto-assurés. Bien qu'elle fût animée des meilleures intentions, la proposition
allemande a pour objet d'imposer un plafond artificiel - question qui n'a jamais été examinée
durant les travaux préparatoires de la CNUDCI - sur les limites de responsabilité. L'expérience a
montré qu'une telle solution conduisait à une très grande rigidité pouvant avoir des conséquences
extrêmement fâcheuses, comme dans le cas de la Convention internationale de 1969 sur la
responsabil ité pour les dommages dus à la pollution par les hydrocarbures et la Convention
internationale de 1971 portant création d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages
dus à la pollution par les hydrocarbures. Ces instruments prévoient eux aussi des plafonds, or
les catastrophes liées aux hydrocarbures qui sont intervenues depuis l'accident du Torrey Canyon
en 1967 ont entraîné des dommages considérablement plus lourds que les plafonds applicables, ce
qui atteste leur cruelle insuffisance. En outre, la proposition allemande risque d'avoir des
conséquences extrêmement coûteuses pour les exploitants de terminaux de transport car, nonobstant
l' éventuell e concurrence, les compagni es d'assurance ri squent de prendre cette di sposit i on comme
prétexte pour ne vendre que des pol i ces coûteuses couvrant la responsabil ité maxi mum. Enfi n,
M. Sweeney se souvient clairement que, lors de l'examen de la question du montant de l'assurance
offerte pour les catastrophes causées par la pollution par les hydrocarbures - et aussi dans le
cas des accidents impliquant des aéronefs équipés de plusieurs moteurs -, les assureurs s'étaient
décl arés en mesure de fai re face à des pertes catastrophi ques pouvant attei ndre 500 mil l i ons de
dollars des Etats-Unis. Aussi estime-t-il que même si le principe d'un plafonnement de la
responsabilité est acquis, le chiffre avancé dans la proposition allemande est clairement
i nsuffi sant.

31. En bref, il n'y a actuellement aucune limite globale prévue quant à la responsabilité des
exploitants de terminaux de transport; on n'avait encore jamais parlé d'une telle limite; en
outre, on a constaté que les plafonnements arbitraires de responsabilité ne donnaient pas de bons
résultats. Pour toutes ces raisons, la délégation des Etats-Unis est opposée à la proposition
allemande.

32. M. CHRISTOV (Bulgarie) indique que dans les Règles de Hambourg (alinéa c) du paragraphe l de
l'article 6), on fait clairement référence à la responsabilité globale pour les pertes et
retards. Il vaudrait mieux, selon M. Christov inclure dans la Convention une disposition relative
à la responsabilité globale comme dans les Règles de Hambourg.

33. Mme SISULA-TULOKAS (Finlande) appuie en principe l'avis exprimé par le représentant des
Etats-Unis. Selon elle, la notion de limite globale de la responsabilité est essentiellement une
notion de droit maritime. Il existe de nombreuses activités à terre pour lesquelles la
responsabilité n'est pas limitée alors même que les risques sont considérables. Il est difficile
de comprendre pourquoi il faudrait introduire la notion de responsabilité globale limitée dans un
projet de Convention qui vise essentiellement les opérations "terrestres".

34. M. FILIPOVIC (Yougoslavie) est opposé à la proposition de l'Allemagne parce qu'il estime
qu'une limite globale n'est nécessaire que dans le cas d'activités dangereuses dont découlent des
risques considérables et incalculables. En ce qui concerne les activités des terminaux de
transport, la responsabilité est contractuelle et déjà limitée. Il ne convient pas d'introduire
un autre niveau de limitation. A priori, tout plafond concernant la responsabilité globale
susceptible d'être fixé devrait être fonction de la taille du terminal.
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3~. M. ZHAO Chengbi (Chine) n'est pas favorable à la proposition de l'Allemagne. Le fait de
sa~oir que le cumul des réparations dues ne peut dépasser 10 millions d'unités de compte pourrait
e~ fait encourager la négl i gence. Le représentant de l a Chine a auss i le sentiment que des
p ssions sont axarcéas pour fai re en sorte que la Convention soit axée sur les intérêts des
ex loitants plus que sur ceux des clients. Il convient que les intérêts des uns comme des autres
soient protégés afin que le plus grand nombre possible de pays puissent accepter la Convention.

1

36~ M. OCHIAI (Japon) approuve les avi s exprimés par l es représentants des Etats-Uni s et de la
Chline.

37~ M. SCHROCK (Allemagne) dit que l'une des raisons avancées par le représentant des Etats-Unis
pour ne pas appuyer l a propos it i on est qu'un secteur des termi naux de transport exi ste déjà dans
ce, pays sans que soit fixée de limitation globale de la responsabilité. Une telle industrie
ex~ ste auss i en A111 emagne. Il convi ent cependant de rappel er que dans de nombreux pays la
re~ponsabilité de l'exploitant n'est pas couverte par des lois impératives et que celui-ci peut se
so~straire à cette "esponsabilité ou la réduire par voie contractuelle.

38~ La proposition de l'Allemagne n'aurait pas dû être une surprise pour la délégation des
Etllts-Unis. Il existait déjà plusieurs références à une telle possibilité dans les travaux
pr~paratoires de l a Conférence. Par exemple, dans le rapport du Groupe de travail des pratiques
ent' matière de contrats internationaux sur l es travaux de sa onz i ème sess i on tenue en 1988
(A CN.91298), on suggérait au paragraphe 97 qu'au moment où le texte du projet de Convention
se, ait diffusé pour observations, les Etats pourraient envisager la possibilité de fixer une
lifite globale de la responsabilité de l'exploitant applicable à toutes les actions pouvant naître
d'rn même événement catastrophique. Le prédécesseur de M. Schrock était présent à cette session
et, avait établi un mémorandum indiquant que la notion de limitation globale était bien connue en
drnt t maritime; que la responsabilité maximale qui pouvait exister en vertu de l'article 6 tel
quj i I se présentait entraînerait un risque incalculable et inassurable pour l'exploitant d'un
tetminal de transport; que, du fait qu'il serait difficile de trouver une formule permettant de
fi*er une limite globale s'appliquant de manière générale et uniforme à tous les terminaux de
tr~nsport, cette limite pourrait être fonction de la taille du terminal ou de son chiffre
d'lffaires annuel; et que le Secrétariat pourrait examiner les pratiques actuelles et faire
ra port à la CNUDCI sur la question à sa session suivante. D'autres références à la possibilité
de limiter la responsabilité globale figurent dans le document de la CNUCED sur les risques
co merciaux dans le cadre de la gestion des terminaux de conteneurs (ST/SHIP/12) et à l'alinéa b)
du paragraphe 3 de 11 a compil at i on des observations des pays publ i ée pour l a vi ngt-deuxi ème sessi on
de la CNUDCI (A/CN.9/319/Add.l).

39j M. RUSTAND (Suède) dit que la question avait effectivement été soulevée par la délégation de
la République fédérale d'Allemagne à la onzième session du Groupe de travail des pratiques en
ma ière de contrats internationaux. En ce qui concerne le système d'indemnisation en vigueur en
ma ière de pollution par les hydrocarbures, en vertu notamment des deux conventions relatives à la
po lution par les hydrocarbures auxquelles les Etats-Unis ont fait référence, M. Rustand note
qu, il a fonctionné avec succès pendant 12 ans. Le système a été ratifié par plus de 50 Etats et
lai limite globale n'a été dépassée qu'une seule fois. Une tentative, appuyée à l'époque par les
Et.ts-Unis, avait été faite en 1984 pour relever le plafond et un instrument avait été élaboré en
fonction des suggest.ions des Etats-Unis. Le Congrès des Etats-Unis d'Amérique a cependant décidé,
au i grand regret du reste du monde, que l es Etats-Uni s ne devai ent pas le rat i fi er et a au
contr-ai re opté pour la formul e de la responsabil ité illimitée. Il exi ste cependant de nombreux
eXjmPles de l imites de responsabi l ité global e qui fonctionnent bi en et de nombreux Etats ont
es imé qu'il était de leur intérêt d'être parties aux instruments correspondants. La Fi nl ande a
in iqué qu'on ne trouvait aucun exemple de telles limites pour les activités à terre, mais il en
eX1ste en fait pl us ieurs dans le domaine nucléaire ainsi que dans certaines conventions relatives
au transport. Il serait ut il e que la Commi ss i on entende les observations de l' i ndustri e des
as urances sur ce sujet.

40 .. M. ILLESCAS (Espagne) dit que la Convention traite d'une activité industrialisée basée à
tertre qui, bi en que liée au transport, n'est pas en elle-même une activité de transport. Par
conséquent , les risques de transport et les risques maritimes en particulier ne devraient pas
s' app li quer. Les activités à terre ne donnent généralement pas lieu à une limite global e de
responsab l l t tô , En outre, il n'existe aucune tradition quant à des limites quantitatives de la
responsabilité pour faute ou négligence dont l'exploitant serait coupable en vertu de
l'article 5-2. La délégation espagnole ne peut donc appuyer la proposition de l'Allemagne.

41. Mme SKOVBY (Danemark) est opposée à la proposition allèmande parce que les activités d'un
tel1minal de transport ont lieu à terre. Si la Commission décidait de retenir l'approche maritime
et iintroduisait une limite globale, celle-ci devrait être fonction de la superficie du terminal de
manière à protéger Les petits termi naux.

42.1 M. ROMAN (Belgique) dit qu'il pourrait appuyer la proposition si elle tenait compte de la
na~ure des marchandises faisant l'objet d'une manutention dans un terminal donné au lieu de viser
de ,"anière uniforme tous les types de terminaux.

43. M. MKWENTLA (Pan Africanist Congress of Azania) dit que, dans la législation de son pays,
lonsqu'une disposition exprimée de manière négative contient le mot anglais "shall", elle devient
pérempt.ot re , La prE!mière phrase de la proposition allemande est donc impérative, et la seconde
i nUit il e.
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44. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) dit que si son pays est favorable à la Convention c'est
notamment parce qu'aux Etats-Unis les lois relatives à la responsabilité relèvent exclusivement
des Etats. Il y a donc 50 loi s di fférentes régi ssant 1a responsabi 1ité des exploitants de
terminaux de transport. Dans certains Etats, le dépositaire est responsable, c'est-à-dire qu'il
s'agit d'une responsabi li té stri cte; dans d'autres, il s'agit d'une responsabil ité contrac tue11e
fondée sur la négligence, sans clause exonératoire; et dans d'autres encore d'une responsabilité
fondée sur la négligence avec clauses exonératoires. C'est là une question extrêmement complexe.
On ne peut pas partir du principe que, dans le monde entier, un exploitant de terminal peut
limiter sa responsabilité par une clause contractuelle. Ce n'est certainement pas le cas aux
Etats-Unis. Dans de nombreux endroits, une clause contractuelle qui permettrait à l'exploitant de
limiter sa responsabilité en cas de négligence serait jugée contraire à l'intérêt général.

45. M. WEISER (Union internationale des assurances transports), prenant la parole à la demande du
Président, dit que l'Union a des membres tant dans les pays en développement que dans les pays
développés. Il est donc favorable à la proposition allemande. Les représentants de la Suède et
du Royaume-Uni ont souligné les conséquences financières qu'entralnerait probablement une
Convent i on prévoyant une responsabil ité i 11imi tée sans plafond gl oba1 . Le fai t de fi xer un
plafond global ne signifierait pas que les assureurs n'offriraient de police que pour ce montant.
La concurrence l es en empêcherait et de toute manière 1es exploitants de termi naux de transport
souhaiteraient parfois assumer eux-mêmes le risque supplémentaire.

46. Les pertes ne dépasseraient un maximum raisonnable que dans des cas exceptionnels. Après
tout, 1es exploitants de termi naux de transport ne sont pas exposés aux mêmes ri sques que 1es
propriétaires de pétroliers. Cependant, sans plafond global, il n'est que trop probable que dans
de nombreux marchés, en parti cul i er dans 1es pays en développement, 1es ri sques encourus ne
rendent nécessaire une coûteuse réassurance. Certes, le calcul de la responsabilité par
kilogramme de poids brut modifierait radicalement la base de la responsabilité assumée par les
exp1oitants de termi naux. Dans 1e système actuel où l'assurance des marchandi ses et
l'assurance-responsabilité s'équilibrent, les propriétaires des marchandises et les assureurs sont
satisfaits lorsque la responsabilité contractuelle de l'exploitant n'est pas trop élevée. Le
nouveau système ne supprimerait pas la nécessité d'assurer les marchandises puisque leur
propri étai re doit être protégé contre 1es pertes ou dommages subi s en transit. Les primes
d'assurance des marchandi ses ne serai ent pas non pl us réduites; 1es actions engagées devant des
tri bunaux étrangers sont extrêmement onéreuses et entra inerai ent un accroi ssement des coûts pour
le consommateur. L'idée de fixer un plafond global n'est pas neuve. Les exploitants de terminaux
de transport achètent déjà des montants fixes de couverture qui ne seront peut-être pas
indéfiniment suffisants. Comme le représentant du Royaume-Uni l'a souligné, un système de
responsabilité illimitée ne signifie pas que l'assureur accorde à l'exploitant de terminal une
couverture illimitée: celle-ci resterait limitée mais serait plus onéreuse. L'exploitant aurait
à endosser la charge supplémentaire afin d'éviter le risque de faillite et de dommage économique
grave pour la communauté commerciale locale. C'est pourquoi l'Union internationale des assurances
transports est favorable à un plafond global comme le propose l'Allemagne, à condition que le
montant fixé soit raisonnable.

47. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) fait observer que la proposition
d'introduire un plafond global de responsabilité a suscité de nombreux commentaires, tant
favorables que défavorables. Il ne faut pas oublier que le projet de Convention doit être
acceptable pour toutes les parties, y compris les pays en développement et les transporteurs. Il
est à craindre que, sans un plafond global, le projet soit moins acceptable pour ces derniers. Il
a été dit qu'un plafond global augmenterait substantiellement les primes d'assurance et aurait des
répercussions défavorables à la fois pour les exploitants de terminaux de transport et pour les
transporteurs en général. Cet argument ne doit pas être pris pour argent comptant; il faut tenir
compte de l' expéri ence qu'ont 1es exploitants eux-mêmes en ce qui concerne
l'assurance-responsabilité dans différents pays et écouter ce que les compagnies d'assurance ont à
dire. Dans de nombreux systèmes juridiques, la responsabilité de l'exploitant est déjà limitée
par les polices d'assurance. L'article 6 vise bien entendu à fixer une limite objective de
responsabilité à un niveau global élevé. Selon l'orateur, la modification proposée ne devrait
gêner ni les exploitants ni les assureurs.

48. M. Lebedev attire l'attention sur les mots "En aucun cas" figurant dans la proposition
allemande. Faut-il entendre que le montant payable par l'exploitant ne dépassera pas 10 millions
d'unités de compte même si les réparations dues par lui ont leur origine dans un acte de
négli gence de sa part? La seconde phrase n' i ndi que pas cl ai rement combien l' exploitant devra
payer. Le représentant de l'Allemagne s'est référé aux antécédents de 1a propos it i on en faveur
d'une limite globale; il a également fait valoir que les instruments qui prévoient des réparations
en cas de pollution pétrolière confirmaient la nécessité d'une limite globale dans la Convention.
Il n'est pas utile de procéder à de telles comparaisons dans la mesure où les activités envisagées
dans ces instruments et dans le présent projet n'ont rien de commun.

49. M. SCHROCK (Allemagne), répondant aux observations formulées durant l'examen de sa
proposition, dit que le nouvel article 6 bis proposé comprend deux phrases. Il demande que la
première phrase soit mise aux voix séparément avant qu'il soit procédé, si nécessaire, à un vote
sur la seconde. La première énonce le principe essentiel d'une limite globale des réparations
dues. Elle signifie que lorsque le cumul des réparations dues par l'exploitant résulte d'un
événement distinct, le montant payable par l'exploitant ne dépassera pas 10 millions d'unités de
compte. Toutefois, à la lumière de la discussion, M. Schrock propose de remanier maintenant comme
suit cette phrase:

"Le cumul des réparations dues par l'exploitant pour l'ensemble des réclamations résultant
d'un événement distinct ne peut dépasser [ ... ] unités de compte."
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Si 1 1a C.o!"",i ss i on accepte 1e pri nci pe de 1a 1imite global e , ell e pourra fi xer ensuite un chi ffre
appropr-ié.

501· La seconde phrase touche au pri nci pe de 1a répartition du montant en question quand 1e
mortant des dommages causés par un événement di st i nct 1ui est supéri eur. Si 1a Commission
approuve la première phrase, il sera peut-être nécessaire de remanier quelque peu la seconde.

,

511· M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande si la proposition de
l'~llemagne formerait un article séparé à la suite de l'article 6. Si tel est le cas, comment
serait-il relié à l'article 8 qui exclut la limite de responsabilité dans certaines circonstances?

52!. Le PRESIDENT explique que la portée de la proposition remaniée se limiterait à l'article 6 et
qu~e11e ne s'appliquerait pas dans les circonstances visées à l'article 8. Le mieux serait de la
p1~cer à la fin de l'article 6 car, si on en faisait un article séparé, son application
S'ttendrait à la Convention tout entière. Il demande au représentant de l'Allemagne si le montant
cu u1é proposé s'appliquerait aux limites de la responsabilité qui pourraient être acceptées par
l' xp10itant au titre du paragraphe 4 de l'article 6.

53~ De l'avis de M. SCHROCK (Allemagne), il est improbable que l'exploitant puisse être rendu
responsable pour des réclamations dont le montant cumulé dépasse la limite globale. S'agissant de
l'fl-rticle 8, il ne voit pas comment cet article pourrait affecter sa proposition. Pour lui, le
no~ve1 article 6 ~is pourrait soit constituer un article séparé, soit former une partie de
l'àrtic1e 6 selon la décision de la Commission.

54~ Le PRESIDENT met aux voix la première phrase du nouvel article proposé par l'Allemagne dans
lei document A/CONF. 152/C. 1/L.13, tel qu'il a été modifié par s~n auteur.

55 t La phrase est rejetée par 18 voix contre 9, avec 8 abstentions.

561 Le PRESIDENT constate que le résultat du scrutin rend sans objet le reste de la proposition
contenus dans le document A/CONF.1521C.1IL.13. Comme il n'y a pas d'autre proposition concernant
l'trtic1e 6, il considère que la Commission approuve le texte de l'article 6 contenu dans le
do ument A/CONF. 15215, tel qu'il a été modifié à la 8ème séance et le renvoie au Comité de
ré action.

1

57. Il en est ainsi décidé.

58. Mme SKOVBY (Danemark) demande, si dans 1e texte ang1ai s,le terme "cons i gnment" ("ensemb1 e
des marchandises"), tel qu'il figure à l'article 6-2 concerne les marchandises identifiées par le
dotument prévu à l'article 4.

59, Le PRESIDENT observe qu'aux termes de l'article 6-2, le total des sommes dues à l'exploitant
po~r l'ensemble des marchandises signifie les sommes dues pour tous ses services en ce qui
concerne les marchandises.

La séance est levée à 17 h 35.

11ème séance
mercredi 10 avril 1991, à 9 h 30

Président: M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.1/SR.11

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EX~LOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre, du jour)
(~) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.1 et Add. 1/Corr.1 et Add.2)

Ar~ic1e 4 (~) (A/CONF. 152/C. 1/L.43)

1'.1 M. INGRAM (Royaume-Uni), présentant la proposition de sa délégation (A/CONF. 1521C.1/L.43),
di~ qu'il s'agit d'une refonte de sa précédente proposi~ion qui visait à inclure dans la
Convent i on un nouvel article (A/CONF.1521C.1/L.31) et qui a déjà été examinée. Son principal
object if est de permettre au transporteur ou à une autre personne ayant un i ntér'êt sur 1es
manchandises qui sont remises à la garde d'un exploitant, d'avoir la certitude qu'il est précisé
dans la documentation que les marchandi ses qu' il confie à1' exploitant sont des marchandi ses
au~que11es s'applique la Convention.

2.: En vertu du paragraphe 1 de la proposition, le transporteur peut demander à l'exploitant de
co~fi rmer troi s poi nts. Le seul é1ément nouveau est 1a confi rmat i on que 1es marchandi ses font
l'qbjet d'un transport international. Le paragraphe 2 indique ce que l'exploitant doit faire
10~squ'i1 reçoit une telle demande. Les deux parties sont alors informées que la Convention
s'~pplique aux marchandises en question. Le paragraphe 3 précise ce qui peut advenir si le
tr~nsporteur ne fait pas cette demande. Le paragraphe 4 énonce ce qui découle du document
in~iquant que les marchandises font l'objet d'un transport international.

3. Il Les modifi cat i ons proposées par 1a dé1égat i on du Royaume-Uni ne sont pas aussi importantes
qu'il pourrait y paraHre; elles ont pour objet de montrer clairement dans quelles circonstances
la (onvention s'applique.
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4. M. RUSTAND (Suède) estime qu'on pourrait donner suite à l'idée qui sous-tend la proposition
du Royaume-Uni en procédant plus simplement; à savoir en apportant de petites modifications aux
alinéas a) et b) de l'article 4-1, pour préciser que les marchandises doivent être identifiées
comme faisant l'objet d'un transport international.

5. M. TARKO (Autriche), relevant au paragraphe 1 le membre de phrase "Un transporteur ou une
autre personne ayant un intérêt sur 1es marchandises", fait observer que 1a Convention porte sur
les obligations de l'exploitant et non pas sur celles du transporteur ou d'autres personnes. Il
se demande pourquoi il est apparemment question au paragraphe 1 de troi s documents alors qu'au
paragraphe 2, deux documents seulement sont prévus. En ce qui concerne le paragraphe 4, il
voudrait connaître le sens exact de l'expression "confirmation absolue", car, ainsi libellé, ce
paragraphe soulèverait des difficultés dans son pays. Le texte de cette proposition est analogue
au texte existant, lequel devrait être maintenu sous sa forme amendée.

6. Mme SKOVBY (Danemark) demande pourquoi au paragraphe 5 de la proposition il est présumé que
les marchandises ont été reçues en bon état et non pas, également, qu'elles font l'objet d'un
transport international.

7. M. INGRAM (Royaume-Uni) se dit plus soucieux du principe sur lequel se fonde la proposition
de sa délégation que de son libellé. On pourrait, comme l'a suggéré le représentant de la Suède,
obtenir le résultat recherché en amendant le texte actuel de l'article 4.

8. Pour ce qui est des observations du représentant de l'Autriche, la référence au transporteur
ou à une autre personne a pour objet d'expliciter clairement le mot "client"; le texte ne crée
aucune obligation nouvelle ni pour le transporteur ni pour aucune autre personne. Le paragraphe 1
ne prévoit pas de document nouveau. Deux documents seulement sont en cause, comme il ressort du
paragraphe 2. Les mots "confi rmation abso1ue" si gnifi ent qu' ils' agit d'une présomption
i rréfragab1 e.

9. En ce qui concerne le point soulevé par la représentante du Danemark, M. Ingram fait observer
que la question du caractère international du transport des marchandises est traitée au
paragraphe 4.

10. M. ROJANAPHRUK (Tha'i1ande), se référant au paragraphe l de la proposition du Royaume-Uni,
estime que l'expression "les marchandises qu'il a remises" devrait être remplacée par "les
marchandises qui ont été remises".

11. M. ABASCAL (Mexique) dit que l'introduction d'un nouvel élément obligeant l'exploitant à
reconnaître que les marchandises font l'objet d'un transport international pourrait donner lieu à
des problèmes: qu'arriverait-il si un exploitant qui a de bonnes raisons de douter que les
marchandises font l'objet d'un transport international refusait en conséquence de signer le
document ?

12. M. MORAN (Espagne) dit que l'alinéa c) de l'article premier donne une définition précise du
"transport international" en indiquant qu'il s'agit de tout transport dont le point de départ et
1e poi nt de dest i nat i on sont situés dans deux Etats di fférents. Prévoi r que l' exploitant doit
faire savoir que les marchandises font l'objet d'un transport c'est introduire un élément de
subjectivité dans la Convention, dans la mesure où l'exploitant peut agir de façon unilatérale.
Si 1e Royaume-Uni tient à ce que sa propos it i on soit intégrée à 1a Convention, 1e mi eux serait
d'amender l'alinéa c) de l'article premier.

13. M. RUSTAND (Suède) est d'avis que la Commission devrait voter sur la proposition et demander
ensuite au Comité de rédaction de mettre au point un texte approprié.

14. Pour M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques), il risque d'être difficile
de rejeter un texte déjà adopté pour le remplacer par le nouveau texte proposé par le
Royaume-Uni. Toutefois, certains éléments de la proposition pourraient être pris en compte par le
Comité de rédaction. Ainsi celui du paragraphe 2 du texte britannique, qui indique de façon
précise quand commence le délai raisonnable, à savoir au moment de la réception d'une demande
formulée en vertu du paragraphe 1.

15. M. ZHAO Chengbi (Chine) dit qu'il ressort clairement de l'article 2 que la Convention régit
les marchandises faisant l'objet d'un transport international. Les dispositions de la Convention
sont toutes conçues dans ce cadre général. La proposition du Royaume-Uni prévoit qu'il doit être
indiqué que les marchandises font l'objet d'un transport international, et la délégation chinoise
estime qu'elle est nécessaire.

16. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition du Royaume-Uni
(A/CONF.152/C.1/L.43).

17. La proposition est reietée par 27 voix contre 3, avec 2 abstentions.

Article premier, nouveaux alinéas proposés (~) (A/CONF. 152/C. 1/L.37)

18. Le PRESIDENT croit comprendre que la proposition du Royaume-Uni tendant à ajouter à l'article
premier la définition du terme "personne" (A/CONF.1521C.1/L.37) est liée au texte qui vient d'être
rejeté. Il demande au représentant du Royaume-Uni s'il maintient la proposition.

19. M. INGRAM (Royaume-Uni) dit que sa proposition concernant l'article premier n'a pas de
rapport particulier avec celle qu'il a faite au sujet de l'article 4. Le terme "personne" est
utilisé dans toute la Convention et la délégation britannique souhaiterait qu'il y soit défini.
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20. M. BONEll (Italie) ne peut appuyer cette proposition qui introduirait des complications
i nut il es dans la Convention. la notion de "personne" a des acceptions di fférentes selon les
systèmes juridiques et, si l'on adopte une définition, on aura beaucoup de mal à trouver des
équivalents exacts dans d'autres langues.

21. M. OCHIAI (Japon) partage ce point de vue. En droit japonais, une association de personnes
ou une entité privée non constituée en société n'est pas une personne au sens juridique du terme,
de sorte que la définition poserait des difficultés juridiques. D'autre part, la définition ne
doit pas inclure les Etats à cause du principe de l'immunité souveraine.

22. M. INGRAM (Royaume-Uni) dit que la définition qu'il propose a un précédent très ancien: elle
est repri se de la Convention de 1969 sur la responsabil ité ci vi 1e pour 1es dommages dus à 1a
pollution par les hydrocarbures. Dans de nombreux cas, les exploitants sont des autorités
portuaires, qui sont des établissements publics, et il est important d'indiquer clairement dans
les définitions que ces établissements sont visés par la Convention.

23. M. GOKKAYA (Turquie) convient qu'il est important d'indiquer clairement que le terme
"personne" désigne non seulement les personnes physiques mais aussi les établissements publics:
dans son pays, les terminaux de transport sont en général exploités par des sociétés contrôlées
par l'Etat. Cependant, la formule utilisée à l'article premier de la Convention sur la
prescri pt i on en matière de vente internati ona1e de marchandises convi endrait mi eux : 1e terme
"personne" s'entend de toute société, association ou entité, qu'elles soient privées ou publiques,
capables d'ester en justice.

24. le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition du Royaume-Uni
(A/CONF.152/C.1/l.37).

25. la proposition est rejetée par 24 voix contre 5, avec 4 abstentions.

Article 7 (A/CONF. 152/C. l/l. 14)

26. Mme ZAWITOSKI (Etats-Unis d'Amérique) dit que les débats qui ont eu lieu au sein de la
Commission au sujet du cumul des réparations dues ont dissipé les craintes que sa délégation
éprouvait à l'égard de l'article 7-3. Elle retire donc sa proposition (A/CONF.152/C.l/l.14).

27. l'article 7 est approuvé.

Article 8 (A/CONF.152/C.l/l.3, l.25)

28. Mlle VAN DER HORST (Pays-Bas), présentant la proposition de sa délégation
(A/CONF. 152/C.1/1.25), dit que son gouvernement est tout à fait contre l'inclusion des mots
"préposés ou mandatai res" au paragraphe 1 de l'arti cl e 8. Pour exercer sa profession,
l'exploitant doit pouvoir évaluer les risques qu'il court et s'assurer en conséquence. Si la
limite de la responsabilité de l'exploitant peut être facilement dépassée, l'idée même de
limitation devient illusoire puisque les exploitants doivent quand même s'assurer pour la totalité
des dommages. l' accroi ssement des ri sques pour l' exploitant se tradui ra nécessai rement par une
augmentat i on des pri mes d'assurance. En tout état de cause, 1a partie ayant un intérêt sur les
marchandises les aura normalement assurées pour toute la durée de leur transport. les limites de
responsabilité ne doivent être dépassées que dans des cas exceptionnels si l'on veut qu'elles
conservent leur intérêt et leur sens.

29. la suppression des mots "lui-même ou de ses préposés ou mandataires" au paragraphe 1
signifierait que l'exploitant ne perd pas son droit de limiter sa responsabilité sauf si l'acte
ayant causé 1a perte ou 1e dommage lui est personnellement imputable, ou s'il s'agit d'une
société, est imputable à une personne exerçant des fonctions de direction. Cela serait conforme à
l'article 8 des Règles de Hambourg et à l'article 21 de la Convention sur le transport mu1timoda1.
la proposition des Pays-Bas est d'autant plus utile qu'en vertu de l'article 8, les limites ne
s' app1 i quent pas sil es préposés ou mandatai res de l' exploitant ont agi en dehors du cadre de
leurs attributions.

30. les observations faites par le Comité maritime international au sujet de l'article 8
(A/CONF. 152/7/Add.2, p. 6) vont d'ailleurs dans le même sens.

31. M. TARKO (Autriche) ne peut appuyer la proposition. le principe de la responsabilité
illimitée pour les actes ou omissions intentionnels ou téméraires est déjà accepté dans de
nombreux Etats et il n'est que juste que l'exploitant soit en tel cas pleinement responsable. Il
est d'autre part bien connu que l'exploitant n'est pas toujours une personne physique mais souvent
une personne morale - notamment un Etat ou une de ses subdivisions politiques. Il y a peu de
chances que des actes causant une perte ou un dommage soi ent commi s par de tell es entités; il s
sont plus couramment le fait des préposés ou mandataires de l'exploitant qui s'occupent
effectivement des marchandises. le principe cu1pa in e1igendo oblige l'exploitant à bien choisir
les personnes qu'il emploie comme préposés ou mandataires et à répondre indéfiniment quant à leurs
actes ou à leurs omissions. C'est pourquoi le texte actuel du paragraphe 1 doit être maintenu.

32. M. INGRAM (Royaume-Uni) juge que l'amendement proposé par les Pays-Bas est le plus important
de tous ceux qui ont été présentés. l'article 8, tel qu'actuellement libellé, est la disposition
qui a le plus alarmé tous les représentants des milieux commerciaux que sa délégation a
consultés. Il est essentiel que la responsabilité soit assurable et qu'elle soit raisonnablement
limitée. Une disposition qui supprimerait toutes les limites dans le cas d'actes ou omissions
commis par des préposés ou mandataires aurait des conséquences catastrophiques en matière
d'assurance et M. Ingram engage vivement la Commission à adopter la proposition des Pays-Bas.
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46. Mme SKOVBY (Danemark) approuve, elle aussi, la proposition de l'All.emagne, qui correspond à
l'interprétation adoptée dans son pays. Soulevant une autre question a propos de l'article 8,
elle demande si l'absence des mots "une autre personne" au paragraphe l est due à un oubli, étant
donné que le paragraphe 2 mentionne "une autre personne".

47. Le PRESIDENT dit que l'omission est délibérée; elle représente une solution de compromis
adoptée à la suite de débats prolongés au cours des travaux préparatoires sur le projet.

48. M. FALVEY (Etats-Unis d'Amérique) dit que, lorsque le point soulevé dans la proposition
allemande a été examiné par la CNUDCI, la délégation américaine a objecté que, si un acte commis
avec l' i ntent i on de provoquer une perte, un dommage ou un retard l'a été dans l' exerci ce des
fonctions de son auteur; c'est l'exploitant lui-même, en tant qu'employeur, qui est responsable.
M. Falvey ne peut appuyer la proposition allemande.

40. La proposition est rejetée par 21 voix contre 8, avec 4 abstentions.

41. M. SCHROCK (Allemagne), présentant la proposition qui figure au deuxième paragraphe du
document A/CONF.152/C.1/L.3, rappelle qu'elle a déjà été faite au cours des travaux préparatoires
sur le projet de convention et qu'elle se situe à mi-chemin entre le texte de la CNUDCI et la
proposition qui vient d'être mise aux voix. Aux deux modèles dont il est question au troisième
paragraphe du document à l'examen, il convient d'ajouter le paragraphe 2 de l'article 7 du projet
lui-même, tel qu'il a été adopté par la Commission, qui se réfère à la notion d'exercice des
fonctions, concept bien connu de nombreuses juridictions.

42. La proposi t i on fi gurant au premier paragraphe du document A/CONF. 152/C. 1IL. 3 a été retirée
par suite du rejet de celle qui était publiée sous la cote A/CONF.152/C.l/L.25.

43. M. SERVIGON (Philippines) dit que, dans le système juridique de son pays, le concept
d'intention couvre le fait de savoir qu'une perte, un dommage ou un retard résultera d'un acte ou
d'une omission. Il préférerait donc que les paragraphes 1 et 2 de l'article 8 se terminent sur le
mot "témérairement" et que la fin des deux paragraphes soit supprimée.

44. Selon le PRESIDENT, l'interprétation qui vient d'être donnée par le représentant des
Philippines n'est pas acceptée partout. En outre, l'expression en question figure dans un grand
nombre de conventions internationales et ne peut être abandonnée sans risque de donner lieu à une
interprétation a contrario des dispositions de ces instruments.

45. M. RUSTAND (Suède) appuie la proposition et souscrit aux observations liminaires du
représentant de l'Allemagne. Une disposition analogue figure également dans l'article 10 de la
Convention sur la responsabilité civile pour les dommages causés au cours du transport de
marchandises dangereuses par route, rail et bateaux de navi gat ion i ntéri eure (CRTO) , adoptée à
Genève en 1989.

néerlandaisel a propos it ionsurà voterla Commission

33. M. FILIPOVIC (Yougoslavie) fait observer que les limites de responsabilité énoncées dans le
projet de convention sont en fait très faibles, ce qui lui semble incompatible avec leur caractère
absolu. Il s'oppose donc à la proposition.

34. M. CHRISTOV (Bulgarie) n'est pas non plus en mesure d'appuyer la proposition.

35. Mme SKOVBY (Danemark) demande instamment à la Commission de peser soigneusement les
conséquences qu'aurait l'exclusion des actes ou omissions commis par des préposés ou mandataires
du champ d'application de l'article. On a vu récemment au Danemark le cas d'un responsable de la
sécurité du centre du fret de la compagnie Scandinavian Airlines System accusé d'avoir détourné
une somme équivalant à 100 millions de schillings autrichiens sur une période de cinq ans.

36. M. BRUNN (Union internationale d'assurances transports), invité à prendre la parole par le
Président, se déclare favorable à la proposition des Pays-Bas et souscrit à l'argumentation du
représentant du Royaume-Uni. Il serait très onéreux, sinon impossible, pour un exploitant
d'obtenir une assurance en responsabilité sans plafond pour les actes frauduleux de ses préposés
ou mandatai res. Le pr i nci pe selon l equel l es limites peuvent être dépassées se justifi e dans le
cas où l'exploitant lui-même agit frauduleusement mais ne doit pas s'appliquer aux actes commis
par ses préposés ou mandataires. L'accroissement des primes d'assurance serait en définitive à la
charge du consommateur avec des répercussions économiques désastreuses.

37. M. SWEENEY (Etats-Uni s d' Améri que) s'oppose égal ement à la proposition des Pays-Bas. En
pratique, il serait très difficile de prouver que les intéressés ont agi de propos délibéré,
témérai rement ou en sachant qu'une perte ou un dommage en résulterait probabl ement. Ne pas
respecter les limites de responsabilité ne se justifie que dans des cas exceptionnels où
l'existence même d'une entreprise est en jeu. De toute manière, les préposés ou les mandataires
de l'exploitant employés dans des secteurs névralgiques comme la manutention de bijoux ou de
fonds, seraient probablement liés par une caution. M. Sweeney ne voit pas la nécessité de la
suppression proposée.

38. M. BONELL (Italie) se dit, lui aussi, très peu favorable à la proposition. Dans le commerce
moderne, il y a peu de chances qu'un acte entraînant un dommage soit commis par l'exploitant
lui-même; généralement, c'est la conduite de ses préposés ou mandataires qui serait en cause.

39. Le PRESIDENT invite
(A.CONF.152/C.1/L.25).
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49. Pour M. FIlIPOVIC (Yougoslavie), si la proposition est adoptée, la preuve sera si difficile à
établir que l'exploitant ne perdra jamais, en fait, le droit de se prévaloir des limites de sa
responsabilité en cas de perte, de dommage ou de retard résultant d'un acte ou d'une omission de
ses préposés ou mandataires. la délégation yougoslave n'est donc pas dans la mesure d'approuver
la proposition.

50. Pour M. lEBEDEV (Union de~ Républiques socialistes soviétiques), il faut distinguer entre les
conventions relatives aux transports et une convention relative aux exploitants de terminaux de
transport; invoquer certaines dispositions des premières n'est pas forcément convaincant dans le
contexte de la deuxième. Pour ce qui est du point soulevé par le représentant du Danemark, même
sil a question des actes ou omi ss ions i ntent i onne11 ement mal vei 11 ants ou témérai res commi s par
d'autres personnes auxquelles l'exploitant a fait appel pour accomplir certains services touchant
aux transports n'est pas expressément prévue dans la Convention, il ne serait pas juste de
conclure que de tels actes ou omissions ne pourraient pas empêcher l'exploitant de se prévaloir
des limites de sa responsabilité. Cette question doit être réglée, cas par cas, sur la base du
droit national applicable.

51. le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition de l'Allemagne figurant au
deuxième paragraphe du document A/CONF.152/C.1/l.3.

52. la proposition est rejetée par 22 voix contre 10. avec 3 abstentions.

53. le PRESIDENT annonce qu'en l'absence d'autres propositions relatives à l'article 8, il
considérera que cet article a été adopté.

54. Il en est ainsi décidé.

Article 9 (A/CONF. 152/C.1/l.40 et l.55)

55. M. ROMAN (Belgique), présentant la proposition de sa délégation sur l'article 9
(A/CONF. 152/C. 1/1.40), fait observer que la clause dont il propose la suppression imposerait à
l'exploitant la charge d'une preuve très difficile à établir. De surcroît, la notion de preuve
négative est étrangère au système juridique de son pays, et à celui de beaucoup d'autres.

56. M. BONEll (Italie) répond qu'à en croire le chapeau de l'article 9, ce n'est pas une preuve
négative qui est exigée: ce qu'il s'agit de prouver c'est que l'exploitant a eu effectivement
connaissance de la nature dangereuse des marchandises.

57. M. HORNBY (Canada) souscrit à cette interprétation. Sans être insensible aux préoccupations
de la délégation belge, il juge satisfaisant le texte actuel.

58. le PRESIDENT se demande si le sens de la disposition en cause n'apparaîtrait pas mieux si
l'on remplaçait l'expression "et si" par "ou si".

59. Mme PIAGGI DE VANOSSI (Argentine) estime que le texte serait beaucoup plus clair si l'on
exprimait en termes affirmatifs ce qui l'est actuellement en termes négatifs: "l'exploitant n'a
pas par ailleurs connaissance ... ".

60. le PRESIDENT estime que cette question, et celle qu'il a lui-même soulevée, pourraient être
renvoyées au Comité de rédaction.

61. M. OCHIAI (Japon) se déclare en faveur du texte actuel. le paragraphe 2 de l'article 13 des
Règles de Hambourg, qui a inspiré l'article 9 à l'examen, contient la clause: "et si [ ... ] n'a
pas d'une autre manière connaissance du caractère dangereux des marchandises".

62. M. ZHAO Chengbi (Chine) préfère lui aussi le texte actuel, qui est équitable pour
l'exploitant et pour le client. Il ne faut pas oublier que l'entreposage et le transport de
marchandises dangereuses soulèvent de nombreux problèmes et peuvent toucher bien d'autres
personnes que l'exploitant et son client; il est donc tout à fait naturel d'imposer à l'un et à
l'autre des exigences particulières.

63. M. BONELl (Italie), se référant à l'amendement de forme proposé par le Président, estime
qu'il serait difficile de substituer "ou" à "et" à l'avant-dernière ligne de l'article 9 car, à ce
qu'il croit comprendre, le texte cherche à préciser quand l'exploitant a le droit de prendre des
mesures extraordinaires. Si les marchandises dangereuses ne sont pas marquées, étiquetées,
emballées ou accompagnées des documents voulus, comme l'exigent les dispositions réglementaires ou
législatives applicables dans le pays où les marchandises sont remises, une condition
supplémentaire intervient, à savoir que l'exploitant ne doit pas avoir connaissance par ailleurs
de leur caractère dangereux. C'est pourquoi il faut bien dire "et" et non pas "ou".

64. Quant à l'idée de la représentante de l'Argentine consistant à mettre l'article sous forme
affirmative et non pas négative, cette solution permettrait d'obtenir assurément une disposition
plus claire et plus directe. En fait, c'est bel et bien une forme affirmative qui était employée
au tout début des travaux, il y a plusieurs années, à l'époque où le texte stipulait que le client
devait étiqueter comme telles les marchandises dangereuses, ou informer de toute autre mani ère
l'exploitant de leur nature. Si le Groupe de travail a finalement adopté la formulation actuelle,
c'est que la Convention porte sur la responsabilité de l'exploitant du terminal, et non sur le
contrat conclu entre l'exploitant et le client. le Groupe de travail a considéré que les
obligations du client n'entraient pas dans le champ de la Convention. On a donc raccourci la
disposition de manière qu'elle ne traite que des droits de l'exploitant, d'où le mode négatif. En
revenir maintenant à la solution du début, c'est-à-dire à la forme affirmative, obligerait à des
aménagements supplémentaires, que l'on ne saurait laisser au Comité de rédaction.
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65. M. INGRAM (Royaume-Uni) appuie la proposition belge. Les droits conférés à l'exploitant ne
sont pas absolus: l'exploitant a simplement le droit de prendre toutes les précautions qu'exigent
les circonstances et d'être indemnisé pour les dépenses ainsi engagées. Le fait qu'il ait eu, par
des voies non officielles, connaissance du caractère dangereux des marchandises n'a rien à voir à
l'affaire.

66. M. CHRISTOV (Bulgarie) appuie aussi la proposition belge.

67. M. RUSTAND (Suède) se dit pleinement d'accord avec ce que vient de dire le représentant de
l'Ital i e.

68. Mme SKOVBY (Danemark) constate que l'article 9 fixe en fait une exception aux dispositions de
l'article 5 : si l'exploitant prend en charge des marchandises dangereuses sans conna'itre leur
véritable nature, il n'est pas tenu de réparer la perte ou le dommage que pourraient provoquer les
mesures prises en vertu de l'article 9. A son avis, comme elle a déjà eu l'occasion de le
proposer, l'article 9 devrait être placé plus près de l'article 5. Elle se déclare d'autre part
opposée à la suppression proposée par la Belgique car c'est très souvent à l'exploitant qu'un
accord laisse le soin de marquer ou d'étiqueter les marchandises dangereuses; or la suppression
envisagée pourrait lui donner l'occasion de s'exonérer de sa responsabilité. Le membre de phrase
en cause est également nécessaire dans ce genre de situation du fait qu'il est extrêmement
important pour le transporteur qui assure la suite des opérations que les marchandises dangereuses
portent des marques particulières.

69. Le PRESIDENT invite la Commission à se prononcer sur la proposition belge
(A/CONF.152/C.1/L.40).

70. La proposition est rejetée par 29 voix contre 3. avec une abstention.

71. Mme SISULA-TULOKAS (Finlande), présentant la proposition de sa délégation
(A/CONF.152/C.1/L.55), dit que son intention est d'éviter des dangers et des situations mettant
inutilement en jeu les responsabilités en ajoutant, avant la première phrase du paragraphe 1 de
l'article 9, une clause très directe indiquant que l'exploitant doit être informé du caractère
dangereux des marchandises.

72. Selon M. BONELL (Italie), on pourrait soutenir que la phrase proposée fixe une obligation
pour le cl i ent et qu' elle déborde donc du champ de la Convention. Cel a dit, à la l umi ère des
débats et eu égard aux remarques du représentant de la Belgique, on peut estimer aussi qu'elle
rend la situation plus claire. Puisque le libellé proposé évite de poser explicitement
l'obligation du client, la délégation italienne est en mesure de l'accepter, d'autant plus qu'il
peut prévenir des malentendus sur les autres dispositions.

73. M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon) se déclare en faveur de la proposition finlandaise, qui élucide
une situation laissée jusque-là sous-entendue. Le texte initial n'envisageait qu'une éventualité
négative. La proposition finlandaise a l'avantage de rendre explicites les obligations de toutes
l es parties, et notamment ce11 es du cli ent ou de l a personne qui remet les marchandises à
l'exploitant.

74. Mme SKOVBY (Danemark) appuie également la proposition.

75. M. FATHALLA (Observateur, Programme des Nations Unies pour l'environnement) est aussi en
faveur de la proposition, qui va dans le sens de plusieurs autres conventions, comme les Règles de
Hambourg en leur article 13-2.

76. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) juge la proposition finlandaise
parfaitement compréhensible et estime qu'elle ne peut donner lieu à une polémique sur le fond. Il
lui semble pourtant que le libellé pourrait en être aligné sur la première phrase du paragraphe 2
de l'arti cl e 13 des Règles de Hambourg, et que la termi no1 ogi e ut il i sée ne convient pas à
l'article 9 à l'examen, lequel présume que le client prévoit marques, étiquettes et documents
particuliers quand il s'agit de marchandises dangereuses, selon la réglementation concernant les
marchandises dangereuses du pays où elles sont remises. La phrase proposée ne semble pas
s'articuler logiquement avec le reste de la disposition et son insertion exigerait que l'on
remanie celle-ci. L' ensemb1e du prob1ème des marchandises dangereuses se présente di fféremment
selon la nature de l'opération considérée. Les fonctions de l'exploitant d'un terminal de
transport sont à cet égard très différentes de celles du transporteur. Pour M. Lebedev, le texte
actuel offre assez de souplesse, et c'est celui qu'il faut préférer.

77. M. ROJANAPHRUK (Thal1ande) déclare que l'idée qui sous-tend la proposition de la Finlande est
certes acceptable, mais il ne pense pas qu'une telle phrase puisse être insérée à l'article 9, ni
même ailleurs. Le texte s'inspire de la première phrase du paragraphe 2 de l'article 13 des
Règles de Hambourg, mais celles-ci contiennent une disposition générale sur le sujet. La
Conférence a pour tâche d'adopter une Convention sur la responsabilité des exploitants de
terminaux de transport. L'article 9 a pour objectif d'autoriser l'exploitant qui ne savait pas
que 1es marchandises étai ent dangereuses à se fai re rembourser toutes l es dépenses qu1 i 1 a
engagées pour prendre des mesures spéci ales concernant ces marchandises. Il n'est donc pas
approprié d'inclure dans l'article une disposition tendant à faire spécifier le caractère
dangereux des marchandises.

78. M. TARKO (Autriche) fait remarquer que selon la proposition de la Finlande, l'exploitant doit
être informé du caractère dangereux des marchandises mais qu'aucune sanction n'est prévue si cette
information ne lui est pas donnée. Il serait donc préférable de conserver le texte actuel.
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79. M. OCHIAI (Japon) se demande qui sera tenu d'informer l'exploitant du caractère dangereux des
marchandises. Il tient pour le texte actuel.

80. M. SOLIMAN (Egypte) appuie la proposition finlandaise.

81. M. ZHAO Chengbi (Chine) s'est abstenu de voter sur la proposition de la Belgique. L'article 9
devrait avoir pour objectif de faire prendre à l'exploitant toutes les précautions nécessaires en
cas de manutention de marchandises dangereuses. Aux termes de la proposition de la Finlande, il
serait nécessaire d'informer l'exploitant et d'attirer son attention sur le caractère dangereux
des marchandises. Même si celles-ci sont étiquetées comme telles, l'exploitant peut ne pas y
prêter at tent i on ou ne pas se rendre compte de l a nature du danger, ou encore ne pas bi en
connaître certaines catégories de marchandises dangereuses. La Chine appuie donc la proposition,
mais conseille de la renvoyer au Comité de rédaction qui pourra l'améliorer encore.

82. M. RUSTAND (Suède) partage l'opinion des représentants de l'URSS et de l'Australie sur la
contradiction qui existe entre l'obligation imposée à la personne qui remet les marchandises et
l'absence de sanctions coroll ai res. Dans les Règl es de Hambourg, par exempl e, le chargeur est
responsable vis-à-vis du transporteur. Puisqu'il est difficile d'imposer une obligation sans
sanction corollaire, la Suède préfère conserver le texte de base.

83. M. Rustand attire également l'attention sur le terme "bi ens" employé à l'alinéa a), en se
demandant si le danger que courent les biens en question est aussi un danger pour l'environnement.
D'autres conventions récentes ont essayé de mentionner explicitement l'environnement plutôt que de
l' englober dans la notion de "b i ens". Il s'agit 1à d'une question de forme pl utôt que de fond,
dont il espère cependant que l'on se souciera.

84. Le PRESIDENT déclare qu'à son avis, le terme "bi ans", tel qu'il est employé dans le projet de
Convention, englobe l'environnement, sous l'angle de sa protection.

85. M. SAFARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran) partage l'idée qu'exprime la proposition
de la Finlande, mais ne voit pas très bien comment intégrer l'élément d'obligation. Il pense,
comme le représentant du Japon, que la personne tenue d'informer l'exploitant n'est pas clairement
définie.

86. M. RAO (Inde) constate certains malentendus quant à la portée de la proposition. Au
commencement du débat, le représentant de l'Italie a attiré l'attention sur une considération
importante: si les marchandises dangereuses sont marquées conformément à la législation
applicable dans le pays où elles doivent être livrées, la disposition à l'examen ne s'applique
pas. En d'autres termes, les objectifs de la proposition se retrouvent, bien qu'indirectement,
dans la disposition actuelle. La proposition de la Finlande est incomplète par certains côtés car
elle ne traite pas de l'obligation du client ou de la personne qui remet les marchandises
dangereuses à l'exploitant de les marquer, de les étiqueter, etc. Puisque, sous sa forme
actuelle, l'article 9 couvre cet aspect, aucun amendement n'est nécessaire.

87. M. SCHROCK (Allemagne) partage le point de vue du représentant de l'Inde.

88. M. NAOR (Israël) appuie la proposition de la Finlande. Pour que la situation soit plus
claire, l'information devrait être donnée à l'exploitant par la personne qui, aux termes de
l'alinéa b) de l'article 9, est tenue de le faire.

89. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition de la délégation finlandaise
(A/CONF. 152/C. 1/L.55).

90. Il Y a 15 voix pour, 15 voix contre et 4 abstentions.

91. La proposition n'est pas adoptée.

La séance est levée à 12 h 35.

12ème séance
mercredi 10 avril 1991, à 14 h 30

Président : M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.1/SR.12

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.1 et Add.2)

Article 9 (suite) (A/CONF. 152/C. 1/L.21, L.50)

1. Le PRESIDENT appelle l'attention sur le document A/CONF. 152/C. 1/L.21, présenté par la
délégation espagnole. On a fait observer que dans la version anglaise du projet d'article 9, on
utilise l'expression "handed over to an operat.or-". La délégation espagnole a suggéré de la
remp1acer par "Laken in charge by an opera tor" , pour reprendre 1a termi nol ogi e employée dans le
reste de la Convention, et en particulier à l'article 3.
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2. La proposition formulée dans le document A/CONf.152/C.l/L.21 est renvoyée au Comité de
rédaction.

3. Après un débat de procédure entre le PRESIDENT et M. FATHALLA (Observateur du Programme des
Nations Unies pour l'environnement) au sujet de la recevabilité de la proposition présentée par le
Programme des Nations Unies pour l'envi ronnement (PNUE) dans le document A/CONF. 152/C. l/L.50,
M. RUSTAND (Suède) et M. SOLIMAN (Egypte) se déclarent favorables à son examen par la Commission,
sans préjuger de la position qu'ils pourront adopter quant au changement demandé dans ce texte.

4. M. FATHALLA (Observateur du Programme des Nations Unies pour l'environnement) dit que le PNUE
considère que l'article 9 tel qu'il est rédigé ne tient pas compte de certains instruments
juridiques internationaux, en particulier la Convention internationale pour la sauvegarde de la
vie humaine en mer (1974), les Règles de Hambourg et la Convention de Bâle (1989) sur le contrôle
des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination. Les instruments en
question interdisent le transport - et l'exportation - de marchandises dangereuses qui ne seraient
pas marquées, étiquetées ou emballées conformément à diverses règles et réglementations. En
outre, dans le chapeau de l'article 9 tel qu'il a été élaboré par la CNUDCI, il n'est pas tenu
compte du fait que, si les règles et réglementations auxquelles M. Fathalla a fait allusion
n'étaient pas respectées, le transport des marchandises dangereuses pourrait être jugé illégal et
traité en conséquence.

5. Selon le chapeau établi par la CNUDCI, l'exploitant est présumé ne pas connaître le caractère
dangereux des marchandises en question; il serait pourtant pl ei nement habi li té, en vertu du
paragraphe a) de l'article 9, à prendre un certain nombre de mesures radicales, dont la
destruct i on des marchandises. Pour le PNUE, ce droit susci te d' intenses préoccupations: il
serait techniquement très difficile pour un exploitant ignorant la nature des marchandises
dangereuses de prendre l es mesures adéquates, aussi l égit imes fussent-elles. Les mesures qu'il
prendrait pourraient, en fait, aller à l'encontre du but recherché et même avoir des effets
destructeurs non seulement pour l'environnement, mais aussi pour lui et ses installations en tant
qu'exploitant. C'est pourquoi, selon le paragraphe a) de la proposition du PNUE, il ne pourrait
prendre que des précautions conformément aux règles et réglementations internationales et
nationales.

6. En bref, le PNUE s'efforce d'appeler l'attention sur l'existence de règles et réglementations
tant internationales que nationales concernant la manipulation des marchandises dangereuses,
propose que ces règl es et régl ementat i ons régi ssent l a façon de traiter ces marchandises en
application de l'article 9 et s'attache ainsi à assurer le respect par l'exploitant des principes
bien établis visant à protéger non seulement l'environnement, mais aussi les propres intérêts de
l'exploitant. Le PNUE comprend parfaitement que l'objectif principal de l'article 9 est de
protéger l'exploitant en le libérant de toute obligation de verser une indemnisation pour les
dommages entraînés par les précautions qu'il aurait prises et en faisant en sorte qu'il soit
remboursé de toutes les dépenses qu'il aurait ainsi engagées. Cet objectif n'est en rien modifié
par la proposition du PNUE.

7. M. SOLIMAN (Egypte) appuie la proposition du PNUE.

8. M. ZHAO Chengbi (Chine) voit peu de différence quant au fond entre la proposition du PNUE et
le texte de la CNUDCr. Selon son interprétation, les "règles et réglementations internationales
ou nationales" visées dans le texte du PNUE sont couvertes par l'expression "toute loi ou
réglementation concernant les marchandises dangereuses applicable dans le pays où les marchandises
1ui sont remi ses", qui fi gure dans le texte de 1a CNUDCr. La dél égat i on chi noi se préfère
globalement ce dernier. Elle apprécie cependant la disposition à caractère plus discrétionnaire
proposée par le PNUE pour le paragraphe a). Les exploitants de terminaux de transport travaillent
selon des méthodes et dans des contextes géographiques et autres très divers; ainsi qu'on l'a fait
remarquer, il s sont présumés ignorer 1a nature des marchandises dangereuses et sont pourtant
habilités, dans le texte élaboré par la CNUDCI, à prendre des mesures qui pourraient s'avérer
néfastes pour l'environnement ou des biens matériels. Le projet du PNUE n'exclut pas de telles
mesures, mais mentionne plutôt les précautions autorisées par les règles ou réglementations
internationales ou nationales, ce qui renforce ainsi les possibilités d'un contrôle adéquat.

9. Mme SKOVBY (Danemark) pense que les instruments internationaux mentionnés par l'observateur
du PNUE n'ont qu'un rapport limité avec la question traitée par l'article 9. Elle préfère le
texte du projet de la CNUDCI parce qu'il est plus précis et plus en rapport avec les sujets visés
dans cet article.

10. M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon) pense que les préoccupations exprimées par le PNUE au sujet des
règles et réglementations internationales pourraient être prises en compte dans le projet de la
CNUDCI si l'on modifiait le chapeau de l'article 9 de manière à renvoyer à toute loi ou
réglementation pertinente. Ce qui semble être un concept novateur d'indemnisation pour les
dommages résultant des précautions pri ses [par. a) du texte du PNUE] pourrait être ut il ement
intégré dans le paragraphe a) du projet de la CNUDCI.

11. M. SAfARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran) appuie le projet élaboré par la CNUDCI en
ce qui concerne le chapeau de l'article 9.

12. Selon M. FILIPOVIC (Yougoslavie), la proposition du PNUE est intéressante, mais on y aborde
la question sous l'angle du droit public international et on y traite d'éléments tels que les
précautions, la prévention et la responsabilité alors que l'objet principal du projet d'article
est de couvrir les questions spécifiques d'indemnisation et de responsabilité. M. Filipovic
estime que la proposition du PNUE, telle qu'elle est libellée, ne convient pas dans la Convention,
il ne peut donc pas l'appuyer.
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13. M. ILLESCAS (Espagne) n'est pas non plus en mesure d'approuver la proposition du PNUE. En ce
qui concerne le chapeau, le texte de la CNUDCI a une portée plus large - les lois et
réglementations évoquées pouvant être aussi bien internationales que nationales - et est aussi
plus précis dans la mesure où l'on indique clairement qu'il s'agit des lois et réglementations
relatives aux marchandises dangereuses. En outre, en ce qui concerne le paragraphe a), on peut
penser à priori que la plupart des règles et réglementations internationales ou nationales
relatives aux marchandises dangereuses visent généralement tous les types d'entrepreneurs de
transport et pas seulement les exploitants de terminaux de transport. En incluant dans l'actuel
projet de Convention des références directes à des instruments d'une portée plus large, on
pourrait créer des difficultés, ne serait-ce qu'en droit des traités, en ouvrant par inadvertance
la porte à des interprétations plus lâches de ces instruments, et on risquerait ainsi de réduire
leur portée et de nuire à leur application. La délégation espagnole préfère le texte du
paragraphe a) établi par la CNUDCI parce qu'il a le mérite d'être clair, de traiter expressément
du cas des exploitants de terminaux de transport et d'indiquer ce que l'exploitant peut et doit
faire dans la situation visée dans le chapeau. Il a aussi pour avantage de faire ressortir les
moyens spécifiques licites de faire face à la situation.

14. M. FALVEY (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il est favorable au texte existant pour les raisons
exposées par le précédent orateur. Sa délégation a le plus grand respect pour les préoccupations
du PNUE, mais elle pense que le texte original prévoit simplement une règle spéciale qui soit
applicable à un ensemble limité de circonstances auquel risque d'être confronté l'exploitant et
qui lui permette de prendre certai nes mesures de précautions en toute conformité avec la loi
exi stan te , et de se fai re rembourser ul té ri eurement l es dépenses correspondantes. Cependant, la
délégation américaine pense aussi qu'il est légitime de craindre que cette règle spéciale puisse
être interprétée, lors d'une occasion future, comme la seule règle gouvernant les marchandises
dangereuses à la garde de l'exploitant d'un terminal de transport. M. Falvey propose donc de
reprendre, dans le rapport de la Conférence, l'essentiel d'un rapport présenté par la CNUDCI dans
son Annuaire, volume XX : 1989 (par. 124), où il est précisé que tel n'est pas le cas. Il existe
beaucoup d'autres règles ayant trait au droit de recours de l'exploitant de terminal vis-à-vis de
ses responsabilités éventuelles envers des tiers du fait que des marchandises dangereuses lui ont
été imposées dans ses installations. Les préoccupations du PNUE peuvent être prises en compte de
la même manière, en développant le paragraphe correspondant du rapport de la Conférence afin de
préciser que la règle spéciale ne se substitue pas aux autres règles et prescriptions, y compris
celles qui figurent dans les conventions internationales, ayant trait au marquage, à l'étiquetage,
à l'emballage et au fait de disposer des marchandises dangereuses, ainsi que celles qui pourraient
prévoi r des droits de recours contre une responsabil ité éventuell e vi s-à-vi s de tiers ayant subi
des dommages du fait de ces marchandises.

15. M. HORNBY (Canada) dit que sa délégation est encline à appuyer la proposition. Il pense que
l'objet de la règle prévue à l'article 9 est d'établir une notion compatible avec les diverses
conventions en matière de responsabilité, notion selon laquelle l'exploitant de terminal de
transport peut prendre certai nes précautions lorsqu'il a à fai re à des marchandises dangereuses
non marquées et a la possibilité de se faire rembourser les dépenses correspondantes. L'article
ne propose pas d'énoncer des règles pour la manutention des marchandises dangereuses, mais renvoie
au droit national ou international appli cable. Le texte proposé par le PNUE sert mi eux cet
objectif en précisant que la Convention n'établit pas de règles pour la manutention des
marchandises dangereuses, mais est limitée à la question plus étroite de la responsabilité et du
remboursement. La formulation proposée stipule que les précautions doivent être prises
conformément aux règles et réglementation internationales ou nationales et qu'elles ne sont pas
nécessairement limitées aux précautions prévues à l'alinéa a) de l'article 9 du texte de la CNUDCI.

16. Mme PIAGGI DE VANOSSI (Argentine) dit que sa délégation appuiera le texte initial pour les
raisons exposées par le représentant de l'Espagne.

17. Le PRESIDENT invite la Commission à voter d'abord sur le texte liminaire proposé par le PNUE
pour l'article 9 dans le document A/CONF.152/C.l/L.50.

18. La proposition est rejetée par 21 voix contre 6. avec 4 abstentions.

19. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur l'alinéa a) de la proposition du PNUE.

20. L'alinéa a) est rejeté par 19 voix contre 9, avec 2 abstentions.

21. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur l'alinéa b) de la proposition du PNUE.

22. L'alinéa b) est rejeté par 21 voix contre 4. avec 6 abstentions.

23. La proposition dans son ensemble est rejetée.

24. M. FATHALLA (Observateur du Programme des Nations Unies pour l'envi ronnement) demande au
Secrétaire ·exécutif de donner lecture d'une déclaration de l'Organisation maritime internationale
(OMI) concernant l'article 9 du projet de Convention. Cette déclaration lui a été remise pour
qu'elle soit présentée à la Conférence et reflétée dans le rapport de celle-ci.

25. M. BERGSTEN (Secrétai re exécutif) donne lecture de la décl arat ion. Il y est relevé que
conformément au chapitre VII de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine
en mer (SOLAS, 1974), le transport de marchandises dangereuses par mer n'est autorisé que si les
dispositions prévues dans cette Convention pour le traitement desdites marchandises sont
ri goureusement respectées; comme la Convention SOLAS a été rat ifi ée par 111 Etats, les
dispositions en question ont force exécutoire dans le monde entier; et les prescriptions minimales
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pour le transport des marchandises dangereuses par tous 1es modes de transport contenues dans les
recommandat i ons de l'ONU préparées par le Comité d'experts de l'ONU en matière de transport des
marchandises dangereuses sont elles aussi universellement acceptées. Il est ajouté dans la
déclaration qu'aucun exploitant ne peut être tenu, au regard de ces éléments, de prendre en garde
des marchandises dangereuses qui n'ont pas été dûment accompagnées des documents voulus, marquées,
emba11ées et étiquetées; dans 1e cas des marchandi ses dangereuses, 1es précautions à prendre
interviennent essentiellement au moment où l'exploitant prend en charge les marchandises; les
précautions à ce stade sont décisives pour déterminer la responsabilité de l'exploitant ou une
éventue11e exonération de 1adite responsabil ité; le texte prélimi nai re du projet d'art i cl e 9 ne
semble pas refléter cette situation; et comme cet article semble, par ailleurs, se référer
essentiellement aux marchandises dangereuses qui sont emballées, il devrait peut-être être modifié
par la Commission pour inclure la manutention par l'exploitant de marchandises et de substances
dangereuses en vrac.

26. Il est noté ensuite dans la déclaration que bien que le projet de Convention cerne la
responsabil ité sur 1a base de 1a détéri orat i on des marchandi ses, l es mesures de précaution à
prendre pour les marchandises dangereuses sont nécessairement en rapport avec les dommages causés
par les marchandises non seulement "pour les personnes et pour les biens", comme le spécifie le
projet de Convention, mais également pour l'environnement; et si l'OMI se préoccupe essentiel­
lement de la pollution provenant des navires, le problème important de la prévention de la
pollution du milieu marin à partir de sources terrestres fait souvent l'objet de consultations
entre l'OMI et le PNUE. En conclusion de la déclaration, il est dit qu'il conviendrait à cet
égard de prendre en compte la nécessité pour l'exploitant de prendre des précaut i ons d'urgence
pour éviter non seul ement 1es dommages pour l es personnes ou pour 1es bi ens, mais auss i 1es
dommages pour l'envi ronnement qui pourrai ent résulter de l' immers i on de substances dangereuses,
par exemple s'il se produit des fuites après que l'exploitant a pris en garde ces substances.

27. M. RUSTAND (Suède), expliquant son vote, rappelle que sa dé1égaHon a appuyé non pas la
proposition à l'examen sur le fond, mais le droit pour l'observateur du PNUE de la présenter.

28. Le PRESIDENT dit que l'article 9 a été approuvé sans modification, sous réserve de la
décision que pourra prendre le Comité de rédaction concernant la proposition de l'Espagne
(A/CONF.152/C.1/L.21).

29. L'art i cl e 9. tel gu' il a été formu1épar 1a CNUDCL est renvoyé au Comité de rédaction avec
cette réserve.

Article 10 (A/CONF. 152/C. l/L. 15, L.16, L.54)

30. M. SCHROCK (Allemagne) présente la première partie de la proposition de sa délégation publiée
sous la cote A/CONF.152/C.l/L.16, concernant la première phrase de l'article 10-1. Il fait
observer que le Gouvernement japonais a formulé une suggestion similaire au paragraphe 3 de ses
observations écrites sur le projet de Convention (A/CONF.152/7). L'article 10-1 accorde à
l'exploitant un droit de rétention sur les marchandises pendant la période durant laquelle il en
est responsable. A sa vingt-deuxième session, la CNUDCI a adopté une proposition qui accorde en
fait à l'exploitant un droit de rétention sur les marchandises pour le coût des services rendus
après que la période durant laquelle il en est responsable, telle qu'elle est définie à
l'article 3, a pris fin. Cette décision est exposée en détail au paragraphe 126 du rapport de
la CNUDCI sur les travaux de sa vingt-deuxième session (A/44/17), selon lequel la proposition a
été acceptée et renvoyée au groupe de rédaction. La première partie de la proposition allemande
reprend la teneur de cette décision à laquelle le groupe de rédaction n'a pas donné suite, comme
la CNUDCI l'a noté au paragraphe 207 de son rapport. La délégation allemande estime que la
Conférence devrait donner effet à la décision et modifier le projet de Convention en conséquence.

31. M. OCHIAI (Japon) est favorable au libellé proposé par l'Allemagne pour l'article 10-1.

32. M. RUSTAND (Suède) déclare que la décision en question a été prise en réponse à une
proposition présentée par les délégations de la Finlande et de la Suède. Au paragraphe 9 de ses
observations écrites concernant le projet de Convention (A/CONF. 15217/Add.l) , la Suède signale
aussi que le projet de Convention ne tient pas compte de cette décision. La Commission devrait
donc examiner l'article 10-1 tel que la délégation allemande propose de le modifier.

33. Mme SISULA-TULOKAS (Finlande), M. TARKO (Autriche) et M. HORNBY (Canada) sont favorables au
libellé proposé par l'Allemagne pour l'article 10-1.

34. Le PRESIDENT dit que l a propos it i on vi se à couvri r 1a péri ode margi nale pendant laquelle
l'exploitant n'est plus responsable des marchandises mais les détient toujours. Les frais
d'entreposage, par exemp1 e, peuvent continuer à couri r lorsque l a personne habil itée à recevoi r
les marchandises ne les a pas enlevées à la date prévue.

35. M. FILIPOVIC (Yougoslavie) dit que, dans la législation yougoslave, il ne peut y avoir droit
de rétention que sil es marchandi ses sont encore détenues par l' exploitant. Il faudrai t donc
préciser qu'en ajoutant l'expression "ou après", on entend viser une période pendant laquelle
l'exploitant doit encore avoir la garde des marchandises.

36. Selon M. SCHROCK (Allemagne), un droit de rétention implique que les marchandises sont
détenues par l'exploitant. Il hésiterait à introduire la notion de "garde" étant donné que la
Convent i on repose sur le pri nci pe général de "pri se en charge". Personnell ement, il préférerait
que l'article 10-1 soit plus étroitement lié à l'arHc1e 3, lien qui est implicite dans les
conclusions auxquelles est parvenue la CNUDCI sur ce sujet à sa vingt-deuxième session.
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37. M. SAFARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran) préfère le libellé du projet de la
CNUDCI. Les mots "ou après" pourraient impliquer que le droit de rétention n'est pas limité dans
le temps. L'exploitant pourrait conclure un contrat distinct concernant les coûts encourus après
que les marchandises ont été placées à la disposition de la personne habilitée à les recevoir.

38. M. ROJANAPHRUK (Tha'ilande) pense, comme le représentant de la Yougoslavie, que le droit de
rétention n'a rien à voir avec la période pendant laquelle l'exploitant est responsable des
marchandises. La proposition allemande vise à couvrir toute la période pendant laquelle
l'exploitant a la garde des marchandises, mais c'est déjà le cas de la phrase telle qu'elle est
li bell ée actuell ement car il ne peut pas y avoi r de droit de rétention s'il n' y a pas de
marchandises à retenir. M. Rojanaphruk propose que la première phrase de l'article 10-1 s'achève
sur les mots "en ce qui concerne les marchandises".

39. M. SOLIMAN (Egypte) fait observer qu'au titre de l'article 10-1 du texte rédigé par la
CNUDCI, l'exploitant ne jouirait d'aucune priorité particulière dans l'exercice de son droit sur
les marchandises. Il soutient donc l'amendement proposé qui renforcerait le droit de rétention de
l'exploitant.

40. M. AL-ZABEN (Arabie saoudite) ne s'opposera pas à ce que les mots "ou après" soient ajoutés à
la première phrase de l'article 10-1. Cependant, conformément à l'article 3, l'exploitant est
responsable des marchandises à partir du moment où il les a prises en garde et jusqu'auJlloment où
il les remet au client. Qui serait responsable si les marchandises subissaient un dommage par la
suite?

41. M. SULEIMAN (Nigéri a) se fél i cite du renforcement du droit de rétention de l' exploitant que
prévoit la proposition allemande.

42. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) hésite à accepter l'amendement
proposé. L'adjonction des mots "ou après" pourrait entrainer un déséquilibre entre les droits et
les obligations respectifs des parties aux termes de la Convention. La période ainsi prolongée
n'est pas définie; il pourrait s'agir d'une semaine, d'une année ou même plus. En outre, la
période au cours de laquelle l'exploitant est responsable des marchandises est celle qui est
définie à l'article 3; elle prend fin lorsqu'il les met à la disposition du client. Toutefois,
conformément à l'article 10, il pourrait conserver les marchandises au-delà de ce moment. Le
terme "rétention" pourrait avoir des significations différentes selon les législations; il
pourrait être interprété comme signifiant soit que les marchandises peuvent être détenues dans le
même endroit, soit qu'elles peuvent être détenues là où elles se trouvent. De plus, l'adjonction
des mots "ou après" dans la première phrase pourrai t créer un confl i t avec la deuxi ème phrase du
même paragraphe qui parl e des arrangements contractuel s "él argi ssant" l es sûretés de l' exploitant
sur les marchandises. Ce terme aussi pourrait induire en erreur si, comme c'est le cas en russe,
il impli que un "él argi ssement" dans le temps. En somme, M. Lebedev pense que l'amendement proposé
n'améliorerait pas dans la pratique la relation entre l'exploitant et le client. Certes, cet
amendement vise à faciliter les opérations de transport après l'expiration de la période au cours
de laquelle l'exploitant est responsable des marchandises, mais il n'apparait pas clairement si la
relation contractuelle entre l'exploitant et le client se poursuivrait une fois que les
marchandises ne sont plus sous la garde de l'exploitant.

43. M. RUSTAND (Suède) se déclare surpris des objections soulevées par la proposition allemande
concernant l'article 10-1 étant donné qu'il ne s'agit pas d'un véritable amendement au texte
publié dans le document A/CONF. 15215, mais d'une simple correction de son libellé destinée à
l'aligner sur le texte approuvé par la CNUDCI en 1989. Le problème réside peut-être dans le
libellé de l'article 3 qui stipule que la responsabilité de l'exploitant prend fin au moment où il
remet les marchandises au client, ou encore au moment où il les met à sa disposition. Le droit de
rétention doit bien entendu prendre fin soit lorsque le client paie sa dette à l'exploitant, soit
lorsque celui -ci vend les marchandises comme l' y autori se 1aloi interne app1 i cabl e. Mai s il ne
serait pas juste que l'exploitant soit obligé de remettre les marchandises au client lorsqu'il
vient en prendre livraison, sans compensation pour les frais supplémentaires encourus à cause d'un
retard imputable à ce dernier.

44. Le PRESIDENT dit que dans la législation française, le droit de rétention couvre tous les
coûts encourus pour l'entreposage des marchandises.

45. M. WOOLLEY (Institut des loueurs internationaux de conteneurs), prenant la parole sur
l' i nvitat i on du Prés i dent, demande au représentant de l'Allemagne sil a 1égi sl at ion nat i onale
serait applicable au devoir de conservation qu'impliquent les services exécutés après la fin de la
période de responsabilité de l'exploitant.

46. M. SCHROCK (Allemagne) répond par l'affirmative.

47. M. RAO (Inde) estime que la proposition de l'Allemagne relative à l'article 10-1 est
acceptable et il pourra l'appuyer. Dans le système juridique indien, le principe se trouve dans
le contrat de dépôt: si le dépositaire exécute des services liés à ses obligations en ce qui
concerne les marchandises déposées, il est habilité, en l'absence de dispositions contractuelles
contraires, à les retenir jusqu'à ce qu'il ait été dûment remboursé de la valeur de ces services.
Si on estime que la proposition n'est pas tout à fait complète, une disposition pourrait être
ajoutée prévoyant que le droit de rétention cesse lorsque l'exploitant a été remboursé du montant
des coûts et des créances. Cela reviendrait à exprimer une idée qui est déjà implicite dans la
proposition d'amendement.

48. M. SCHROCK (Allemagne) trouve que le texte de l'amendement est suffisamment clair tel qu'il
est rédigé.



- 194 -

49. Le PRESIDENT estime que la suggestion du représentant de l'Inde apporterait une préci si on
utile et qu'elle pourrait être ajoutée par le Comité de rédaction. Il met aux voix la proposition
de l'Allemagne relative à l'article 10-1 (A/CONF.152/C.l/L.16).

50. La proposition est adoptée par 21 voix contre 7. avec 8 abstentions.

51. M. SCHROCK (Allemagne) présente la proposition contenue dans le document A/CONF.152/C.l/L.16
vi sant à supprimer le paragraphe 3 de l'art i cl e 10 et il soul i gne que le paragraphe 1 et le
paragraphe 3 de l'article traitent de sujets différents. Le paragraphe 1 expose la notion d'un
droit de rétention sur les marchandises, droit qui ne permet pas nécessai rement au détenteur de
l es vendre à moi ns que la l égi sl at ion national en' en di spose autrement. La première phrase du
paragraphe 3 énonce une règle de conflit de lois selon laquelle le droit de vendre les
marchandises est régi par la loi de l'endroit où se trouvent ces marchandises; telle est du moins
l'interprétation donnée par les membres de la délégation des Etats-Unis dans un article publié en
octobre 1990 dans le Journal of Maritime Law and Commerce. Au cours des travaux préparatoires de
la Conférence, il a été admis que des conflits possibles entre le droit de vendre et un droit de
propriété appartenant à des tiers sur les marchandises ne serait pas traité dans la Convention.
Cependant, la deuxi ème phrase du paragraphe 3 excl ut le droit de vendre des conteneurs, des
palettes. ou articles similaires de transport ou d'emballage, écartant ainsi apparemment la règle
de conflit. Il en résulte que le paragraphe tout entier est quelque peu obscur. Si l'on
interprète littéralement la deuxième phrase, la règle de confl it dans la première phrase ne
s'appliquerait pas, donnant lieu à la place à l'application des principes généraux du droit
international privé.

52. Le Gouvernement allemand éprouve quelques réticences à diviser la règle de conflit selon les
différentes catégories de marchandises. Dans la première phrase du texte, une règle unifiée de
conflit est établie pour des biens meubles en général, mais elle est immédiatement suivie d'une
disposition impliquant que les conteneurs sont traités selon la loi nationale applicable. Il
vaudrait mieux ne pas inclure dans le projet de Convention des dispositions concernant les droits
de propriété de tierces parties sur les marchandises. Toutes les questions relatives à la vente
de marchandises et aux droits des tierces parties sur les marchandises devraient être réglées par
la loi nationale applicable, conformément aux principes généraux du droit international privé.

53. M. TARKO (Autriche) est favorable à la suppression du paragraphe 3. La première phrase du
paragraphe n'apporte pas grand chose; elle expose simplement une règle de conflit sans aucun
effort d'unification, alors que l'objet de la Convention est d'unifier le droit en la matière.
Une s imple référence à la loi de l'Etat sur le territoi re duquel se trouvent les marchandises
n'ajoute rien et la phrase peut parfaitement être supprimée. Quant à la seconde phrase, on ne
voit pas bien ce qui pourrait arriver aux conteneurs, palettes et autres articles de transport ou
d'emballage. L'exploitant est-il habilité à les vendre? La réponse à cette question
appartient-elle à la loi nationale et, dans ce cas, quelle loi nationale? Si la Commission
décide de supprimer le paragraphe 3, elle doit aussi supprimer le paragraphe 4; sans le paragraphe
relatif au droit de vendre les marchandises, il n'est pas nécessaire de stipuler comment ce droit
doit être exercé.

54. M. SULEIMAN (Nigéria) appuie la proposition visant à supprimer le paragraphe 3, à condition
que la Convention garantisse le droit de l'exploitant de vendre tout ou partie des marchandises
pour se défrayer de ses dépenses.

55. M. FILIPOVIC (Yougoslavie) appuie lui aussi la proposition de l'Allemagne visant à supprimer
le paragraphe 3 pour les raisons données par l'auteur de la proposition.

56. M. WOOLLEY (Institut des loueurs internationaux de conteneurs), prenant la parole sur
l'invitation du Président, dit que la proposition de l'Allemagne n'aurait pas d'effet matériel sur
le secteur d'activité qu'il représente. A l'intention de ceux qui ne sont pas familiarisés avec
le louage international de conteneurs, il serait utile d'expliquer comment la question s'est posée
au sujet de cette disposition.

57. L'Institut des loueurs internationaux de conteneurs est l'association professionnelle de
l'industrie de louage international de conteneurs, et ses commentaires sur le projet de Convention
figurent dans le document A/CONF. 152/7. Pour comprendre comment l'exception concernant les
conteneurs, les palettes ou articles similaires a été inscrite au paragraphe 3 de l'article 10, il
faut savoir quelque chose des relations commerciales en cause. Il existe 6,2 millions d'unités de
conteneurs d'un équivalent de 20 pieds dans le monde, portant en permanence la marque du
propriétaire qui est enregistré auprès du Bureau international des conteneurs; en outre, chaque
conteneur a un numéro particulier. Les conteneurs sont des moyens permanents de transport d'une
durée de vie de 7 à 15 ans. Ils ne sont pas des marchandises au sens général du terme, ils sont
régi s par la Convention douanière sur l es conteneurs qui permet aux conteneurs d'entrer dans un
pays comme un instrument du commerce international sans paiement de droit de douane. La moitié
des conteneurs dans le monde appartiennent à des sociétés de louage, l'autre moitié à des
compagnies maritimes; ceux qui appartiennent à des sociétés de louage sont loués à des compagnies
maritimes et utilisés par elles. Ils sont loués pour des périodes bien plus courtes que leur
durée de vie utile, c'est-à-dire de deux mois à cinq ans. Lorsqu'ils sont loués à des compagnies
maritimes, la société de louage ne sait pas où se trouvent les conteneurs. Lorsque le conteneur
fait l'objet d'un louage, il sort d'un dépôt où il a été emmagasiné; lorsqu'il est rendu à la
compagnie de louage, il est remis au dépôt. Il existe approximativement l 000 dépôts dans le
monde, et les relations entre les dépôts et les sociétés de louage et entre les dépôts et les
compagnies maritimes sont réglées par contrat. Une des préoccupations de l'Institut est que, si
on n'y veille pas de très près, les dépôts pourraient être considérés comme des terminaux.
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58. Son principal souci, cependant, est la faillite d'une compagnie maritime qui laisse les
conteneurs dans un terminal. L'Institut ne considère pas que l'exploitant du terminal est
habilité à vendre les conteneurs appartenant à la société de louage et il croit qu'en vertu des
lois de nombreux pays représentés à la Conférence, l'exploitant du terminal a le droit de
rétention, mais que ce droit ne comporte pas nécessairement le droit de vendre. Dans certaines
circonstances, ce droit de vente peut être reconnu, mais seulement sur décision du tribunal. La
proposition de l'Allemagne visant à supprimer le paragraphe 3 de l'article 10 reviendrait, de
l'avis de M. Woo11ey, à renvoyer la question au paragraphe l qui donne à l'exploitant le droit de
rétention des marchandises, c'est-à-dire les conteneurs, avec les autres marchandises qu'ils
contiennent. La loi nationale s'appliquerait alors pour décider de la nature de ce droit de
rétention. Tandis que, dans bien des pays, ceci est parfaitement clair, aux Etats-Unis la
situation est plus confuse. Par conséquent, l'Institut est favorable au maintien du
paragraphe 3. Ceci permettrait d'intenter une action ou de faire droit à une réclamation en
vendant, dans la mesure permise par la loi nationale, des marchandises à l'exception des
conteneurs, des palettes ou articles similaires. Les praticiens du droit verraient donc
clairement ce que l'on entend par droit de rétention. En l'absence de cette disposition, les
praticiens du droit dans des pays comme les Etats-Unis se demanderaient probablement ce que l'on
entend par droit de rétention. Il en résulterait une situation des plus confuses. Actuellement,
il y a sans doute des juridictions aux Etats-Unis qui reconnaissent le droit de vente et d'autres
qui ne le reconnaissent pas. M. Woolley n'a pas connaissance de décisions qui conféreraient un
droit de vente, mais il en est qui l'interdisent.

59. M. SAFARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran) appuie la proposition allemande de
suppression du paragraphe 3.

60. M. ZHAO Chengbi (Chine) dit que, pour sa délégation, le droit de rétention de l'exploitant et
son droit de vente sont des notions juridiques tout à fait différentes mais qu'elles doivent être
reliées à un certain niveau. Si l'exploitant ne jouit que du droit de rétention et n'a pas le
droit de vente, il ne pourra pas bénéficier de l'indemnisation qui lui est due. Une telle
situation placerait les exploitants face à des difficultés considérables, qui pourraient même
aboutir à des faillites. Les textes régissant le droit de rétention varient considérablement d'un
pays à l'autre et le projet de Convention a pour objet de régler de tels conflits de loi et
d'uniformiser jusqu'à un certain point la question. Le texte actuel tient compte des droits et
des intérêts de l'exploitant et des différences qui existent entre les lois nationales. La
délégation chinoise n'est donc pas en mesure d'appuyer la proposition allemande de suppression du
paragraphe 3.

61. M. ROMAN (Belgique) dit que sa délégation comprend très bien les raisons qui motivent cette
proposition mais, étant donné que la Convention a pour vocation d'être appliquée dans le monde
entier, il est préférable de conserver le paragraphe 3 qui apporte des éclaircissements.

62. Pour M. RUSTAND (Suède), la Convention n'a qu'un effet d'unification très restreint en ce qui
concerne le droit de vente des marchandises en renvoyant à la loi nationale applicable. La
délégation suédoise aurait préféré que la Convention contienne des dispositions à vocation
unificatrice, mais est consciente qu'il est impossible de les insérer dans le texte à ce stade
avancé des travaux. La deuxième phrase du paragraphe 3 ne pose aucun problème à la Suède car ses
propres lois régissent cette question de manière satisfaisante. Toutefois, la Suède estime que,
d'un point de vue strictement logique et juridique, l'ensemble du paragraphe 3 pourrait utilement
être supprimé et, par voie de conséquence, le paragraphe 4 également.

63. M. ABASCAL (Mexique) dit que sa délégation préfère conserver en l'état le texte établi par la
CNUDCI et ne pense pas que la première phrase du paragraphe 3 n'ajoute rien à la Convention. La
référence à la loi de l'Etat où les marchandises sont situées est une stipulation expresse et
importante qui contribue à promouvoir l'uniformisation, ce qui est un objectif particulièrement
utile en raison des différences existant entre les droits internes, comme l'a montré le débat.
Autre raison avancée en faveur du maintien de cette phrase par le représentant de l'Institut des
loueurs internationaux de conteneurs (IICL), est que la Convention serait ainsi plus universel­
lement acceptable. Enfin, le paragraphe énonce expressément que l'exploitant a le droit de vendre
les marchandises, même si ce droit est soumis à la loi de l'Etat où les marchandises se trouvent.
La Convention serait ainsi plus intéressante pour les exploitants de terminaux car elle
garantirait leurs droits plus vigoureusement.

64. M. NAOR (Israël) appuie la proposition allemande de suppression du paragraphe 3 de
l'article 10. Sa délégation considère que le paragraphe 4 doit lui aussi être supprimé et
souhaite connaître l'opinion de l'Allemagne sur ce point.

65. Mme ZAWITOSKI (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa délégation ne peut pas appuyer la
propos it i on de l'Allemagne de suppress i on du paragraphe 3 pour 1es raisons qu'ont i ndi quées 1es
représentants de la Chine, du Mexique et de l'IICL. D'après les Etats-Unis d'Amérique, la
première phrase du paragraphe ajoute effectivement quelque chose à la Convention, parce que dans
ce pays il existe au moins 50 lois différentes qui régissent le droit de l'exploitant de vendre
les marchandises qu'il a retenues. Aussi la délégation américaine estime-t-elle que le poids
d'une clause d'instrument international est nécessaire si on veut pouvoir uniformiser les lois
américaines, sans parler de l'uniformisation à l'échelle mondiale.

66. M. FILIPOVIC (Yougoslavie) dit que le problème se situe en fait dans l'énonciation d'une
règl e de confl it de loi s au paragraphe 3, parce que s'il ressort de la Convention que pour le
droit de vente la loi applicable est de peu d'importance, alors la loi nationale s'appliquera et
ne sera pas affectée par l'instrument international. Lorsqu'il y a droit de vente, la question la
plus importante qui se pose est celle de la manière dont les marchandises doivent être vendues,
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soit en pn ve, soit en publ i c , Ces questions ne pouvant pas être regl es par la Convention, la
suppression du paragraphe 3 éliminerait la règle de conflit de lois; cela ne contribuerait pas à
l'introduction d'un droit de vente dans la loi nationale.

67. M. SCHROCK (Allemagne) dit que la deuxième phrase du paragraphe 3 n'est pas le reflet d'une
déclaration qu'il a faite dans un article au Journal of Maritime Law and Commerce auquel il a fait
allusion précédemment, à savoir que la CNUDCI avait accepté que les conteneurs déjà désignés comme
étant la propriété de loueurs tiers ne puissent pas être vendus. En réalité, cette phrase énonce
simplement que la phrase précédente ne s'applique pas.

68. Avant que la Commission ne vote sur la proposition de sa délégation pour le paragraphe 3 de
l'article 10, M. Schrock aimerait savoir sur quel principe la Commission doit voter: sur
l'exclusion uniforme du droit de vente pour les conteneurs ou sur la question de savoir si, en ce
qui concerne les conteneurs, les règles générales de conflit de lois devaient s'appliquer et, en
ce qui concerne tout autre bien mobilier, la règle unifiée de conflit de lois, qui fait état de
l'endroit où se trouvent les marchandises, devait s'appliquer.

69. Le PRESIDENT dit qu'il ressort clairement de la genèse du paragraphe 3 de l'article 10 que
cette disposition énonce une règle de droit unifiée; de fait, à la première phrase on trouve une
règle générale affirmant le droit de l'exploitant de vendre les marchandises sur lesquelles il a
déjà exercé son droit de rétention. Cette disposition ne peut donc pas être interprétée comme une
règle de conflit de lois. Le Président doute qu'un Etat quelconque représenté à la Conférence
souhaite que l'exploitant, ayant exercé son droit de rétention sur les marchandises, ne puisse pas
exercer un droi t de vente des marchandises et, partant, souhaite que le texte exi stant soit
supprimé. Si la référence à la loi de l'Etat où les marchandises se trouvent n'est pas
strictement nécessaire, on peut la supprimer.

70. M. ABASCAL (Mexique) dit que sa délégation ne peut pas accepter la suppression de cette
référence, parce que cela placerait la Convention en stricte opposition avec certaines
dispositions constitutionnelles de l'Etat mexicain.

71. M. RUSTAND (Suède) dit que dans le cas d'un Etat fédéral composé de 50 Etats, la référence à
la loi applicable ne peut pas avoir d'effet unificateur.

72. M. ZHAO Chengbi (Chine) dit que si la Convention énonçait clairement que l'exploitant a le
droit de vente, elle aurait un très net effet unificateur sur les lois nationales. Si la
Commission vote contre la proposition allemande de suppression du paragraphe 3, le texte de la
CNUDCI devra être très nettement modifié. M. Zhao Chengbi estime, comme l'a suggéré le Président,
que la Commi ss i on devrait se pencher sur le poi nt de savoi r s'il convient de conserver la
référence à la loi de l'Etat où se trouvent les marchandises.

73. Mme ZAWITOSKI (Etats-Unis d'Amérique) dit que sa délégation estime, comme le Président, que
si le paragraphe 3 était maintenu, le membre de phrase "dans la mesure où il y est autorisé par la
loi de l'Etat où se trouvent les marchandises" pourrait être supprimé.

74. M. SCHROCK (Allemagne) estime qu'il a pas été répondu complètement à sa question concernant
l'interprétation de la deuxième phrase. En tant que magistrat, il estime que tout magistrat qui
doit trancher une affaire sur la base du texte de cette seule phrase, sans la moindre référence à
son élaboration, aurait du mal à en interpréter la première partie.

75. M. MESCHERYAK (Républi que soci al i ste sovi éti que d' Ukraine) dit que la proposition all emande
présente certainement des points positifs et mérite d'être examinée attentivement. Toutefois, les
problèmes qu'elle soulève pourraient être résolus si le texte du paragraphe était rédigé de
manière plus explicite, même si la délégation ukrainienne estime que sous sa forme actuelle il est
suffisamment souple et équilibré.

76. M. SAFARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran) dit que si le paragraphe 3 était
supprimé, la vente des marchandises retenues ne serait pas possible parce qu'elle ne serait pas
mentionnée. Il serait donc logique de supprimer le paragraphe 4, qui découle de l'idée qu'énonce
le paragraphe 3.

77. Le PRESIDENT invite la Commi ss i on à voter sur la proposition all emande de suppress i on du
paragraphe 3 de l'article 10 (A/CONF.152/C.1/L.16).

78. Cette proposition est rejetée par 21 voix contre 9, avec 3 abstentions.

79. Le PRESIDENT dit que la Commission peut maintenant se prononcer sur le point de savoir s'il
convient de modifier le paragraphe 3; les délégations pourront envisager la possibilité de
suppri mer le membre de phrase "dans l a mesure où il y est autori sé par la loi d'Etat où se
trouvent les marchandises", bien qu'il ait conscience que cela risque d'entraîner de sérieuses
difficultés pour certains Etats, dont le Mexique.

80. M. SCHROCK (Allemagne) soulevant un point d'ordre, demande que tout amendement au
paragraphe 3 soit distribué par écrit avant de pouvoir être examiné.

La séance est levée à 17 h 35.
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13ème séance
jeudi 11 avril 1991, à 9 h 30

Président: M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.l/SR.13

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.l et 2)

Article 10 (suite) (A/CONF. 152/C. l/L. 15, L.54)

1. Le PRESIDENT, se référant au débat qui s'est déroulé à la fin de la séance précédente sur le
paragraphe 3 de l'article 10 et, en particulier, sur le membre de phrase relatif à la loi de
l'Etat où se trouvent les marchandises, dit que même si une telle référence à la loi locale ne 'la
pas dans le sens de l'uniformité juridique que la Convention s'efforce d'instaurer, sa suppression
poserait des problèmes constitutionnels pour certains Etats. D'autres Etats, en revanche, même
s'ils peuvent considérer ce membre de phrase comme un ajout non nécessaire, ne le jugent pas du
moins comme véritablement mauvais. Au vu de ces circonstances, le Président souhaite clore le
débat sur la question.

2. M. OCHIAI (Japon) dit qu'il souscrit entièrement au point de vue exprimé par le Président.
En supprimant le membre de phrase "dans la mesure où il y est autorisé par la loi de l'Etat où se
trouvent les marchandises", on pourrait permettre une interprétation du texte selon laquelle
l'exploitant serait autorisé à exercer le droit de vendre les marchandises sans condition, ce que
beaucoup d'Etats considéreraient comme dangereux.

3. M. OURZIK (Maroc), présentant la proposition de sa délégation concernant le paragraphe 3 de
l'article 10 (A/CONF. 1521C.1/L.54), dit que son objet est de clarifier un point qui n'a pas été
précisé dans d'autres dispositions de la Convention, à savoir le statut juridique des conteneurs
vides dans un terminal de transport, qui devraient être considérés comme des marchandises aux
termes de la Convention.

4. Le PRESIDENT dit que le paragraphe 3 de l'article 10, sous sa forme actuelle, permet à
l'exploitant de vendre les conteneurs seulement en cas de créances nées du chef de réparations ou
amé1 i orat ions qu'il Y a effectuées. Le Prési dent croit comprendre que 1a propos it i on tend à
considérer les conteneurs vides comme des marchandises, avec le résultat que l'exploitant pourra
exercer son droit de rétention sur eux.

5. M. OURZIK (Maroc) confirme cette interprétation.

6. M. WOOLLEY (Institut des loueurs internationaux de conteneurs), s'exprimant sur l'invitation
du Président, dit que la proposition marocaine serait très difficile à accepter pour deux
rai sons. Premi èrement, à son avi s,le droit de vendre 1es conteneurs, qu1 ils soi ent 'Ii des ou
pleins, ne devrait pas exister dans la mesure où ceux-ci appartiennent à une partie qui n'est pas
impliquée dans la créance. Deuxièmement, l'assimilation des conteneurs vides aux marchandises aux
fins de la Convention poserait des problèmes. Il existe dans le monde un bon millier d'entrepôts
i ndustri el s où 1es conteneurs vi des sont habituell ement stockés. Si 1es conteneurs vi des sont
définis comme étant des marchandises, il existera un risque réel que ces entrepôts soient traités
comme des terminaux de conteneurs. A l'heure actuelle, les relations entre ces entrepôts et les
compagnies de location et les compagnies maritimes sont fondées sur des arrangements contractuels.

7. M. ZHAO Chengbi (Chine) dit que le fait de considérer les conteneurs vides comme des
marchandises pourrait poser de nombreux problèmes affectant non seulement le client, mais aussi
1es intérêts des tierces parties. Il ne se sent donc pas en mesure de souscri re à cette
proposition.

8. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il ne peut pas souscrire lui non plus à la
proposition, pour les mêmes raisons que le représentant de la Chine.

9. M. OURZIK (Maroc) est bien conscient que le problème des tierces parties est en cause, mais
il se demande comment l'exploitant pourra être remboursé de ses frai s si 1es conteneurs ne sont
pas réclamés par le propriétaire ou par la personne habi1it~e à en prendre livraison. M. Ourzik
comprend fort bien la position de l'Institut des loueurs internationaux de conteneurs. Même si sa
délégation aurait souhaité clarifier une situation que ne couvre pas la Convention, elle
n'insistera pas pour que la question soit mise aux voix.

10. M. Ourzik, présentant la proposition de sa délégation concernant le paragraphe 4 de
l'article 10, dit que son but est de ménager à l'exploitant la possibilité de choisir l'une des
trois personnes vis-à-vis de laquelle il doit déployer "des efforts raisonnables pour aviser de
son intention" de vendre les marchandises, plutôt que de l'obliger à les aviser toutes les trois,
à savoir le propriétaire des marchandises, la personne dont il les a reçues et la personne
habilitée à en prendre livraison, comme le stipule actuellement le texte.

11. M. MORAN (Espagne) pense que la proposition marocaine pourrait nuire aux droits du
propriétaire des marchandises, dans la mesure où il n'y aura pas d'obligation d'aviser celui-ci.
Le texte actuel stipule à juste titre que des "efforts raisonnables" doivent être déployés pour
l'aviser; ceci peut signifier, par exemple, l'envoi d'un message par télécopie. M. Moran ne se
sent pas en mesure d'appuyer la proposition marocaine.
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12. M. LEBEDEV (Union des Répub1i ques soci ali stes sovi ét i ques), relevant qu'aux termes du texte
actuel l'exploitant doit aviser les trois personnes, dit qu'on pourrait en déduire que si l'une de
ces trois personnes n'était pas avisée, l'exploitant ne pourrait pas vendre les marchandises parce
qu' il ne se serait pas acqui tté de toutes les responsabil ités qui lui incombent au regard de la
Convention. Mais dans la pratique, cette situation ne serait pas acceptable et, dans tous les
cas, une telle i nterprétat i on du paragraphe 4 ne serait pas appropri ée, pui sque cel ui -ci ne
prévoit que des "efforts raisonnables". ~ Si par exemple l'exploitant ne connaît pas l'adresse
d'une, voire de deux personnes concernées, mais avise la troisième personne, ceci constituera de
sa part un effort raisonnable pour aviser de son intention et l'exploitant sera alors autorisé à
vendre les marchandises. En d'autres termes, une telle possibilité existe déjà dans le texte même
de la disposition tel qu'il se présente. Il n'y a donc pas lieu de modifier le texte actuel.

13. M. SAFARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran) convient avec le représentant de
l'Espagne qu'il serait préférable de conserver le texte actuel du paragraphe 4.

14. M. TARKO (Autriche) dit que la vente des marchandises serait une solution draconienne.
L' exploitant doit donc en avi ser toutes l es personnes concernées. A son avi s , l es mots "efforts
raisonnables" sont une formulation flexible et satisfaisante. Si l'adresse d'une personne n'est
pas connue, des "efforts raisonnables" pour.contacter cette personne suffiront.

15. M. SCHROCK (Allemagne) souscrit entièrement aux observations du représentant de l'Autriche.
En substance, le paragraphe 3 de l'article 10 fait du droit de rétention un privilège ayant pour
effet juridique que l'exploitant pourra probablement vendre les marchandises même si elles
n' appart i ennent pas à son cl i ent. En conséquence, l'exploitant doi t fai re au moi ns des efforts
rai sonnabl es pour av i ser le propri étai re réel des marchandises. Pour l es art i cl es préci eux, par
exemple, il est indispensable que leur propriétaire soit avisé en cas de vente imminente.

16. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition marocaine concernant le
paragraphe 4 de l'article 10 (A/CONF.152/C.l/L.54).

17. La proposition est rejetée par 21 voix contre 2. avec 6 abstentions.

18. Mme ZAWITOSKI (Etats-Unis d'Amérique), présentant l'amendement des Etats-Unis à l'article 10
(A/CONF.1521C.1/L.15), souligne que cette proposition accorderait à l'exploitant une sûreté sur
les marchandises non réclamées ou abandonnées pour les frais et les créances exigibles. Cette
proposition vise à régler la question du temps que l'exploitant doit attendre avant de pouvoir
exercer son droit sur ces marchandi ses et entamer le processus de not ifi cat i on et de vente
mentionné aux paragraphes 3 et 4 de l'article 10. Elle tente de fixer une période uniforme après
laque11 e l es marchandi ses peuvent êt re cons i dérées comme abandonnées. En l'absence d'une telle
disposition, cette période dépendrait de la législation nationale et locale et varierait
considérablement d'un Etat à l'autre. Une telle disposition permettrait une plus grande certitude
et définirait de manière uniforme le moment où les marchandises pourraient être considérées comme
abandonnées afin que l'exploitant puisse exercer son droit sur ces marchandises. Bien que la
délégation des Etats-Unis ait proposé d'ajouter un nouveau paragraphe 5 et de placer la deuxième
phrase du paragraphe 3 dans un nouveau paragraphe 6, Mme Zawi toski espère que le vote sur la
question portera surtout sur le principe qui étaye la proposition. Si celui-ci est accepté, on
pourrait laisser au Comité de rédaction le soin d'améliorer le libellé et de décider du meilleur
endroit où placer le texte modifié dans l'article 10.

19. M. ROMAN (Belgique), faisant observer que sa délégation a présenté une proposition similaire
concernant la période pendant laquelle l'exploitant est responsable des marchandises au titre de
l'article 3, appuie sans réserve la proposition des Etats-Unis.

20. M. TARKO (Autriche) n'est pas sûr des conséquences qu'aurait le nouveau paragraphe 5
proposé. Comme l'a expl i qué l a représentante des Etats-Uni s , l' exploitant pourrait, après un
certain délai, considérer que les marchandises ont été "abandonnées". D'après la législation
autri chi enne, cela si gni fi erait que les marchandises ont été purement et s impl ement données à
l'exploitant qui pourrait alors en disposer comme bon lui semble. La délégation autrichienne
pourrait appuyer la proposition si l'abandon des marchandises n'autorise pas l'exploitant à en
disposer comme bon lui semble, mais constitue uniquement la première étape d'un processus
conduisant au droit de les vendre.

21. M. ZHAO Chengbi (Chine) juge que la période pendant laquelle l'exploitant est responsable des
marchandises et après laquelle il peut les considérer comme étant abandonnées est trop courte et
il se demande quel pourrait être un délai raisonnable. La proposition est acceptable en principe
mais doit être rédigée plus soigneusement.

22. M. RUSTAND (Suède) dit que, pour sa délégation, la teneur de la proposition américaine
découle déjà de l'article 3 étant donné que "mettre à la disposition" de la personne concernée
implique déjà qu'il faut aviser cette personne qu'elle peut prendre livraison des marchandises.
Si le client ou la personne habilitée à le faire ne prend pas livraison des marchandises,
l'exploitant serait autorisé à les vendre. En d'autres termes, la proposition américaine
n'apporte rien de neuf, si ce n'est qu'elle précise le délai après lequel les marchandises peuvent
être vendues. Selon la délégation suédoise, il n'est pas nécessaire de préciser ce délai car une
telle précision ne faciliterait pas les choses; il vaudrait mieux laisser l'exploitant décider en
fonction des circonstances. M. Rustand partage l'avis du représentant de l'Autriche, à savoir que
la notion "d'abandon" pourrait poser des problèmes. Il peut néanmoins approuver la proposition
étant donné que le problème ne lui semble pas fondamental.
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23. M. OCHIAI (Japon) dit que les exploitants de terminaux qui sont désavantagés de cette manière
devraient être couverts par le droit de vendre les marchandises. En conséquence, sa délégation ne
peut pas appuyer la proposition américaine.

24. M. ABASCAL (Mexique) dit qu'il arrive fréquemment que les clients ne réclament pas leurs
marchandises et les abandonnent. La proposition des Etats-Unis traite ce problème d'une manière
raisonnable et sa délégation y est donc favorable.

25. Mme ZAWITOSKI (Etats-Uni s d' Améri que) , répondant à une question du PRESIDENT, dit que le
délai pourrait être de 90 jours. Sa délégation est toutefois disposée à envisager d'autres
possibilités.

26. M. HORNBY (Canada) est favorable à la proposition des Etats-Unis qui, selon elle, ajouterait
un élément de certitude à la disposition. Pour ce qui est des observations du représentant de la
Suède, il souligne que la période pendant laquelle l'exploitant est responsable, définie à
l'article 3, est assez vague.

27. Mme SISULA-TULOKAS (Finlande) remarque que la proposition des Etats-Unis soulèverait plus de
problèmes qu'elle n'en résoudrait.

28. Selon M. CHRISTOV (Bulgarie), la proposition des Etats-Unis mérite d'être soutenue.

29. Mme SKOVBY (Danemark) déclare que sa délégation est tout à fait favorable à la proposition
des Etats-Unis.

30. M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon) observe que personne n'ignore les problèmes de manque de place
qui se posent dans les ports du fait que les clients ne prennent pas livraison des marchandises en
temps voulu. Néanmoins, sa délégation n'est pas sûre qu'il convienne d'inclure la proposition
américai ne dans le projet de Convention. Premi èrement, l a durée de l a péri ode au cours de
laquelle l'exploitant est responsable des marchandises n'a pas encore été définie à l'article 3,
et il est par conséquent difficile d'indiquer le moment à partir duquel l'exploitant serait
autorisé à vendre les marchandises ou à en disposer d'une autre manière. Deuxièmement, il faut
aussi tenir compte des niveaux de développement différents auxquels se trouvent les pays prenant
part au commerce international. Certains pays, comme les pays sans littoral, sont totalement
dépendants d'autres pays, et il leur serait difficile d'accepter une règle fixant obligatoirement
un délai après lequel les exploitants de terminaux pourraient vendre les marchandises ou en
disposer. Si ces points étaient réglés, la délégation gabonaise pourrait appuyer la proposition
des Etats-Unis.

31. M. FRANCONI (Instituto Argentino Uruguayo de Derecho Comercial), prenant la parole sur
l'invitation du Président, estime que la Commission ne devrait pas adopter la proposition
américaine. Dans la législation nationale qui lui est familière, il existe une distinction nette
entre la procédure permettant d'exercer le droit de rétention et celle qui fait suite à un abandon
des marchandises. Dans ce derni er cas, il faudrait obteni rune autori sation judi ci ai re qui
déterminerait si le délai exigé pour qu'il y ait eu abandon est effectivement écoulé.

32. M. BONELL (Italie) dit que l'article 3 n'a pas grand-chose à voir avec la question soulevée
par la proposition américaine, étant donné qu'il vise à définir la période au cours de laquelle
l'exploitant est responsable des marchandises. Cet article cherche à déterminer le délai après
lequel l'exploitant de terminal n'est plus responsable des pertes ou dommages subis par les
marchandises parce qu'il a rempli son contrat. Cela ne signifie pas que les marchandises seraient
alors consi dérées comme étant abandonnées, mai s qu' ell es resterai ent entreposées au termi nal aux
risques du client. Si personne ne vient en prendre livraison au terminal, ne prévient ou
n'expli que pourquoi le cl i ent est absent, on pourrait tôt ou tard cons i dérer que le cli ent a
abandonné les marchandises. Si ce dernier était empêché par un cas de force majeure de venir au
terminal prendre livraison des marchandises et le faisait savoir, le paragraphe 5 proposé par les
Etats-Unis ne s'appliquerait jamais.

33. En ce qui concerne le cas où après un certain temps les marchandises sont considérees comme
étant abandonnées par le client parce qu'il n'en a pas pris livraison ou n'a pas avis~
l'exploitant de terminal, le problème se pose de savoir si la Commission devrait décider de ce qUl
constitue un délai raisonnable ou si elle devrait laisser aux législations nationales le soin de
régler cette question. Il serait préférable de résoudre celle-ci de manière uniforme et M. Bonell
estime que la proposition des Etats-Unis pourrait constituer une base utile pour la suite des
débats. -

34. M. SAFARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran), considérant les difficultés que ce texte
créerait pour les pays en développement, sa délégation n'est pas en mesure d'appuyer la
proposition des Etats-Unis.

35. M. ROMAN (Belgique) pense qu'une période de 90 jours comme le suggèrent les Etats-Unis est
raisonnable. Cependant, dans des circonstances particulières par exemple des conditions
météorologiques défavorables, il devrait être possible de prolonger la période entre le moment où
les marchandises sont réclamées et celle où il en est pris livraison. Cependant, la délégation
bel ge ne peut accepter que les marchandises pui ssent rester i ndéfi niment dans le termi nal, même
aux risques du client.

36. M. ZHAO Chengbi (Chine) pense que la proposition des Etats-Unis a été conçue pour résoudre un
grave problème. La question essentielle est le nombre de jours qui peuvent s'écouler après
qu'avis a été donné pour que les marchandises puissent être considérées comme abandonnées. Si la
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période est trop courte, ce sera au préjudice des propriétaires qui ont été empêchés de reprendre
les marchandi ses pl us tôt pour des rai sons objectives et non pour des contrai ntes subjectives.
Cette situation créerait des difficultés particulières pour les pays en développement. Bien qu'il
y ait quelque appui pour cette période de 90 jours, la question est de savoir si elle peut être
universellement applicable. Tout bien considéré, M. Zhao Chengbi pense que le problème pourrait
être laissé à la décision des gouvernements.

37. M. ROJANAPHRUK (Thailande) souligne que la période de 90 jours, suggérée par les Etats-Unis,
après laquelle les marchandi ses serai ent consi dérées comme abandonnées, est l a péri ode pendant
laquelle les marchandises doivent être réclamées, et non prises en livraison. A son avis, la
période est suffisante mais comme la législation nationale varie selon les pays il serait
peut-être préférable de dire "dans une période raisonnable" et laisser aux gouvernements le soin
de spécifier cette durée.

38. M. SCHROCK (Allemagne) partage les vues du représentant de l'Italie sur l'interprétation à
donner à l'article 3. Si la Commission décidait d'adopter un délai précis, ce délai devrait être
supéri eur à troi s moi s car lorsque les droi ts de propri été sont en jeu mi eux vaut procéder
prudemment.

39. M. FIlIPOVIC (Yougoslavie) estime que la proposition est utile mais il serait difficile sinon
impossible de choisir un délai qui convienne à tous les Etats. Il suggère donc qu'on laisse
l'exploitant du terminal où les marchandises sont prises en garde de fixer un délai en tenant
compte de facteurs comme la capacité de stockage et les conditions météorologiques.

40. M. ASTAPENKO (Rébub1ique socialiste soviétique de Biélorussie) constate que d'après la
discussion la proposition des Etats-Unis a peu de chances de recueillir une adhésion universelle
car elle soulève un certain nombre de problèmes notamment celui du délai. l'idée selon laquelle à
la fin d'une certaine période l'exploitant serait habilité à réclamer les marchandises se trouve
déjà dans le texte de l'article 10 et M. Astapenko pense que dans un tel cas la loi nationale du
pays où se trouve les biens devrait être applicable.

41. M. NAOR (Israël) convient que la question devrait être réglée par la loi nationale. En fait,
une fois que les biens ont été abandonnés, ils ont un statut légal différent.

42. Selon M. INGRAM (Royaume-Uni), le débat a montré que l'incertitude est grande quant à la
façon dont la proposition doit être interprétée en droit. Il n'est pas réellement possible de
couvrir un certain nombre de situations concrètement différentes par une règle générale unique.
la délégation du Royaume-Uni s'abstiendra donc lors du vote de la proposition.

43. M. SUlEIMAN (Nigéria) indique qu'il existe déjà dans son pays des réglementations concernant
1a mani ère dont on peut di sposer de marchandises abandonnées : après troi s moi s, e11 es font
l'objet d'avis dans le journal officiel," ce qui signifie qu'elles sont susceptibles d'être
aliénées. Ces marchandises sont alors dans 75 % des cas réclamées par les propriétaires.

44. M. RUSTAND (Suède), répondant au représentant de l'Italie, dit que son avis n'était pas que
l'article 3 couvrait déjà le point soulevé par les Etats-Unis mais que la notion juridique de mise
des marchandises à la disposition d'une personne habilitée à en prendre livraison donnerait à
l'exploitant un moyen de s'en débarrasser. Si, après un certain délai, le client n'est pas venu
chercher les marchandises, des frais d'entreposage commencent à s'appliquer et l'exploitant peut
utiliser son droit de retenir et de vendre les marchandises. Ainsi, les intérêts de l'exploitant
sont suffi samment protégés et il n'est pas nécessai re d' i ntrodui re 1a notion de marchandises
abandonnées. la propos it ion n'est pas nécessai re. Ell e ferait en outre perdre au texte une
partie de sa souplesse.

45. Mme ZAWITOSKI (Etats-Unis d'Amérique) estime qu'un délai de 90 jours serait suffisant pour
donner un certain degré de sécurité aux expl oi t.ant s de terminaux opérant à l'échelle mondiale. Ce
dél ai ne commencerait à couri r qu'à 1a fi n du temps pendant l eque1 l' exploitant a convenu de
garder les marchandises. Même après 90 jours, interviendrait un nouveau délai pendant lequel les
dispositions relatives à l'avis et à la vente s'appliqueraient. la limite de temps vaudrait pour
ce qui est de réclamer les marchandises visées et non pour ce qui est d'en prendre livraison. Si
le mot "abandonnées" pose des problèmes à certaines délégations, la délégation des Etats-Unis est
prête à envisager une autre formulation suggérée par le Comité de rédaction.

46. le PRESIDENT met aux voix la première des deux propositions des Etats-Unis
(A/CONF.152/C.1/l.15).

47. la proposition est rejetée par 12 voix contre 11. avec 9 abstentions.

48. Mme ZAWITOSKI (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il n'y a donc plus lieu de maintenir la
proposition d'ajout à l'article 12 présentée par sa délégation (A/CONF.152/C.1/l.18). Sa
délégation retire par ailleurs son deuxième amendement à l'article 10 (A/CONF.152/C.1/l.15).

49. l'article 10 est approuvé.

Article 11 (A/CONF.152/C.1/l.41 , l.46, l.52)

50. Mme El OTMANI (Maroc), présentant la proposition de sa délégation (A/CONF.152/C.1/l.52), dit
que dans tous les paragraphes de l'article 11, il est question de marchandises "remises à" et non
de marchandi ses "mi ses à 1a di sposit i on de" l a personne habil itée à en prendre 1i vrai son. Cette
formulation amène à poser un certain nombre de questions: qu'adviendra-t-il, par exemple, des
marchandises si le client ne se présente pas quand l'exploitant a mis les marchandises à sa
disposition et n'en est donc plus responsable? Quel sera le délai applicable en pareil cas?
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dé1égat ion marocaine tendant à suppri mer
aucun appui; il invite 1a Commi ssi on à

document (A/CONF. 152fC.1/L. 52) pour 1es

51. Tels qu'ils sont actuellement libellés, les paragraphes 1 et 2 sont très désavantageux pour
l'exploitant en ce sens qu'ils permettent au client, une fois qu'il a pris livraison des
marchandises, de contester l'état dans lequel il les a reçues et de demander une indemnisation,
par simple avis notifié dans un certain délai. Il pourrait même faire une réclamation auprès de
l'exploitant pour dommage non apparent lorsque les marchandises sont parvenues à leur destinataire
final, sous réserve de donner avis dans les 15 jours de la livraison. Ces paragraphes devraient
être modifiés pour que le délai de notification coure à compter de la date où le client reconna;t
que les marchandises lui appartiennent alors qu'elles sont encore à la garde de l'exploitant.
L'avis devrait donner lieu à une expertise permettant d'évaluer les dommages présumés, de la part
aussi bien du client que de l'exploitant, lorsque les marchandises sont encore dans l'entrepôt et
à la garde de l'exploitant. La personne habilitée à prendre livraison des marchandises devrait en
tout état de cause pouvoir constater toute perte ou tout dommage au moment où les marchandises lui
sont remises.

56. Le PRESIDENT constate que 1a propositi on de 1a
l'article 11 à l'exception du paragraphe 4 n'a reçu
exami ner 1es amendements proposés dans 1e même
paragraphes l, 2, 3 et 5 de l'article 11.

57. M. SOLIMAN (Egypte) appuie les amendements dans leur ensemble, en particulier celui qui a
trait au paragraphe 1.

52. De l' avi s de Mme El Otmani, lorsque l'exploitant a effectivement remis 1es marchandises, il
devrait être libéré de son obligation de les protéger et plus être responsable des dommages ou des
pertes survenus après qu'elles ont quitté la zone d'entreposage dans le port. Les délais laissés
au client pour aviser l'exploitant en vertu du paragraphe 2 sont beaucoup trop longs et risquent
d'exposer l'exploitant à des réc1 amati ons sans fi n, Le paragraphe 3 ne préci se pas qu'il doit
être prouvé que l'exploitant a participé à l'examen ou à l'inspection des marchandises.

53. L'amendement proposé pour le paragraphe 5 de l'article 11 consiste à insérer les mots "mise à
la disposition des marchandises à la personne habilitée à en prendre livraison". Un libellé
analogue figure aux paragraphes 3 et 4 de l'article 5 tel qu'approuvé par la Commission et il
convient d'harmoniser les formules.

54. S'agissant de la proposition d'insertion des mots "le transporteur" au paragraphe 4, le
parallèle entre le paragraphe 4 de l'article 11 du projet à l'étude et le paragraphe 4 de
l'article 19 des Règles de Hambourg est mal venu, vu la différence existant entre les types de
contrats envi sagés. L' i nspect i on des marchandises et 1a vérifi cati on du nombre des col i s ne
peuvent être effectuées dans les règles que par la personne qui a placé les marchandises dans
l'entrepôt ou, en d'autres termes, par le transporteur ou son représentant.

55. Pour conclure, Mme El Otmani appelle l'attention des participants sur l'observation générale
figurant au premier paragraphe de la proposition de sa délégation, selon laquelle l'article 11 - à
l'exception, peut-être, du paragraphe 4 - est superflu et devrait être supprimé.

63. M. INGRAM (Royaume-Uni) partage l'opinion de la délégation italienne sur les deux volets de
la proposition. Il propose de les mettre aux voix séparément.

64. Le PRESIDENT estime qu'il n'est pas inutile que le transporteur soit présent durant
l'inspection et le pointage des marchandises.

65. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) estime que le texte actuel du paragraphe est satisfaisant
et que la référence au transporteur est inutile.

66. Mme PIAGGI DE VANOSSI (Argentine) juge acceptable la première partie de la proposition, mais
pas la deuxième.

58. La proposition présentée par le Maroc au sujet des paragraphes l, 2. 3 et 5 de l'article 11
est rejetée par 18 voix contre 4. avec 11 abstentions.

59. Mme EL OTMANI (Maroc) regrette qu'aucune des dé1 égati ons qui se sont prononcées contre 1a
proposition n'ait jugé utile d'expliquer sa position.

60. Le PRESIDENT invite la Commission à examiner la proposition du Maroc concernant le
paragraphe 4 de l'article 11 (A/CONF.152/C.l/L.52, p. 2).

67. M. RUSTAND (Suède) est prêt à appuyer les deux parties.

68. M. SCHROCK (Allemagne) dit comprendre le sens de la première partie de la proposition, mais
sa délégation s'abstiendra probablement de voter parce que le texte à l'examen est censé régir les
relations entre l'exploitant et le client et qu'il ne doit pas inclure de dispositions relatives
au transporteur.

61. M. BONELL (Italie) approuve l'insertion de la référence au transporteur.
contre souscrire à l'adjonction en fin de paragraphe du membre de phrase
l'entreposage ou à tout autre endroit convenu d'un commun accord".

62. Mme SKOVBY (Danemark) juge inutile de faire référence au transporteur puisqu'en principe il
se confond avec "la personne habilitée à prendre livraison des marchandises". Quant à
l'adjonction en fin de paragraphe, elle est superflue et ne serait qu'une source de confusion.
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69. M. ILLESCAS (Espagne) est contre la deuxième partie de la proposition marocaine qui limite
inutilement la prérogative qu'a le client de décider où auront lieu l'inspection et l'inventaire
des marchandises. Il est plus favorable à la première partie, qui pourrait être utile dans le cas
hypothét i que où l a personne habil itée à prendre livrai son des marchandises ne serait pas le
transporteur.

70. M. OCHIAI (Japon) votera contre les deux parties de la proposition. Lorsque le transport des
marchandises relève de plusieurs contrats, l'identité du transporteur concerné peut être difficile
à établi r.

71. M. SULEIMAN (Nigéria) appuie la proposition, compte tenu du rôle central que joue le
transporteur dans le débarquement des marchandises.

72. Mme EL OTMANI (Maroc), revenant à la question soulevée par le représentant du Danemark, dit
que selon les Règles de Hambourg, le transporteur qui a remis les marchandises à l'exploitant est
délié de ses obligations et ne peut plus être défini comme "la personne habilitée à prendre
livraison des marchandises" aux fins de l'inspection et de l'inventaire. Répondant ensuite à
l'observation du représentant du Japon, elle dit que le transporteur visé dans la proposition se
trouve pour ainsi dire à la fin de la chaîne, c'est-à-dire que c'est lui qui remet les
marchandises à l'exploitant.

73. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la premlere partie de la proposition marocaine
relative au paragraphe 4 de l'article 11 (AiCONF.1521L.52), à savoir l'insertion des mots "le
transporteur" à la deuxième ligne du paragraphe.

74. La proposition est adoptée par 17 voix contre 11, avec 6 abstentions.

75. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la deuxième partie de la proposition, à savoir
l'adjonction des mots "sur le lieu de l'entreposage ou à tout autre endroit convenu d'un commun
accord" à la fin du paragraphe.

76. La proposition est rejetée par 19 voix contre 5. avec 9 abstentions.

77. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) constate que la référence au
transporteur insérée à l'article 11-4 n'a aucune incidence sur l'article 15 que la Commission doit
encore examiner. En outre, le nouveau libellé fait que la présence du transporteur n'est pas
indispensable; son absence du transporteur ne saurait léser les intérêts de l'exploitant ou de la
personne habilitée à prendre livraison des marchandises.

78. Le PRESIDENT souscrit à ces observations. L'amendement qui vient d'être adopté n'entraîne
aucun changement à l'article 15 du projet ni aux conventions relatives au transport. Le
transporteur est tenu de coopérer avec l'exploitant et la personne habilitée à prendre livraison
des marchandises mais s'il y a défaillance de sa part, l'inspection et l'inventaire des
marchandises ne peuvent pas se faire quand même.

79. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) fait siennes les observations du représentant soviétique.

La séance est levée à 12 h 40.

14ème séance
jeudi 11 avril 1991, à 14 h 30

Président : M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.l/SR.14

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (~) (A/CONF. 152/5, 6, 7
et Add.l et Add.l/Corr. 1 et Add.2)

Article 11 (suite) (A/CONF. 152/C. 1/L.41, L.46, L.52)

1. M. ZHAO Chengbi (Chine) dit qu'à la réunion précédente, il s'est prononcé contre l'amendement
proposé par le Maroc au paragraphe 4 de l'arti cl e 11. A l' ori gi ne, l' obj ect if du paragraphe 4
était de vei 11 er à ce que l' exploitant et son cl i ent se donnent réci proquement toutes les
facil ités rai sonnabl es pour inspecter les marchandises en cas de perte ou de dommage certai n ou
présumé. Une mention du transporteur dans ce paragraphe pourrait créer des problèmes sérieux. On
ne voit pas très bien quelle sorte de facilités le transporteur pourrait donner, ni d'ailleurs
pourquoi il devrait l es donner. Cela rendrait sa position j uri di que confuse; exi ger de lui qu'il
fournisse des facilités pourrait le placer dans une situation très difficile. L'approbation par
la Commission de cet amendement préoccupe donc vivement la délégation chinoise.

2. M. GOKKAYA (Turquie), présentant la proposition concernant le paragraphe 2 de l'article 11
(AiCONF.1521C.l/L.46), dit que sa délégation n'a pas d'objection à formuler contre les autres
paragraphes de l'article 11, pas plus qu'elle ne s'oppose à ce que, lorsque la perte ou le dommage
est apparent, l'exploitant doive en être avisé dans les trois jours ouvrables qui suivent.
Lorsque la perte ou le dommage n'est pas apparent, le délai de 60 jours fixé au paragaraphe 2 pour
aviser l'exploitant est très long. La délégation turque reconnaît qu'un laps de temps assez long
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peut s'écouler avant que les marchandises ne soient ouvertes et que la perte ou le dommage ne soit
constaté mais, même ainsi, elle estime qu'un délai de 7 jours plutôt que de 15 jours, et de 30
jours plutôt que de 60 jours, serait suffisant pour aviser l'exploitant dans les deux cas
mentionnés. Elle considère que, lorsqu'un client reçoit des marchandises, son premier devoir est
de vérifier leur état. Les échanges commerciaux doivent reposer sur la confiance et un délai
auss i long nui rait à cette confi ance . Les droits de l'exploitant, tout comme ceux du cl i ent,
doivent être pris en compte et l'article devrait en conséquence prévoir des délais plus brefs pour
la notification.

3. Le PRESIDENT invite la Commission à se prononcer sur la proposition turque
(A/CONF.152/C.1/L.46).

4. La proposition est rejetée par 22 voix contre 4, avec 9 abstentions.

5. M.OCHIAI (Japon) présente l'amendement proposé par sa délégation au paragraphe 2 de
l'article 11 (A/CONF.1521C.1/L.41). Le Groupe de travail des pratiques en matière de contrats
internat i onaux a convenu à sa onz1 eme sessi on que l'express ion "dest i natai re fi na1" ut il i sée dans
ce paragraphe désignait une personne en mesure d'inspecter les marchandises (A/CN.9/298,
par. 69). La délégation japonaise considère que cette interprétation devrait apparaître dans
l'article. On pourrait avancer qu'elle ressort du texte actuel, mais une disposition portant
expressément sur ce point serait néanmoins utile.

6. M. BONELL (Italie) dit que, si la proposition japonaise est prise dans son sens littéral, sa
délégation n'y objectera pas bien qu'elle lui semble superflue. L'expression "destinataire final"
a été délibérément incluse dans le projet de Convention parce que l'on partait du principe qu'il
s'agissait d'une personne en mesure d'inspecter les marchandises. M. Bonell craint cependant que
l'objectif véritable de la proposition japonaise ne soit de modifier le libellé du paragraphe de
manière à ce qu'on puisse l'interpréter comme signifiant "à condition qu'il soit en mesure de les
inspecter". Dans ce cas, la délégation italienne ne pourra pas appuyer cette proposition. Il
faut partir de l'hypothèse que le destinataire final sera en mesure d'inspecter les marchandises
et le délai devrait courir à partir du moment où il en prend possession.

7. M. RUSTAND (Suède) partage le point de vue du représentant de l'Italie. Dans une précédente
version du projet de Convention, il avait été fait référence à la "destination finale" des
marchandises. Le terme a été jugé ambigu et pour le clarifier, il a été décidé d'utiliser les
mots "destinataire final" sous réserve de l'interprétation à laquelle le Japon a fait référence.
Le contexte indique donc clairement quelle est la signification de ce terme et la délégation
suédoise n'est pas en faveur d'élargir celle-ci.

8. M. SCHROCK (Allemagne) s'associe aux points de vue exprimés par les représentants de l'Italie
et de la Suède. Si l'on ajoutait une formulation inspirée de la proposition japonaise, on
pourrait donner à entendre que certains destinataires finals sont en mesure d'inspecter les
marchandises et que d'autres ne le sont pas, ce qui risquerait d'entraîner des litiges. Si l'on
suppose que le destinataire final est, par définition, en mesure d'inspecter les marchandises, la
proposition japonaise n'ajoute rien.

9. M. OCHIAI (Japon) dit qu'il retirera sa proposition si l'interprétation de sa délégation est
confirmée par la Commission et si celle-ci juge inutile de faire référence explicitement à la
possibilité d'inspecter les marchandises.

10. Le PRESIDENT dit que le délai de 60 jours est un délai global pour donner l'avis à
l'exploitant. L'exploitant de terminal ne doit pas être tenu responsable au-delà de ce délai,
qu'il soit ou non entré en relation avec une personne en mesure d'inspecter les marchandises.

11. M. OCHIAI (Japon) retire sa proposition.

12. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objection, il considérera que la Commission approuve
le texte de l'article 11 figurant dans le document A/CONF. 15215, tel qu'il a été modifié à la
séance précédente, et le renvoie au Comité de rédaction.

13. Il en est ainsi décidé.

Article 12 (A/CONF. 152/C. l/L. 17, L.47, L.53, L.58)

14. Le PRESIDENT relève que les propositions présentées, concernant le paragraphe 1 de l'article
12, par les délégations turque (A/CONF. 152/C. 1/L.47) et marocaine (A/CONF. 152/C. 1/L.53) sont
identiques sur le fond. Toutes deux visent à réduire de deux ans à un an le délai de prescription
pour intenter une action.

15. Mme EL OTMANI (Maroc) dit qu'un délai de deux ans était prévu dans le texte de la Commission
essentiellement dans l'intérêt des entreprises de transport maritime et des terminaux portuaires.
Elle pense qu'on voulait ainsi aligner le projet de Convention sur les Règles de Hambourg.

16. M. BONELL (Italie) se déclare prêt à appuyer la modification. Il ne faut pas oublier que,
même si les Règles de Hambourg prévoient un délai de deux ans, les autres conventions de transport
prévoient, en règle générale, un délai d'un an, ce qui serait plus approprié pour les terminaux de
transport, qui sont essentiellement terrestres.

17. M. HORNBY (Canada) souscrit à l'idée de modifier le délai de prescription. Un délai d'une
année est l e pl us souvent app1i cab1e aux transporteurs et l'un des pri nci pes di recteurs de 1a
Conventi on est que l es exploitants de termi naux de transport doi vent bénéfi ci er d'un traitement
non moins favorable que les transporteurs.
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18. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) regrette que sa délégation ne puisse pas appuyer la
modification proposée. Les Règles de La Haye, adoptées en 1924, prévoyaient un délai d'un an,
mais les Règles de Hambourg, adoptées en 1978, et la Convention multimodale, adoptée en 1980,
prescrivent deux ans. Lorsque le texte actuel été rédigé, on a pris en compte les délibérations
des conférences lors desquelles les Règles de Hambourg et la Convention multimodale avaient été
adoptées: certains pays, dont les Etats-Unis faisaient partie, avaient estimé qu'un délai de
prescription d'un an suffirait, mais un certain nombre de pays en développement avaient rétorqué
qu'un tel délai irait à l'encontre des intérêts des chargeurs dans les pays en développement.
Suffisamment d'exemples avaient été donnés pour qu'il ait été décidé de retenir le délai de deux
ans. M. Sweeney pense que la Convention doit suivre la même voie.

19. M. RUSTAND (Suède) convient avec le représentant des Etats-Uni s qu'il n'est pas nécessai re
d'abréger le délai de prescription. Il se pourrait que, dans certains cas, des mesures légales
précèdent des actions en justice; en abrégeant le délai, on inciterait des parties qui auraient pu
être prêtes à régler un différend à l'amiable à le porter devant les tribunaux. La délégation
suédoise est favorable au maintien du délai de deux ans, afin de ménager les pays pour lesquels un
délai plus court serait problématique.

20. M. LAVINA (Philippines) partage le point de vue du représentant des Etats-Unis. Un délai de
deux ans servi rait davantage les intérêts des pays en développement. Il conviendrait donc de
conserver le délai de prescription de deux ans.

21. Mme SISULA-TULOKAS (Finlande) convient que le délai de deux ans devrait être maintenu.

22. M. ZHAO Chengbi (Chine) dit que le délai de deux ans est conforme aux Règles de Hambourg et à
la Convention multimodale et devrait être maintenu. Un certain nombre de pays pourraient hésiter
à accepter la Convention si le délai de prescription était ramené à une année.

23. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition visant à ramener de deux ans à
un an le délai de prescription prévu au paragraphe 1 de l'article 12.

24. Par 19 voix contre 10, avec 5 abstentions, la proposition est rejetée.

25. Mme EL OTMANI (Maroc) présente la proposition de sa délégation concernant le paragraphe 5 de
l'article 12 (A/CONF. 152/C. 1/L.53). Cette proposition est encore plus pertinente dorénavant,
compte tenu de la décision prise par la Commission de conserver le délai de prescription de base
de deux ans. Les actions récursoires prévues dans la Convention se heurtent à des difficultés. En
premier lieu se pose le problème des dommages imputables à la fois au transporteur et à
l'exploitant de terminal; il existe forcément des liens entre le transporteur, qui dépose les
marchandises, et l'exploitant, qui en est le dépositaire. Deuxièmement, lorsqu'il s'agit
d' établ i r les responsabil ités respectives du transporteur et de l' exploitant dans un procès, il
est difficile d'obtenir les moyens de preuve nécessaires eu égard à la manière dont les
marchandises passent de l'un à l'autre. Troisièmement, le destinataire est tenu par le contrat de
transport d'exercer son droit de recours contre le transporteur, l'exploitant n'étant considéré
que comme un simple intermédiaire; les recours exercés contre l'exploitant seul ne protégeraient
que partiellement les intérêts du destinataire, l'exploitant ne pouvant être tenu responsable que
des pertes ou des dommages qui lui sont directement imputables.

26. La solution proposée initialement par la délégation marocaine, que la Commission vient de
rejeter, était d'imposer le même délai de prescription pour le transporteur que pour
l'exploitant. Cette proposition tirait son origine des divergences inquiétantes entre les Règles
de Hambourg et le présent projet. Pour le transporteur, le délai de prescription au sens de
l'article 12 court à partir du jour où les marchandises sont livrées, soit au destinataire, soit à
l' exploitant sil e dest i natai re ne les retire pas. La péri ode d'entreposage au termi na1 est
comprise dans ce délai. Pour l'exploitant, en revanche, le délai de prescription court à partir
du jour où les marchandises sont remises à la personne habilitée à en prendre livraison. Si cette
personne ne retire pas les marchandises après plusieurs mois d'entreposage, le délai de
prescription sera prolongé d'autant. De l'avis de Mme El Otmani, le délai de prescription devrait
courir, même pour l'exploitant, à partir du jour où il reçoit les marchandises, ou du moins du
jour où il les met à la disposition de la personne habilitée à en prendre livraison.

27. Il existe une autre divergence entre le présent projet et les Règles de Hambourg, en ce sens
que, dans les Règles, le délai prévu pour l'action récursoire contre le transporteur, même après
expiration du délai de prescription, est subordonné à la loi de l'Etat où les poursuites sont
engagées; le présent projet ne fait pas référence à la loi de cet Etat. De plus, le délai de
prescription pour l'action récursoire contre l'exploitant est fixé à 90 jours après la
condamnation de la personne qui exerce cette action, c'est-à-dire la fin du procès engagé contre
lui, alors que, pour le transporteur, le délai de 90 jours court à partir de l'assignation, soit
du début du procès. La délégation marocaine propose donc qu'une action récursoire puisse être
intentée par le transporteur ou une autre personne contre l'exploitant, même après l'expiration du
délai de prescription, à condition que cela soit fait dans un délai de 30 jours après que le
transporteur ou l'autre personne a été mis en cause. En faisant référence à la mise en cause,
dans le texte de la proposition marocaine, on entend en fait la délivrance de l'avis au
transporteur ou à l'autre personne qu'une action a été intentée contre lui.

28. Il doit être bien clair qu'aux termes du texte actuel du paragraphe 5 de l'article 12, une
action pourrait être intentée contre l'exploitant plusieurs mois après qu'il a livré les
marchandises. Dans les pays en développement, où les procédures judiciaires sont souvent longues,
l'intervalle pourrait même atteindre plusieurs années et une action récursoire contre le
transporteur, y compris les phases d'appel, pourrait bien durer des années. L'exploitant ne doit
être dans l'obligation ni de se défendre contre une action récursoire après un aussi long délai,
ni de conserver indéfiniment ses dossiers pour le cas où une action serait intentée contre lui.



- 205 -

29. M. BONELL (Italie) estime que le raisonnement qui est à la base de la proposition marocaine
serait plus clair si l'on rappelait à la Commission l'historique de la rédaction de l'article 12-5.

30. Le PRESIDENT répond que l'origine de cette disposition se trouve dans la Convention
multimodale de 1980. Dans cet instrument, un problème analogue s'est posé en raison des
variations du délai prévu dans d'autres accords qui pouvait aller jusqu'à deux ans, voire
davantage. Il est en conséquence nécessaire de prévoir que l'exploitant peut être poursuivi après
l'expiration du délai de deux ans. Lorsqu'une action a été intentée contre le transporteur,
peut-être troi s ans après que les marchandi ses ont été remises, le transporteur doit pouvoir
poursuivre l'exploitant s'il considère que ce dernier est responsable du dommage.

31. M. BONELL (Italie) fait observer que la disposition correspondante qui se trouve dans
l'article 25-4 de la Convention multimodale - analogue à l'article 20-5 des Règles de Hambourg ­
est compl ètement di fférente du texte actuel. Ell e prévoit qu'une action récursoi re peut être
exercée même après l'expiration du délai prévu dans la Convention "si elle l'est dans le délai
déterminé par la loi de l'Etat où les poursuites sont engagées". Dans le rapport de la CNUDCI sur
les travaux de sa vingt-deuxième session (A/44/17), il est indiqué au paragraphe 157 "qu'il a été
proposé d'aligner le paragraphe 5 sur l'article 20-5 des Règles de Hambourg en stipulant que
l'action récursoire pourrait être exercée dans le délai déterminé par la loi de l'Etat où les
poursuites étaient engagées, mais que le délai alloué ne devait pas être inférieur à celui de 90
jours ... ". Cette proposition n'a pas été acceptée.

32. M. KATZ (Secrétaire de la Première Commission) ajoute que le Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux a fait état au cours de sa onzième session de l'absence de
toute référence dans le projet de Convention au délai déterminé par la législation nationale,
contrairement à ce que prévoit l'article 20-5 des Règles de Hambourg.

33. M. HORNBY (Canada) rappelle qu'à la vingt-deuxième session de la CNUDCI, sa délégation avait
observé que l'article 12-5 du projet actuel était source d'incertitude pour l'exploitant parce
que, comme l'a souligné le représentant du Maroc, une action peut être engagée contre l'exploitant
plus i eurs années après qu'il a remis les marchandises. Au lieu de changer le délai comme le
propose le Maroc, M. Hornby serait enclin à faire une recommandation inspirée d'une remarque faite
par le représentant de l'Italie, à savoir que l'article 12-5 devrait être rédigé dans les mêmes
termes que la disposition correspondante des Règles de Hambourg. Il est juste de se référer à la
législation nationale lorsqu'il s'agit d'actions récursoires.

34. M. RUSTAND (Suède) dit que le problème soulevé par le représentant du Maroc porte sur une
question d'ordre pratique, c'est-à-dire la longueur du délai qui peut s'écouler entre le moment où
les marchandi ses ont été remises et cel ui où une procédure est engagée contre l' exploitant. Le
problème n'est pas insurmontable. Certainement, il peut être difficile d'obtenir un témoignage
oral après un long intervalle, mais les dossiers de l'exploitant sont probablement conservés
pendant au moins 10 ans si ce n'est 20. Il Y a un autre aspect important qu'il conviendrait de ne
pas négli ger: la possi bil ité que l'auteur d'une action contre le transporteur ou une autre
personne soit forclos. Certaines conventions de transport prévoient un délai qui ne dépasse pas
un an et les actions récursoi res contre le transporteur doi vent être intentées conformément à
l'instrument pertinent. En termes pratiques, il est improbable que de nombreuses années
s'écoulent avant qu'une procédure soit engagée contre l'exploitant, étant donné que le
paragraphe 5 de la Convention prévoit que l'exploitant doit recevoir notification de la procédure
engagée contre le transporteur. Rédui re l a péri ode de 90 à 30 jours n'aura qu'un effet marginal.
M. Rustand conclut en disant qu'il n'a aucune objection contre le paragraphe 5 tel qu'il est
rédigé.

35. M. KATZ (Secrétaire de la Première Commission) dit que l'origine du paragraphe 5 remonte aux
premiers projets de règles examinés par le Groupe de travail des pratiques en matière de contrats
internationaux. A sa huitième session, le Groupe de travail a appuyé l'idée selon laquelle le
transporteur devrait pouvoir intenter une action récursoire contre l'exploitant après l'expiration
du délai de prescription; et qu'il devrait bénéficier d'un délai donné, par exemple 90 jours,
après que la responsabilité du transporteur avait été établie (A/CN.9/260, par. 59). Le projet de
disposition qui en est résulté visait seulement un délai de 90 jours et non un délai prévu par la

·législation nationale. Par la suite, lorsqu'il a examiné l'article 12 du présent projet, le
Groupe de travail s'est particulièrement attaché au moment à partir duquel le délai commencerait à
courir. Ce n'est qu'à la session de 1989 de la CNUDCI qu'on s'est rendu compte que le projet de
texte, contrairement aux Règles de Hambourg, ne contenait aucune mention de la législation
nationale.

36. M. BONELL (Italie) remercie le Secrétaire pour son explication. Selon lui, la meilleure
manière de régler le problème serait de calquer l'article 12-5 sur la disposition correspondante
des Règles de Hambourg. Il présente oralement une proposition à cet effet. Comme les Règles de
Hambourg et la Convention sur le transport multimodal, le projet de Convention devrait comporter
une référence à la loi de l'Etat dans lequel l'action est intentée. M. Bonell estime ne pas
pouvoir appuyer la proposition marocaine.

37. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) pense, comme le représentant de la Suède, que la question
ne devrait pas poser de difficulté particulière, étant donné qu'aux termes du paragraphe 5 du
projet élaboré par la CNUDCI il faut que l'exploitant soit avisé. Il souscrit à la proposition
italienne tendant à aligner ce paragraphe sur la disposition correspondante des Règles de Hambourg
qui comporte une référence à la loi nationale. La question des actions récursoires a été traitée
au paragraphe 3 de l'article premier des Règles de La Haye-Visby qui dispose que des actions
récursoires pourront être exercées même après l'expiration du délai d'un an "si elles le sont dans
le délai déterminé par la loi du tribunal saisi de l'affaire". Toutefois ce délai ne pourra être
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inférieur à trois mois à partir du jour où la personne qui exerce l'action récursoire a réglé la
réclamation ou "a elle-même reçu signification de l'assignation". Tant l'article 20-S des Règles
de Hambourg que l'article 12-S du projet de Convention s'inspirent de ce texte.

38. Le PRESIDENT note que la proposition marocaine ne reçoit guère d'appui. Il demande à la
Commission si elle souhaite calquer l'article 12-S sur la disposition correspondante des Règles de
Hambourg.

39. Mme EL OTMANI (Maroc) dit que cette solution la satisferait.

40. M. RUSTAND (Suède) appelle à la prudence. Dans certains cas, par suite d'une lacune dans la
législation nationale, il se peut qu'une action récursoire ne puisse pas être exercée comme le
prévoient les Règles de Hambourg.

41. M. SCHROCK (Allemagne) ne voit pas d'objection à ce que le libellé du paragraphe s'inspire
des Règ1 es de Hambourg. Cependant, aux termes du paragraphe 20-S de ces Règ1 es, une action
récursoire pourra être exercée "si elle l'est dans le délai déterminé par la loi de l'Etat où les
poursuites sont engagées". La deuxi ème phrase de ce paragraphe di spose que ce dé1 ai ne pourra
être inférieur à 90 jours à compter de la date à laquelle "la personne qui exerce l'action
récursoire a réglé la réclamation ou a elle-même reçu signification de l'assignation". La
proposition marocaine utilise l'expression "mis en cause", alors que le projet de la CNUDCI parle
d'un délai de 90 jours après que le transporteur ou une autre personne "a été déclaré
responsable", vraisemblablement par un tribunal. Ces deux éléments devraient peut-être apparaître
dans le texte de la Convention.

42. M. ILLESCAS (Espagne) s'oppose à ce que l'article 20-S des Règles de Hambourg soit incorporé
dans 1e proj et de Convention, parce que 1es actions récursoi res serai ent autori sées pendant une
période indéfinie. Le délai doit être précisé par la Convention et non dépendre de la législation
de l'Etat où les poursuites sont engagées; cela ne ferait qu'aggraver une situation déjà
délicate. Par ailleurs, si le délai était ramené de 90 à 30 jours, comme le propose le Maroc, il
serait trop bref. La délégation espagnole préfère donc le libellé actuel du paragraphe S.

43. M. ZHAO Chengbi (Chine) dit que, selon l'interprétation de sa délégation, aussi bien les
Règ1 es de Hambourg que 1a Convention sur le transport mult imodal reconnai ssent que d'autres
parties peuvent engager des poursuites contre le transporteur, mais seulement à certaines
conditions. Il faut, d'une part, que la législation de l'Etat où les poursuites sont engagées les
y autorise, et, d'autre part, que les poursuites soient engagées dans un délai de 90 jours. Le
fait d'insérer au paragraphe S une référence à la législation nationale n'apporterait pas
grand-chose au texte, étant donné que, pour de nombreux pays, il est déjà clair que des poursuites
doivent être engagées dans un délai de 90 jours et que la législation de la plupart des Etats
prévoit déjà des actions récursoires de ce type. La délégation chinoise estime donc que le
paragraphe S ne devrait pas être modifié.

44. M. ABASCAL (Mexique) propose un compromis, à savoir conserver le paragraphe S tel qu'il est,
mais ajouter un nouveau paragraphe inspiré de l'article 23 de la Convention sur la prescription en
matière de vente internationale de marchandises, adapté en fonction des besoins.

4S. Le PRESIDENT dit que la Commission devrait d'abord se prononcer sur la modification que le
Maroc propose d'apporter au paragraphe S (A/CONf.1S2IC.l/L.S3). Il demande à la représentante du
Maroc si elle souhaite maintenir cette proposition.

46. Mme EL OTMANI (Maroc) retire la proposition.

47. M. BONELL (Italie), dit que le paragraphe S doit être considéré comme un tout. La Commission
a le choix entre trois approches radicalement différentes. Le principe des Règles de Hambourg est
de ne pas influer sur la législation nationale et, dans ce contexte, le représentant de la Suède
avait raison; cela ne serait approprié que si les lois nationales accordaient le droit d'exercer
une action récursoire, à condition qu'elle soit engagée au plus tôt 90 jours après la fin de
l'action initiale intentée contre le transporteur. L'actuel projet de Convention repose sur une
approche presque diamétralement opposée, en ce sens qu'il autorise une action récursoire qui vise
à régler définitivement la question, mais qui n'est possible que dans une mesure limitée, étant
donné que l'action doit être engagée dans un délai de 90 jours après la fin de la procédure
engagée contre le transporteur ou une autre personne; la Commission devrait tenir compte du fait
qu'une telle action pourrait se poursuivre indéfiniment. La proposition mexicaine pourrait
constituer une solution des plus satisfaisantes, dans la mesure où elle fixe un délai de 10 ans et
règle le problème de manière globale. M. Bone11 demande que soit lu le texte de l'article 23 de
la Convention de 1974 sur la prescription en matière de vente internationale de marchandises.

48. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) donne lecture de l'article 23.

49. Le PRESIDENT i nvi te 1a Commi ss i on à se prononcer sur 1a propos it ion italienne tendant à
aligner le libellé du paragraphe S sur les Règles de Hambourg.

SO. Par 14 voix contre S. avec 4 abstentions. la proposition est rejetée.

Sl. Le PRESIDENT i nvi te la Commi ss i on à se prononcer sur l' adjonct ion d' une phrase i nspi rée de
l'article 23 de la Convention sur la prescription en matière de vente internationale de
marchandises.

S2. Par 12 voix contre 6, avec 12 abstentions. la proposition est rejetée.
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53. La Commission approuve le paragraphe 5 tel qu'il est actuellement libellé.

54. M. SCHROCK (Allemagne) présente la proposition de son pays publiée sous la cote
A/CONF.1521C.1/L.17. Dans l'ensemble, le projet d'article 12 décrit avec précision les éléments
permettant de détermi ner le dél ai de prescri pt i on des actions, en fonction des ci rconstances;
l'article va jusqu'à préciser - et, ce faisant, il supprime une source de litige - que le jour
indiqué comme point de départ du délai de prescription n'est pas compris dans le délai.
Cependant, en cas de perte totale des marchandises, on peut se demander si le délai de
prescription court à partir de l'envoi ou à partir de la réception de l'avis de perte. Afin
d'obtenir la même précision que dans les autres dispositions de l'article - à des fins non pas
tant juridiques que mathématiques - la délégation allemande propose de remplacer les mots "le jour
où l'exploitant avise l'ayant droit" par les mots "le jour où l'ayant droit reçoit un avis de
l'exploitant". Ainsi, le délai de prescription commencerait avec la réception de l'avis. Si la
Commission approuvait le raisonnement de la délégation allemande mais préférait que le délai coure
à partir du moment où l'avis est envoyé, M. Schrock n'y verrait pas d'objection, à condition que
cette ambiguïté disparaisse du texte dans toutes ses versions. Cette tâche pourrait être laissée
au Comité de rédaction.

55. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) ne souhaite pas que l'on impose en plus à l'exploitant,
même indirectement, de devoir déterminer si son avis a été reçu par le destinataire. La
délégation américaine estime donc que le délai de prescription devrait courir à partir du moment
où l' avi s a été envoyé. Sel on ell e, le texte de la CNUDCI, du moi ns en angl ai s , est dénué
d'ambiguïté sur ce point.

56. Pour M. TARKO (Autriche), on ne peut pas partir du principe qu'un avis envoyé a forcément été
reçu. Il semblerait juste, vis-à-vis de l'ayant droit, que le délai de prescription coure à
partir du moment où celui-ci a été avisé de la perte des marchandises. M. Tarko est donc
favorable à la proposition allemande.

57. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que, dans la version russe du
projet de Convention, on a employé un verbe qui décrit une action de l'exploitant, mais recouvre à
la fois les notions d'envoi et de réception de l'avis. Il est lui aussi convaincu que, quel que
soit le sort réservé à la proposition allemande, le Comité de rédaction devrait être chargé
d'assurer une conformi té total e entre l es di fférentes versi ons du texte et de supprimer toute
ambiguïté.

58. Le PRESIDENT invite la Commission à se prononcer quant au fond sur la proposition allemande.

59. Par 13 voix contre 11. avec 11 abstentions. la proposition est adoptée.

60. Mme EL OTMANI (Maroc) demande ce qui se passerait sil e dest i natai re refusait de recevoi r
l'avis ou niait l'avoir reçu.

61. Le PRESIDENT répond que la plupart des législations prévoyant une telle éventualité
assimilent la réception et l'aptitude à recevoir, mais que le risque de telles complications, au
cours des travaux préparatoires de la CNUDCI, a milité en faveur du choix du moment où l'avis est
envoyé comme point de départ du délai de prescription. Néanmoins, la Commission vient tout juste
de se prononcer en faveur d'un principe différent.

62. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) répond qu'à la troisième séance de la Commission
(A/CONF.1521C.1/SR.3, par. 22), sa délégation a soulevé la question de l'utilisation de
l'expression "déclaration écrite" qui appara'it à l'article 12-4. Selon lui, la Commission devra
peut-être décider s'il faudrait demander au Comité de rédaction de définir l'expression
"déclaration écrite" ou s'il faudrait remplacer celle-ci par le terme "avis", défini à l'article
premier. La délégation américaine est disposée à accepter cette dernière solution.

63. M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon) demande si, pour faciliter la vérification, il ne pourrait pas
être précisé que l'avis doit être donné par écrit.

64. Le PRESIDENT note que la question se poserai t alors à nouveau de l a défi nit i on du terme
"écrit".

65. La Commission décide de remplacer les mots "déclaration écrite adressée" par les mots "avis
adressé" au paragraphe 4 de l'article 12.

66. M. MKWENTlA (Pan Africanist Congress of Azania) remarque que, dans la version anglaise, le
titre de l'article 12 peut entraîner une certaine confusion du fait que le mot "limitation" peut
être interprété de diverses façons. Un titre tel que "Prescription of actions" conviendrait
peut-être mieux.

67. Le PRESIDENT propose que le Comité de rédaction prenne note de cette observation. Il invite
la Commission à approuver le texte de l'article 12 figurant dans le document A/CONF. 152/5, tel
qu'il a été modifié, pour renvoi au Comité de rédaction qui l'examinera à la lumière des
observations formulées lors du débat.

68. Il en est ainsi décidé.
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Article 15 (A/CONF.152/C.l/L.7, L.57)

69. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit que le projet de Convention a pour objectif de combler
les lacunes laissées par les instruments internationaux existants relatifs au transport
internat i ona1 de marchandises, notamment en ce qui concerne 1e régime j uri di que app1 i cab1 eaux
marchandises dans les phases du commerce international qui suivent ou précèdent immédiatement le
transport effectué par un transporteur. Si ces phases de vide juridique sont clairement
délimitées grâce aux efforts du Groupe de travail que la Commission a établi à sa troisième séance
pour déterminer s'il fallait inclure dans la Convention une définition du terme "transporteur"
(A/CONF. 152/C. 1/SR.3, par. 61), l'article 15 pourrait s'avérer superflu et la délégation des
Etats-Unis proposerait alors de le supprimer. En tout état de cause, M. Larsen est vigoureusement
opposé à l'inclusion dans l'article 15 du concept intolérable selon lequel une loi nationale
pourrait prévaloir sur une loi internationale.

70. Le PRESIDENT dit que la Commission gardera présente à l'esprit cette déclaration. La
disposition énoncée à l'article 15 n'a évidemment pas pour seul objet d'éviter les chevauchements
entre la responsabilité des exploitants et celle des transporteurs. On trouve des dispositions
équivalentes dans la majorité des conventions internationales traitant du transport.

71. M. SMITH (Australie) rappelle la proposition faite par sa délégation dans le document
A/CONF.1521C.l/L.57. Il existe un lien important entre le texte actuel de l'article 15, la
définition proposée du terme "transporteur" à l'article premier et la proposition des Etats-Unis
d'Amérique tendant à modifier l'article 2 (A/CONF.1521C.l/L.7). Les débats de la Commission
pourraient rendre l'article 15 superflu, mais, s'il est décidé de le conserver sous une forme ou
sous une autre, la délégation australienne suggère de la remanier comme indiqué dans sa
proposition. L'objet essentiel de cette proposition est de préciser le sens de l'expression "qui
en dérive". La possibilité que des Etats adoptent des conventions internationales par le biais de
leur législation nationale, sans ratifier officiellement ces instruments, devrait être prise en
compte dans le présent projet. Les mots "qui en dérive" autoriseraient peut-être une
interprétation trop large et permettraient par exemple à un Etat qui a adopté la plupart ou
certaines des dispositions de la Convention, tout en en modifiant d'autres, de proclamer que la
loi nationale prévaut sur celle-ci. La délégation australienne a examiné le rapport rendant
compte du débat que la Commission a consacré à ce sujet à sa vingt-deuxième session et y a trouvé
une formule qu'elle juge heureuse: "qui en dérive et qui y correspond". Il semble que ce serait
là un moyen approprié de décrire les lois nationales qui devraient avoir un statut équivalant à
celui d'un traité pour ce qui est du champ d'application de la Convention. D'autres
considérations sur la question transparaissent dans la proposition révisée de l'Australie
concernant une définition du terme "transporteur" à inclure à l'article premier
(A/CONF. 152/C.1/L.56/Rev. 1).

72. Le PRESIDENT fait observer que la décision de la Commission concernant cette proposition et
la définition du terme "transporteur" attendue du Groupe de travail influeront sur le sort à
réserver à l'article 15. Il suggère donc que l'examen de cet article soit suspendu.

73. Il en est ainsi décidé.

Article 16

74. L'article 16, tel gu'i1 est reproduit dans le document A/CONF.152/5. est approuvé sans faire
l'objet d'observations.

La séance est levée à 17 h 30.

15ème séance
vendredi 12 avril 1991, à 9 h 30

Président: M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.l/SR.15

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2)

Articles premier (nouveaux alinéas proposés>, 2 et 15 (sui!g)
(A/CONF.152/C.l/L.7, L.8, L.19, L.32, L.44/Rev.l, L.56/Rev.l, L.57 et L.61)

1. M. SCHROCK (Allemagne), présentant la proposition d'amendement du chapeau du paragraphe 1 de
l'article 2 (A/CONF.1521C.l/L.8), dit que l'adjonction des mots "qui ont été exécutés ou qu'on a
fait exécuter pour", alignait l'article 2 sur l'alinéa a) de l'article premier qui définit
l'exploitant comme la personne qui prend en garde des marchandises en vue d'exécuter ou de faire
exécuter certains services. Si la Commission considère que la proposition n'a pas d'incidence sur
le fond, il ne s'opposera pas à ce qu'elle soit renvoyée directement au Comité de rédaction.

2. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) considère que la proposition allemande pourrait en effet
être renvoyée au Comité de rédaction.
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3. M. MESCHERYAK (République socialiste soviétique d'Ukraine) approuve l'idée qui sous-tend la
proposition allemande, mais préférerait que les mots en question soient ajoutés aux alinéas a) et
b) du paragraphe 1 de l'article 2 plutôt que dans le chapeau. A l'alinéa c), ils devraient être
insérés après les mots "services relatifs au transport".

4. L'amendement publié sous la cote A/CONF.152/C.1/L.8 et les propositions du représentant de la
RSS d'Ukraine sont renvoyés au Comité de rédaction.

5. M. SOLIMAN (Egypte), présentant la proposition de sa délégation (A/CONF. 152/C. 1/L.32) tendant
à ajouter les mots "à la Convention" après les mots "Etat partie" à chacun des trois alinéas du
paragraphe 1 de l'article 2, estime qu'elle pourrait être renvoyée directement au Comité de
rédaction.

6. Il en est ainsi décidé.

7. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique), présentant la proposition relative aux articles 2 et 15
publiée sous la cote A/CONF. 152/C. 1/L.7, souligne l'intérêt que porte son gouvernement au projet
de Convention et dit que les dispositions que la Commission a approuvées jusqu'ici sont
acceptables par les Etats-Unis. Il se pose toutefois un problème fondamental lié au statut
j uri di que des traités. La Convention devrait-elle expressément permettre que des loi s nat i ona1es
adoptées unilatéralement prévalent sur elle? Pour résoudre ce problème, la délégation des
Etats-Unis a notamment participé aux efforts déployés par la Commission pour redéfinir le mot
"exploitant" à l'alinéa a) de l'article premier et en participant aux travaux du Groupe de travail
spéci al constitué pour exami ner 1a défi ni t i on du mot "transporteur". Lorsque ces deux termes
auront été définis, il ne sera peut-être plus nécessaire de conserver l'article 15, ni de modifier
le chapeau du paragraphe 1 de l'article 2. Si, toutefois, ces efforts se révèlent insuffisants,
la délégation des Etats-Unis propose, qu'en substance, l'article 15 soit transféré au paragraphe 1
de l'article 2, comme il est indiqué au quatrième paragraphe de sa proposition.

8. Le PRESIDENT dit qu'une approche gl oba1e des art i cl es premier, 2 et 15 présenterait de
nombreux avantages. Il invite donc 1a Commi ss i on à exami ner ensemble 1es propositions rel at ives
aux trois articles.

9. M. SCHROCK (Allemagne), prenant la parole en tant que président du Groupe de travail spécial
chargé d'étudier le libellé et l'inclusion dans la convention de la définition du mot
"transporteur" (A/CONF. 152/C. 1/SR.3, par. 15), rappelle que le Groupe de travail était composé de
sa propre délégation et de celle des Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni, de la Suède et de
l'Uni on des Répub1 i ques social i stes sovi ét i quas . Ce Groupe, qui a tenu troi s séances, propose
d'ajouter un nouvel alinéa à l'article premier (A/CONF.152/C.1/L.44/Rev.1). Cette proposition se
fonde sur 1e fait que tous 1es Etats ne sont pas parties à toutes 1es conventions de transport
existantes; l'inclusion dans la convention d'une référence à une "loi nationale pertinente" a donc
été jugée nécessaire. Le Groupe de travail s'est efforcé de rédiger une disposition qui soit à la
fois suffisamment flexible et suffisamment stricte. La Commission jugera peut-être que le projet
manque de précision, mais aucune autre formulation n'aurait permis de dégager un consensus au sein
du Groupe de travail.

10. M. ILLESCAS (Espagne), répondant à une question posée par le PRESIDENT, confirme que, dans la
version espagnole du document A/CONF.152/C.1/L.44/Rev.1, le mot "pertinente" est traduit par le
mot "ap1icab1e", terme jugé approprié par sa délégation.

11. M. SMITH (Australie), présentant la proposition de sa délégation tendant à ajouter à
l'article premier un nouvel alinéa définissant le mot "transporteur" (A/CONF.152/C.1/L.56/Rev.1),
explique qu'elle traite de deux questions séparées. La première, déjà mentionnée par le
représentant des Etats-Unis, est celle de la relation entre la future Convention et les
législations nationales. Tout en se félicitant des efforts déployés par le Groupe de travail
spécial pour la résoudre, M. Smith considère que l'expression "loi nationale pertinente" employée
dans la proposition du Groupe de travail est trop large. Un pays pourra par exemple ratifier la
Convention, puis adopter une loi excluant la totalité ou une partie des exploitants du champ
d'application de la Convention. Une telle loi serait certes pertinente, mais elle ne devrait pas
pouvoir détermi ner 1e champ d' app1i cati on de 1a Convention. Cette situation ri sque de poser de
sérieux problèmes de principe et d'application. Les mots "et y correspond" visent à vaincre cette
difficulté. La proposition australienne relative à l'article 15, publiée sous la cote
A/CONF.152/C.1/L.57, porte sur la même question.

12. la deuxième question que soulève la proposition australienne relative à l'article premier ­
et, pour M. Smith, la plus importante - est la suivante: la Convention devrait-elle autoriser des
entrepreneurs de manutention indépendants à s'exclure du champ d'application de la Convention en
invoquant une "clause Himalaya" ou des clauses similaires relatives au connaissement. Vu ce qui a
été dit sur la question lors de la vingt-deuxième session de la Commission et durant la
Conférence, il semble à M. Smith qu'en principe, la plupart des délégations souhaitent que les
entrepreneurs de manutention soient couverts par la Convention. Cette question est d'une
importance considérable. notamment pour des pays de common 1aw tels que le sien. La délégation
australienne estime qu'il faut prendre à ce propos une décision claire, que la proposition des
Etats-Unis relative à l'article 2 soit ou non approuvée et que l'article 15 soit ou non conservé.

13. M. BONELL (Italie) juge qu'il est important que la Convention comporte une définition du mot
"transporteur", mais il ne saurait approuver le libellé retenu par le Groupe de travail spécial
pour 1es rai sons avancées par 1e représentant de l'Austral i e . Il recommande vi vement de reteni r
la définition proposée par l'Australie, mais allégée de sa deuxième partie (" •.. mais non un
intermédiaire non transporteur"). Selon lui, la première partie permet de répondre à la
quasi-totalité des problèmes liés aux entrepreneurs de manutention indépendants.
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14. Le PRESIDENT dit que le projet d'article 15 et les propositions des Etats-Unis et de
l'Australie concernant les articles l, 2 et 15 (A/CONF.152/C.l/L.7, L.56/Rev.l et L.57) font appel
à la notion de loi déri vée. Il demande au Secrétai re de la Commi ss i on d' expl iquer, en retraçant
la genèse de l'article 15, si l'on entend par loi dérivée une loi nationale basée ou calquée sur
une convention internationale ou une loi nationale visant à donner effet à une convention
internationale.

15. M. KATZ (Secrétaire de la Commission) dit que l'idée de subordonner la présente Convention
aux conventions internationales relatives au transport de marchandises apparalt très tôt dans le
projet. Le premier texte de l'article 15, établi par le Secrétariat (A/CN.9/WG.II/WP.56, p. 24),
disposait, dans une clause entre crochets, que la Convention devait être subordonnée à toute loi
nationale relative au transport international de marchandises. Au cours des débats qui ont suivi,
le Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux a estimé que le projet de
Convention devait être subordonné aux lois nationales donnant effet aux conventions en matière de
transport international; il est convenu (A/CN. 9/298 , par. 77) de modifier le libellé de l'article
de manière que la Convention ne soit soumise qu'aux lois nationales donnant effet à une convention
relative au transport international de marchandises et non à d'autres lois nationales sur le même
sujet. Le libellé qui a finalement été approuvé (A/CN.91298, par. 112) soumet le projet de
Convention à toute convention internationale relative au transport international de marchandises
et à toute loi d'un Etat "qui donne effet à une convention international e rel at ive au transport
international de marchandises ou qui en dérive"; une proposition faite à ce stade de supprimer les
mots "ou qui en dérive" a été rejetée au motif que "les mots 'qui en dérive' renvoyaient aux lois
qui, dans d'autres pays, dérivaient des dispositions de conventions internationales relatives au
transport auxquell es ces pays n'étai ent pas devenus parties" (i bid., par. 111). Lors de son
examen du projet d'article 15, la CNUDCI a décidé après de nouvelles délibération d'adopter le
libellé approuvé par le Groupe de travail, en indiquant dans son rapport qu'elle estimait "que le
libellé en cause ne subordonnait pas le projet de Convention aux lois nationales qui n'étaient pas
dérivées d'une convention relative au transport international de marchandises ou qui n'y donnaient
pas effet" (A/Mil 7, par. 162).

16. Le PRESIDENT juge préférable de ne pas parler des lois dérivées dans la Convention,
l'introduction de cette notion étant une source d'ambiguïté. Il demande à la Commission si elle
estime que la Convention devrait être subordonnée exclusivement à la législation internationale
qui est fondée sur les conventions internationales et leur donne effet.

17. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) dit que si l'article 15 doit être maintenu, sa délégation
préférerait qu'il ne vi se que des conventions international es. Cela permettrait de favori ser
l'unification du droit international et, puisqu'elle ne serait subordonnée qu'à d'autres accords
internationaux, éviterait que l'application de la Convention soit entravée par des lois nationales
ultéri eures.

18. En ce qui concerne la proposition présentée par le Groupe de travail spécial
(A/CONF. 152/C.l/L.44/Rev.l), M. Sweeney a d'abord estimé que le mot "pertinente" répondait à
l'objection soulevée par le représentant de l'Allemagne selon lequel tous les Etats n'étaient pas
parties à toutes les conventions existantes en matière de transport. Ainsi, l'URSS n'a pas signé
les Règles de Hambourg, mais elle s'en est largement inspirée pour sa législation interne.
Toutefois, les termes équivalents utilisés dans les versions française et espagnole de la
proposition semblent soulever des problèmes difficiles, qui touchent peut-être même au fond.

19. Le Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux s'est certes inspiré
de l'article 25 des Règles de Hambourg pour établir le projet d'article 15, mais la portée de
l'article 25 a été très limitée pour traiter de points précis et ce n'est qu'au cinquième et
dernier paragraphe qu'il contient une formule générale comparable à celle utilisée par le Groupe
de travail pour l'article 15. En d'autres termes, le texte du projet d'article 15 est celui d'une
disposition d'application plutôt limitée dont on a élargi la portée. L'article 15 n'est peut-être
pas nécessaire si les définitions données à l'article premier parviennent à établir pour la
Convention un rang de priorité satisfaisant.

20. En ce qui concerne la disposition sur les intermédiaires non transporteurs figurant dans la
proposition australienne (A/CONF.152/C.l/L.56/Rev.l), le Groupe de travail a toujours affirmé que
l es entrepreneurs de manutention indépendants doivent être vi sés par la Convention. Le fond du
problème est que ceux-ci ne sont pas des transporteurs même s'ils peuvent se prévaloir, dans une
certaine mesure, de la protection accordée i!.UX transporteurs. La délégation des Etats-Unis est
opposée à la proposition australienne qui interdirait la "clause Himalaya" utilisée dans de
nombreux pays de common law dans le Commonwealth et aux Etats-Unis, où la protection accordée au
transporteur par les conventions internationales et les lois nationales peut être étendue aux
entrepreneurs de manutention pour leur donner une protection identique dans les actions en
responsabilité intentées contre eux.

21. Mme SKOVBY (Danemark) estime que la Convention ne devrait pas donner de définition du
transporteur puisqu'il ne s'agit pas d'une convention relative au transport. Cependant, si l'on
décide d'en inclure une, il faudrait préférer celle qu'a proposée le Groupe de travail spécial,
bi en que le terme "pertinente" pose des problèmes; il renvoi e en effet aux loi s national es ayant
le même effet qu'une convention internationale. L'article 15 est nécessaire et ne devrait pas se
référer à telle ou telle convention existante.

22. M. RUSTAND (Suède) rappelle que sa délégation a proposé d'ajouter une définition du mot
"transporteur" (A/CONF.152/C.l/SR.3. par. 50). La solution envisagée par le Groupe de travail
spécial est nécessairement un compromis dont le mot "pertinente", effectivement imprécis, fait
partie intégrante. Il n'est pas en mesure de prendre position sur la question centrale du statut
des i ntermédi ai res non transporteurs mentionnés dans la proposition austral i enne du fait de sa
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connaissance limitée du droit anglo-saxon. S'il se révèle impossible de parvenir à une définition
précise du mot "transporteur", il vaudrait mieux s'en passer. Par contre, il importe de conserver
l'article 15 qui, contrairement à ce que pense le représentant des Etats-Unis, ne risque pas de
donner à entendre que toute loi nationale l'emporte sur la Convention. Les mots "qui donne effet
( ... ) ou qui en dérive" sont très précis et doivent figurer dans l'article, faute de quoi des
problèmes risquent de se poser dans les pays où les conventions internationales ne sont pas
applicables de plein droit. A cet égard, les éclaircissements donnés par la Commission à sa
vingt-deuxième session (A/44/17, par. 162) devraient apaiser les craintes de la délégation des
Etats-Unis.

23. M. OCHIAI (Japon) dit que le texte de l'alinéa a) de l'article premier, tel qu'amendé par la
Commission, exclut les transporteurs de l'application de la Convention. Selon sa délégation, cela
n' autori se pas 1es entrepreneurs de manutention à soustrai re à 1a Convention en invoquant pour
eux-mêmes, en vertu d'une cl ause du connai ssement, la protecti on accordée aux transporteurs. Il
approuve donc en principe la disposition qui les concerne dans la proposition australienne
(A/CONF. 152/C. 1/L.56/Rev.1). En ce qui concerne la proposition présentée par le Groupe de travail
spécial (A/CONF. 1521C. l/L.44/Rev.l) , il estime que, dans le texte anglais, le mot "covering" est
équivoque et devrait être remplacé par le mot "governing". Au sujet de l'article 15, la
délégation japonaise est favorable à la suppression de la référence aux lois nationales.

24. M. ABASCAL (Mexique) préférerait que la définition du mot "transporteur" ne Hgure pas dans
1a Convention, pour 1a rai son, notamment, qu'il ne s'agi t pas d'une convention rel at ive au
transport. En ce qui concerne la mention d'une loi nationale à l'article 15, il estime que cet
article devrait renvoyer exclusivement aux lois visant l'application des conventions
internationales et non pas à d'autres lois nationales, car toute référence à ces dernières nuirait
au principe de l'uniformité qui justement inspire la Convention.

25. M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon) dit que, si la Commission estime que la déHnition du mot
"transporteur" doit être insérée dans le texte de la Convention, cette définition doit avoi r un
caractère technique plutôt que formel. En d'autres termes, elle devrait se référer à l'activité
du transporteur plutôt qu'à son statut. Une fois cette activité définie, il serait possible de
déterminer les droits et les obligations du transporteur qui en résultent. La délégation
gabonaise considère en outre qu'il faudrait éviter toute référence à une loi nationale, même à
celles qui découlent d'une autre législation.

26. M. INGRAM (Royaume-Uni) dit que les observations relatives à l'emploi du mot "pertinente"
dans la définition du mot "transporteur" proposée par le Groupe de travail spécial, l'ont
convaincu que cette définition était trop imprécise. Il serait souhaitable, néanmoins, d'en
inclure une dans la Convention. A cet égard, la définition de l'Australie paraît plus claire,
sauf le membre de phrase qui a trait aux intermédiaires non transporteurs.

27. M. Ingram estime qu'il serait utile de maintenir l'article 15 mais que la Commission devrait
supprimer les mots "ou qui en dérive". A son avis, les mots "qui donne effet" ont un sens plus
large et permettraient à une loi nationale de s'écarter très sensiblement de la Convention. Dans
la proposition australienne figurent les mots "et y correspond" qui montrent clairement que la loi
nationale doit être la même que ce qui figure dans la Convention. Il importe de préciser que le
texte donne la primauté aux conventions internationales.

28. M. ZHAO Chengbi (Chine) estime également que l'article 15 devrait être maintenu. La
Convention se fonde sur un double système de sources de droit et il importe de souligner son
caractère universel. Si le texte met indûment l'accent sur une loi nationale, il perdra de son
importance et son champ d'application sera rétréci. De l'avis de sa délégation, les lois
nationales devraient être examinées dans le cadre des conventions internationales dans leur
ensemble. S'il apparait que dans une certaine partie de la Convention il importe de mettre
l'accent sur la loi nationale, cela devra être fait en conséquence.

29. S'agissant du mot "transporteur", la délégation chinoise a déjà dit qu'elle n'avait rien
contre une bonne définition du terme. Mais elle ne pense pas que celle que propose le Groupe de
travail spécial soit idéale, en ce sens notamment qu'elle renvoie à une loi nationale pertinente,
ce qui poserait de graves prob1 èmes d'ordre pratique. Tout bi en pesé, 1a dé1égat i on chi noi se a
décidé de s'opposer à la définition du mot "transporteur" dans la Convention.

30. M. ERIKSSON (Finlande) préférerait que le mot "transporteur" ne soit pas défini dans la
Convention, car la question est traitée de manière satisfaisante dans diverses conventions
relatives au transport. Si la majorité des délégations tient à ce que la définition figure dans
la Convention, il faudra la rendre aussi précise que possible. Il rappelle qu'après que la
Commission eut décidé d'employer le mot "transporteur" au paragrahe 4 de l'article 11
(A/CONF.152/C.l/SR.13, par. 74), il a été indiqué que cela n'avait pas d'incidence sur
l'arti c1e 15.

31. M. SOLIMAN (Egypte) dit que l'article 15 régit la relation existant entre le projet de
Convention et d'autres conventions relatives au transport international auxquelles tout Etat peut
être partie. Les dispositions formulées à l'article 15 n'ont pas d'incidence sur les droits et
les obligations qui découlent de la Convention. Toute convention a son champ d'application et le
texte dont est saisie la Commission est équilibré et conforme aux principes généraux du droit
international. En outre, il se fonde sur l'article 25 des Règles de Hambourg. La délégation
égyptienne se prononce en faveur du maintien de l'article 15 sous sa forme actuelle.

32. M. HORNBY (Canada) estime que si le mot "transporteur" était convenablement défini à
l'article premier, il ne serait probablement pas nécessaire d'inclure l'article 15 dans la
Convention. Toutefois, si la majorité des délégations considèrent que cet article doit être
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maintenu, il serait préférable d'en supprimer la proposition "ou qui en dérive" afin qu'il soit
bien précisé que le texte établit la primauté des conventions relatives au transport et d'autres
conventions internationales et leur relation avec la nouvelle Convention.

33. S'agissant de la définition du mot "transporteur", la délégation canadienne appuie sans
réserve le texte de l'Australie. La dernière partie en est libellée de sorte que les
entrepreneurs de manutention sont couverts par la Convention. Cela est déterminant, car certains
pays pourraient sinon se demander si les entrepreneurs de manutention peuvent se prévaloir des
dispositions d'un connaissement pour se dégager de leurs responsabilités.

34. Pour M. NAOR (Israël), il n'est pas nécessaire que la Convention définisse le mot
"transporteur". Néanmoins, si certaines délégations sont d'avis contraire, il appuiera le texte
proposé par le Groupe de travail spécial (A/CONf.152/C.l/L.44/Rev.l).

35. M. TARKO (Autriche) dit que, dans la mesure où la Commission a introduit la notion de
transporteur dans la Convention, ce mot devrait être défini dans le corps du texte. Sa délégation
se prononce en faveur de la définition proposée par l'Autralie et estime que les mots "et y
correspond" sont très importants. A son avis, la Commission devrait maintenir l'article 15, et
l'améliorer en y ajoutant le membre de phrase en question.

36. Si la Commission doit décider de définir le mot "transporteur" dans la Convention, M.
ILLESCAS (Espagne) préfère le texte du Groupe de travail spécial. Il en ressort en effet que le
champ d' appli cati on de la Convention tient compte des réal ités du transport international des
marchandises. Si la première partie de la définition présentée par l'Australie était acceptée,
l es transporteurs parti ci pant à des opérations de caractère international serai ent excl us du
régime de la Convention. Il faut donc préférer le texte du Groupe de travail. La deuxième partie
de la définition proposée par l'Australie est tout à fait inacceptable.

37. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) juge que le texte du Groupe de
travail spécial offre ce qui est probablement la meilleure définition du "transporteur" : malgré
quelques insuffisances on peut considérer qu'elle a un caractère universel. Par contre, la
définition de l'Australie appelle de sérieuses objections de principe. Celle du Groupe de travail
s' appl i que à tous l es Pays. En i ndiquant que le mot "transporteur", au sens de la Convention,
désigne une personne qui est un transporteur aux termes d'une convention internationale ou d'une
loi nationale pertinente, elle couvre n'importe quel pays, qu'il soit ou non partie à une
convention. La définition présentée par l'Australie renferme une disposition assez stricte en ce
sens que la loi nationale doit correspondre à une convention internationale.

38. Le domaine où la nouvelle Convention s'appliquera le plus largement est celui du transport de
marchandises par mer, qui est régi par les Règl es de La Haye, auxquell es ne sont parties que
50 Etats. Les loi s national es des autres Etats peuvent en di fférer par certai ns aspects. En
conséquence, on s'expose touj ours au ri sque d'un di fférend dans lequel on affi rmera que la loi
d'un Etat non partie aux Règles de La Haye n'est pas conforme à ces règles. Une personne qui peut
être considérée comme un transporteur en vertu de la loi de son pays peut ne pas l'être aux fins
de la nouvelle Convention.

39. La délégation de l'Union soviétique estime que si la Commission doit adopter une définition,
le texte proposé par le Groupe de travail spécial serait préférable à celui de l'Australie, qui
exigerait l'insertion dans la Convention de dispositions permettant aux Etats de faire reconnaître
leurs lois nationales dans lesquelles le terme "transporteur" est défini. La proposition du Japon
tendant à remplacer le mot "covering" dans le texte anglais de la proposition du Groupe de travail
par le mot "governing" est rationnelle.

40. S'agissant de l'article 15, selon les règles de droit en vigueur partout, les conventions
internationales priment en principe les législations nationales. Le texte actuel de l'article 15
laisse planer un doute dans la mesure où on peut considérer qu'il laisse la possibilité de faire
prévaloir 'les lois nationales sur la Convention. M. Lebedev estime que la Commission devrait
réfléchir à la question et approuver un texte qui éviterait de tels sous-entendus.

41. M. SCHROCK (Allemagne) déclare que si l'on garde l'article 15, sa délégation acceptera la
proposition autrichienne tendant à y insérer le membre de phrase "et qui y correspond" pour tenir
compte des préoccupations exprimées. Si la définition australienne du terme "transporteur" n'est
pas acceptée, la Commission pourrait envisager d'approuver celle du Groupe de travail spécial.
D'autre part, il faudrait en effet, dans le texte anglais, remplacer le mot "covering" par le mot
"governing".

42. En ce qui concerne le mot "pertinente", la Commission pourrait déterminer si la partie de la
phrase dans laquelle il figure doit être étoffée en y insérant les mots "et qui y correspond", ou
s'il est préférable de garder le libellé vague du texte du Groupe de travail spécial.

43. M. MESCHERYAK (République socialiste soviétique d'Ukraine) dit que l'article 15 a pour
objectif d'établir une corrélation entre les règles du projet de Convention et celles d'autres
conventions internationales relatives au transport, et de réglementer la manière de les
transformer en lois nationales. Il est inutile que la Convention entre dans le détail à ce
propos; il serait préférable de supprimer l'article 15.

44. M. SMITH (Australie) rappelle à la Commission la proposition de sa délégation visant à
remanier l'article 15 (A/CONf.l~2/C.l/L.57). L'Australie pourrait accepter la suggestion du Japon
tendant à remplacer le mot "coveri ng" par le mot "governi ng" dans le texte angl ai s de la
définition qu'elle propose du terme "transporteur" (AiCONf. 152/C.l/L.56/Rev. l ) . Le représentant
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47. Le PRESIDENT propose que la Commission vote tout d'abord pour savoir s'il convient ou non de
définir le terme "transporteur" à l'article premier.

48. Par 17 voix contre 8, avec 6 abstentions, la Commission décide que la Convention ne définira
pas le terme "transporteur".

49. M. BONELL (Italie) désire qu'il soit pris acte du fait que sa délégation souhaite vivement
que l'on s'en tienne à une interprétation autonome et, si possible, internationalement uniforme,
de la notion de "transporteur" aux fins de la Convention.

50. Le PRESIDENT invite la Commission à examiner la partie de la proposition australienne
(A/CONF.152/C.l/L.56/Rev.l) qui porte sur les intermédiaires non transporteurs.

51. M. SMITH (Australie) explique que la proposition a pour objectif de placer tous les
entrepreneurs de manutention sous le régime de la Convention, qu'ils agissent ou non sous le
couvert d'une clause de connaissement.

la Commission, ayant décidé d'inclure la
l'article premier, la deuxième phrase de
la Commission, n'aura pas le même sens
de l'alinéa a) qui figure dans le document

52. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) aimerait avoir quelques éclaircissements. S'il a bien
compris, le représentant de l'Australie a déclaré que sa proposition n'avait pas pour objet
d'empêcher de s'opposer au pri nci pe de 1a "cl ause Hima1 aya" dans 1es pays où il est acqui s.

53. Le PRESIDENT déclare que, selon lui, ce que souhaite l'Australie est indiquer clairement que
la Convention s'appliquera aux entrepreneurs de manutention en toute circonstance, indépendamment
de l'existence de la "clause Himalaya" ou autre clause leur permettant de bénéficier de la
limitation de responsabilité valable pour les transporteurs.

54. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que, de l'avis de sa délégation, la Convention doit
sauvegarder le fonctionnement de la "clause Himalaya". L'entrepreneur de manutention doit savoir,
et ce sans équivoque, s'il bénéficie ou non de cette clause. Dans l'affirmative, il n'est pas
forcément couvert par la Convention, alors qu'il l'est dans tous les autres cas. Telle est
l'interprétation que les Etats-Unis donnent de la définition du terme "entrepreneur de
manutention".

de l'Union soviétique a objecté que l'emploi de l'expression "et qui y correspond" dans la
définition de l'Australie impliquerait que l'Etat dont la loi nationale est invoquée aux fins de
la Convention devra avoir adhéré à l'instrument international que mentionne la définition. Telle
n'est pas l'interprétation de l'Australie: l'expression veut simplement dire que l'Etat concerné
a choisi d'incorporer l'instrument international dans sa législation nationale, bien que n'étant
pas tenu, par traité, de le faire. La correspondance qu'évoque la définition de l'Australie porte
sur le contenu, non pas sur la source des obligations.

45. Répondant à l'argument du représentant des Etats-Unis, selon lequel la partie de la
proposition de l'Australie concernant les intermédiaires non transporteurs nuirait à l'application
de la "clause Himalaya" dans les pays de common law, M. Smith indique que la délégation
australienne n'entend certainement pas intervenir dans les décisions judiciaires prises dans
d'autres Etats. Ces décisions relèvent du droit interne, alors que ce que la Conférence cherche à
fai re est él aborer des règl es uniformes et que la question à résoudre est cell e de savoi r dans
quelle mesure la législation nationale s'applique dans ce cas. En fait, compte tenu du libellé
actuel des articles premier et 15, les lois nationales peuvent encore influer sur la façon
d'interpréter la Convention dans tel ou tel pays. C'est ce point qui préoccupe la délégation
australienne.

46. M. Smith se réjouit d'entendre le représentant du Japon di re que, selon sa dél égat ion, 1e
texte de l'article l-a), tel que modifié par la Commission, vise les entrepreneurs de manutention,
même si ces derniers peuvent se prévaloi r de la "clause Himalaya" ou clause similai re relative aux
connaissements. En fait, si telle est l'interprétation de l'ensemble de la Commission, la
délégation australienne retirera volontiers la deuxième partie de sa proposition publiée sous la
cote A/CONF. 152/C. 1/L.56/Rev. 1. Cette proposition visait simplement à éliminer tout risque
d' ambi guïté quant à l' i nterprétati on de 1a Convention à cet égard par des Etats ayant des
jurisprudences différentes. Si la Commission accepte en principe la définition de l'Australie,
M. Smith est disposé à laisser le Comité de rédaction trouver mieux que l'expression "et qui y
correspond".

55. M. ILLESCAS (Espagne) s'inquiète de ce que
définition de l'''entrepreneur de manutention" à
l'alinéa a) de cet article, tel qu'amendé par
qu'auparavant. Il propose d'en reveni r au li bellé
A/CONF. 152/5.

56. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) l'appuie.

57. M. RUSTAND (Suède) fait de même. Le Groupe de travail spécial qui était chargé de mettre au
point la définition du "transporteur" aurait toujours pu, en dernier recours, en revenir au
libellé de la deuxième phrase de l'alinéa a) de l'article premier, qui aurait résulté de
l'adoption de la proposition japonaise (A/CONF.152/C.l/L.19).

58. M. SMITH (Australie) demande si la Commission aura l'occasion de voter sur la proposition
japonaise, qui n'a pas été débattue lorsqu'elle a été présentée.

59. Le PRESIDENT répond qu'il faudrait pour cela rouvrir le débat sur l'alinéa a) de l'article
premi er.
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60. M. BONELL (Italie) propose à la Commission de décider d'abord si elle conservera le texte
qu1 ell e a approuvé. Dans la négative, elle pourra exami ner d'autres formules, y compri s la
solution japonaise.

61. Le PRESIDENT invite la Commission à voter, conformément à l'article 33 du Règlement
intérieur, sur la motion tendant à procéder à un nouvel examen de l'alinéa a) de l'article premier.

62. La motion est approuvée par 16 voix contre 6. avec 10 abstentions.

63. Le PRESIDENT rappelle que la Commission est saisie du texte de l'alinéa a) de l'article
premier qu'elle a déjà approuvé, de la proposition japonaise (A/CONF.152/C.l/L.19) et d'une autre
proposition présentée par la Belgique (A/CONF. 152/C. 1/L.61). Pour l'heure, elle souhaitera
peut-être reprendre le débat sur l'article 15. Il semble qu'elle soit d'avis que la Convention
doit prendre le pas sur les législations nationales, quelles qu'elles soient. Selon l'article 15,
seules les conventions internationales ou les lois des Etats qui donnent effet aux conventions
internationales peuvent limiter la portée de la Convention. Cela étant, on achoppe sur le membre
de phrase "ou qui en dérive", qui fait l'objet d'interprétations diverses. Il a été proposé de le
supprimer ..
64. M. RUSTAND (Suède) ne peut approuver cette suppression. Il croit comprendre que de
nombreuses délégations l'approuveraient plutôt, avec peut-être l'adjonction du membre de phrase
"et lui correspondent".

65. Le PRESIDENT pense que cette adjonction ne rendrait pas la situation plus claire, mais
donnerait au contraire l'impression que les Etats peuvent calquer leurs législations nationales
sur d'autres conventions internationales qu'ils n'ont pas ratifiées et que les dispositions
législatives ainsi adoptées peuvent primer sur la Convention à l'examen.

66. Il invite la Commi ss i on à se prononcer sur la suppressi on du membre de phrase "ou qui en
dérive" à la fin de l'article 15.

67. La proposition est approuvée par 20 voix contre 4. avec 9 abstentions.

68. M. SMITH (Australie)' retire en conséquence la proposition de la
délégation publiée sous la cote A/CONF.152/C.l/L.57.

La séance est levée à 12 h 40.

16ème séance
vendredi 12 avril 1991, à 14 h 30

Président : M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.l/SR.16

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.l et Add.l/Corr.l et Add.2)

Articles premier. 2 et 15 (suite) (A/CONF.152/C.l/l.7, l.19, l.61)

1. M. RUSTAND (Suède), expliquant son vote sur l'amendement apporté à l'article 15 àla
précédente séance, dit que la Commission a fait un pas en arrière en décidant de supprimer les
mots "ou qui en dérive". Ceci a pour résultat de jeter des doutes quant à l'effet des conventions
internationales dans les pays qui, sans les avoir ratifiées, en ont incorporé les dispositions
essentielles à leur droit interne. Ainsi, bien que la Suède n'ait pas ratifié la Convention
relative au transport par mer de passagers et de leurs bagages, son droit maritime interne est
fondé sur les principes de cette Convention. la formulation initiale de l'article 15 subordonne
clairement le droit national au droit international. Mais du fait de la décision prise par la
Commission, les tribunaux qui ont à connaître des droits et des devoirs en matière de transport de
marchandises ne pourront pas prendre dûment en compte les loi s national es pertinentes i nspi rées
des conventions internationales relatives au transport.

2. le PRESIDENT dit que la Commission a maintenant trois options pour la dernière phrase. de
l'alinéa a) de l'article premier: conserver la formulation déjà retenue par elle, à saVOH :
"Toutefoi s, cet te personne ne sera pas considérée comme un exploitant dès lors qu' ell e est un
transporteur"; revenir à la formulation initiale utilisée dans le texte de la CNUDCI
(A/CONF. 152/5) , le débat sur cet alinéa étant ainsi rouvert; ou enfin remplacer la référence
générale à "un transporteur" par une formulation plus complexe proposée par la délégation
japonaise (A/CONF.152/C.l/l.19).

3. M. OCHIAI(Japon), présentant la proposition de sa délégation (A/CONF .1521C. l/L. 19), dit que
la différence principale entre cette proposition et le texte d'origine concerne le traitement des
entrepreneurs de manutention. le texte proposé établi rai t cl ai rement que l es entrepreneurs de
manutention entrent dans le champ d'application de la Convention, comme le souhaitent la plupart
des membres de la Commission, indépendamment de la présence de toute clause dite "Himalaya" dans
le connaissement. Dans le texte d'origine, il n'apparaît pas clairement si les entrepreneurs de
manutention sont inclus. la seconde raison justifiant cette proposition réside dans la difficulté
bien connue de définir le mot "transporteur". les termes "conformément aux règles juridiques
applicables au transport" résolvent cette difficulté.
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4. Le PRESIDENT relève que le but de la proposition japonaise est d'exclure les effets de la
clause "Himalaya" : même si un entrepreneur de manutention est couvert par la clause "Himalaya",
il sera couvert par 1a Convention. De l' avi s du Prési dent, aux termes du texte exi stant 1es
entrepreneurs de manutention sont couverts par la Convention, mais il pourrait y avoir un problème
d'interprétation à ce propos.

5. Mlle VAN DER HORST (Pays-Bas) ne peut appuyer ni 1e texte i nit i al de 1a derni ère phrase de
l'alinéa a) de l'article premier, ni la proposition japonaise, qui emploient tous deux le mot
"responsable". Elle préfère à ces deux formulations la proposition allemande déjà retenue par la
Commission et selons laquelle la dernière phrase de l'alinéa a) de l'article premier serait
libellée comme suit: "Toutefois, cette personne ne sera pas considérée comme un exploitant dès
lors qu'elle est un transporteur". l'effet de la formulation initiale serait qu'un transporteur
ayant été légalement - par exemple, au regard des Règles de La Haye-Visby - exonéré d'une
responsabi 1ité vi s-à-vi s des marchandi ses avant le chargement et après le déchargement pourrait
être considéré comme responsable au regard de la Convention. Telle est la difficulté inhérente au
mot "responsable". Mlle Van der Horst peut, toutefois, accepter la proposition japonaise si la
référence à 1a responsabil ité pour 1es marchandi ses est suppri mée. Si ell e avait su que le rejet
de la proposition de définition du "transporteur" signifiait que l'on en reviendrait au texte
initial de l'alinéa a) de l'article premier, elle aurait voté pour une définition du
"transporteur".

6. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition japonaise (A/CONF. 152/C. l/L. 19).

7. Il Y a 8 voix pour, 8 voix contre et 12 abstentions.

8. La proposition n'est pas adoptée.

9. Le PRESIDENT invite 1a Commi ss i on à voter sur 1a propos i t i on vi sant à reveni r au texte
d'origine pour la dernière phrase de l'alinéa a) de l'article premier (A/CONF.152/5).

10. la proposition est adoptée par 12 voix contre 8, avec 8 abstentions.

11. M. ROMAN (Belgique), présentant la proposition de sa délégation (A/CONF.1521C. 1/L.6l) , dit
qu'elle a pour objet d'éviter que la responsabilité de l'exploitant puisse être engagée dans des
circonstances où il ne peut pas exercer un contrôle effectif.

12. Le PRESIDENT invite la Commission à voter sur la proposition belge.

13. Il Y a 11 voix pour, 11 voix contre et 6 abstentions.

14. la proposition n'est pas adoptée.

15. le PRESIDENT fait observer que la décision prise par la Commission de ne plus se référer au
transporteur à l'alinéa a) de l'article premier, modifie le champ d'application de la Convention.
Les Etats-Uni s proposent qu'une référence aux autres conventions international es soit ajoutée à
l'article 2 (A/CONF. 152/C. 1/l.7).

16. M. SWEENEY (Etats-Unis d'Amérique) retire sa proposition.

Article 13 (suite) (A/CONF. 152/C. 1/l.22)

17. M. MORAN (Espagne) retire la proposition de sa délégation (A/CONF.152/C.l/L.22) tendant à
supprimer le début de la première phrase du paragraphe l de l'article 13, "Sauf disposition
contraire de la présente Convention". Il avait l'impression que ce membre de phrase introduisait
une confusion et était redondant. Il est conscient, toutefois, qu'il s'agit d'une formule usuelle
dans les textes des traités et pense désormais qu'il vaudrait mieux ne pas modifier le
paragraphe l de l'article 13.

18. Le PRESIDENT fait observer que le membre de phrase en question a une incidence sur la
dérogation prévue au paragraphe 4 de l'article 6, qui dispose que l'exploitant peut accepter des
limites de responsabilité supérieures.

19. M. SMITH (Australie) demande au Président l'autorisation de présenter oralement une
proposition visant à ajouter à l'article 13 un nouveau paragraphe l bis, qui serait un résultat
des délibérations de la séance précédente.

20. Le PRESIDENT, tout en faisant observer qu'il est contraire au règlement intérieur de
présenter un amendement oral, invite le représentant de l'Australie à expliquer sa proposition.

21. M. SMITH (Australie) explique que sa proposition vise à résoudre une difficulté d'interpré­
tation concernant l'inclusion des entrepreneurs de manutention dans le champ d'application de la
Convention. Il a mentionné précédemment que la jurisprudence de divers pays, par exemple les
Etats-Unis, l'Australie ou le Royaume-Uni, variait sur ce point. Selon l'Australie, les entre­
preneurs de manutention sont bi en entendu vi sés par la Convention, même s' ils sont couverts par
l es cl auses d'un connai ssement. Cependant, pour 1ever tous l es doutes, M. Smith propose un
nouveau paragraphe l bis stipulant que l'exploitant ne peut pas se soustraire à la responsabilité
qui est sienne au titre d'un connai ssement maritime ou autre régi ssant le transport. Tout au
plus, un entrepreneur de manutention pourrait-il bénéficier de la protection juridique dont
di spose un transporteur; il ne pourrait pas se soustrai re à toute responsabi l ité. Le texte
proposé par l'Australie est le suivant: "L'exploitant ne se soustraira pas à la responsabilité
qui est sienne au titre d'un connaissement maritime ou autre régissant le transport".
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22. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'aux Etats-Unis, par principe, l'exploitant n'est pas
autorisé à se soustraire à sa responsabilité. Sa délégation n'a donc absolument aucune objection
à formuler contre la proposition de l'Australie et se prononcerait en faveur de celle-ci.

23. Le PRESIDENT demande si les délégations voient une objection à ce que l'on procède à un vote
sur la proposition australienne.

24. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) dit que, la proposition ayant été
présentée oralement, sa délégation demande davantage de temps pour l'examiner.

25. M. ZHAO Chengbi (Chine) est du même avis que le représentant de l'Union soviétique. Le
projet de Convention a été élaboré au cours de plusieurs années, et l'introduction de telles
modifi cat i ons au stade actuel pourrait avoi r des conséquences graves. La Commi ssion ne devrait
pas se prononcer immédiatement sur la proposition australienne.

26. M. STURMS (Pays-Bas) dit que la proposition australienne est ambiguë: elle peut signifier
que le connaissement ne peut pas s'écarter des dispositions de la Convention, mais aussi que
l'exploitant ne peut pas être dégagé par la Convention des clauses d'un connaissement ..
27. Le PRESIDENT propose que le représentant de l'Australie soumette sa proposition par écrit à
la Plénière.

28. Il croit comprendre que la Commission souhaite approuver l'article 13 sous sa forme actuelle.

29. Il en est ainsi décidé.

Article 20 (A/CONF.152/C.l/L.30, L.59, L.60)

30. Mlle VAN DER HORST (Pays-Bas), présentant la proposition de sa délégation
(A/CONF.152/C.l/L.59), dit que le projet de Convention s'applique aux exploitants de terminaux qui
se chargent de la manutention de marchandises faisant l'objet d'un transport international par
mer, air, route ou voie fluviale. Des exploitants très divers s'occupent de différents types de
marchandises et exécutent différents types de servi ces. De plus, 1e ni veau de compl exité
technique et opérationnelle des services offerts par ces exploitants est extrêmement varié. Dans
ces circonstances, le Gouvernement néerlandais n'est pas convaincu que les différents types
d'exploitants de terminaux devraient nécessairement être régis par le même système de
responsabilité. Par exemple, l'article 5 du projet de Convention fonde la responsabilité sur une
faute ou une négl i gence présumée. Il exi ste de nombreux types d' expl oi tants de termi naux et il
serait souvent extrêmement difficile, voire impossible, à certains d'entre eux, de prouver qu'ils
ne sont pas responsables. Dans la pratique, de nombreux exploitants voient passer entre leurs
mains des quantités énormes de marchandises extrêmement diverses, sans être en mesure d'évaluer
leur état ou leur qualité. Il leur est aussi difficile de déterminer à l'avance quelles mesures
devraient être prises, étant donné que les documents ne révèlent pas toujours de manière adéquate
la nature des marchandises. On ne peut pas attendre des exploitants qu'ils possèdent suffisamment
d' i nformati ons sur toutes les marchandises qu' i 15 reçoi vent pour prendre 1es mesures appropri ées
dans tous les cas. Le projet de Convention devrait certes apporter des améliorations à certains
égards dans ce secteur, mais le Gouvernement néerlandais souhaite pouvoir ratifier la Convention
en formulant la réserve que les règles ne sont applicables qu'à certains types d'exploitants de
terminaux, en fonction de certaines circonstances déterminées dans ce secteur d'activité.

31. M. INGRAM (Royaume-Uni) est favorable à la proposition néerlandaise. Sa délégation a
mentionné à plusieurs reprises les problèmes qui pourraient surgir s'il n'existait pas
d'assurance. D'après la proposition des Pays-Bas, les exploitants qui ne pourraient pas obtenir
d'assurance si la Convention leur était appliquée pourraient être exclus de son champ
d'application dans leurs pays. Dans ce cas, la Convention aurait des chances d'être acceptée par
davantage de pays.

32. M. RUSTAND (Suède) dit que sa délégation respecte le principe sur lequel repose la
proposition néerlandaise, mais qu'elle juge plus important de préserver le caractère uniforme de
la Convention. Si la Conférence convenait que la Convention ne s'appliquerait pas à certains
types d' expl oi tants de termi naux, la conséquence pourrait en être que chaque pays aurai t 1a
possibilité de décider individuellement du type d'exploitant de transport auquel la Convention
s' appl i querai t.

33. Le PRESIDENT invite 1a Commi ss i on à se prononcer sur 1a propos it ion néerl andai se
(A/CONF.152/C.l/L.59).

34. La proposition néerlandaise est rejetée par 18 voix contre 5, avec 10 abstentions.

35. M. ROMAN (Belgique), présentant la proposition de sa délégation (A/CONF. 152/C. 1/L.30) dit
qu'elle répond aux mêmes motivations que la proposition des Pays-Bas, mais que son champ
d'application est plus réduit.

36. Le PRESIDENT invite la Commission à se prononcer sur la proposition de la Belgique
(A/CONF. 152/C. 1/L.30).

37. La proposition est rejetée par 21 voix contre 3, avec 7 abstentions.

38. M. SAFARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran), présentant la proposition de sa
délégation (A/CONF.152/C.l/L.60), dit qu'elle vise à encourager le plus grand nombre possible de
pays à rat i fi er la Convention. Sa dél égat i on espère que l es Etats adhéreront pl ei nement et sans
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réserve; cependant la reconnaissance du droit de réserve permettrait à certains Etats auxquels des
dispositions données posent des problèmes juridiques de devenir parties à la Convention. La
proposition iranienne souligne les contradictions qui existent dans certains domaines, comme
l'article 12 par exemple, entre la Convention et les lois nationales, en particulier dans les pays
qui ont adopté la loi islamique. Afin que le droit de réserve ne limite pas le champ
d'application du projet de Convention, la proposition iranienne se réfère spécifiquement à
l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des traités, qui vise à défendre et à
préserver la raison d'être fondamentale d'une convention donnée.

39. Le PRESIDENT met aux voix la proposition contenue dans le document (A/CONf. 152/C. 1/L.60).

40. La proposition est reietée par 23 voix contre 2, avec 7 abstentions.

41. L'article 20 est approuvé.

Proposition d'un nouvel article (A/CONf.152/C.l/L.48)

42. M. INGRAM (Royaume-Uni), présentant la proposition de sa délégation (A/CONf. 152/C. 1/L.48)
rappelle qu'il est d'usage dans les conventions sur la responsabilité d'inclure un article
précisant devant quelle juridiction un demandeur peut intenter une action, l'objectif étant
d'éviter la diversité des règles nationales concernant la date à laquelle un tribunal peut
connaître d'une affaire. Une telle disposition aiderait le plaignant en lui donnant la certitude
que certains tribunaux connaîtront de l'affaire et également aiderait l'exploitant, ou le
défendeur, qui saurait ainsi qu'il ne peut être poursuivi que devant un nombre limité de
juridiction. Cet article serait particulièrement important dans le projet de Convention qui
laisse une large place à la loi nationale et contient un certain nombre d'incertitudes.

43. Le lieu le pl us appropri é pour soumettre une affai re sur des probl èmes découl ant de la
Convention est celui où le dommage s'est produit ou, pour s'exprimer comme la Convention, celui où
les services relatifs au transport ont été exécutés. La proposition du Royaume-Uni offre un choix
supplémentaire pour intenter une action lorsque le défendeur peut n'exercer qu'une activité
restreinte dans le pays où le dommage s'est produit. Cependant lorsque les services relatifs au
transport sont exécutés dans un seul endroit, l es tri bunaux de cet Etat devrai ent être la
juridiction compétente.

44. Enfi n, l es Etats dont l es autorités portuai res sont des organi smes publ i cs ne voudrai ent pas
être poursuivis dans un Etat partie à la Convention étant donné le risque que certains tribunaux
n'accordent des dommages-intérêts élevés, dépassant la limite de responsabilité et ensuite
s'efforcer de faire appliquer le jugement contre l'Etat lui-même. faute d'un article tel que
celui proposé par le Royaume-Uni, le simple fait qu'un Etat soit partie à une Convention pourrait
être considéré par les tribunaux de certains pays comme leur donnant compétence, avec les risques
déjà mentionnés. La proposition du Royaume-Uni semble une garantie utile et M. Ingram recommande
à la Commission de l'adopter. Le libellé définitif pourrait être laissé au Comité de rédaction
ainsi que le soin d'assurer que le texte est correctement aligné sur celui de l'article 2.

45. Le PRESIDENT rappelle à la Commission que les règles de juridiction ont été longuement
discutées par le Groupe de travail qui s'est prononcé contre de telles règles en raison du nombre
important de conventions en vigueur tant latérales que multilatérales sur le sujet, notamment les
Conventions de Bruxelles et de Lugano.

46. M. TARKO (Autriche) dit que sa délégation ne peut appuyer la proposition en raison du nombre
de conventions internationales en la matière. Si une telle clause était ajoutée. il en faudrait
d'autres en ce qui concerne la reconnaissance et l'application du jugement, ce qui ne ferait que
compliquer le projet de Convention.

47. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) confirme que l'inclusion d'un
art i cl e sur l a compétence juri di ct i onnell e a été di scutée au cours des travaux préparatoi res du
projet de Convention. A cette époque, les experts soviétiques avaient été favorables à ~ne telle
inclusion mais la majorité des membres du Groupe de travail de la CNUDCI s'était prononcée
contre. Il serait donc difficile de réouvrir le débat étant donné surtout la nature impérative et
rigide de la proposition du Royaume-Uni qui exclut toute possibilité de porter une affaire devant
un tribunal autre que ceux qu'elle énumère et elle semble aussi exclure la possibilité d'un
recours à l'arbitrage.

48. M. PAMBOU-TCHIVOUNDA (Gabon) estime que, du moment que l'article 12-1 prévoit la possibilité
d'intenter une action en justice, il y aurait quelque avantage à adopter la proposition du
Royaume-Uni qui porte sur les aspects pratiques d'une telle éventualité.

49. M. ZHAO Chengbi (Chine) observe que la question de la j uri di ct i on compétente est compliquée,
tout d'abord parce que l'exploitant de terminaux de transport participe à plusieurs modes
différents de transport et deuxièmement parce que les règles de la compétence juridictionnelle ne
sont pas les mêmes dans tous les Etats. Il serait difficile de réaliser une uniformité qui paraît
être l'objectif de la proposition du Royaume-Uni alors qu'elle ne prévoit pas les cas
d'arbitrage. Pour ces raisons la délégation de la Chine ne peut appuyer la proposition.

50. M. INGRAM (Royaume-Uni) retire sa proposition.

Article 5 (~) (A/CONf.152/C.l/L.49)

51. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Commission sur la proposition présentée par le Maroc
(A/CONf.152/C.l/L.49). Observant qu'aucun représentant du Maroc n'est présent dans la salle pour
présenter son texte, il semble difficile de l'examiner dans ces circonstances.
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Article 12 (suite) (A/CONF. 152/C. 1/L.58)

52. Le PRESIDENT appelle l'attention de la Commission sur la proposition de l'Egypte
(A/CONF.152/C.l/L.58). Cette proposition a été soumise au Secrétariat après l'expiration du délai
normal et trop tard pour être examinée lorsque la Commission discutait de l'article 12. Le
représentant de l'Egypte a bien entendu la faculté de présenter sa proposition à la Plénière.

53. M. SOLIMAN (Egypte) dit que sa proposition étant d'ordre rédactionnel sa délégation a
l'intention de la soumettre sans retard à l'examen du Comité de rédaction.

54. Le PRESIDENT déclare que la Commission en a terminé avec ses travaux de fond.

La séance est levée à 16 heures.

l7ème séance
lundi 15 avril 1991, à 9 h 30

Président : M. BERAUDO (France)

A/CONF. 152/C. l/SR. 17

EXAMEN DES ARTICLES PREMIER A 16 ET 20 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.l et Add. l/Corr. 1 et Add.2)

Article 14

1. L'article 14 tel gu'il figure dans le document A/CONF. 152/L.5 est approuvé s~ns observation.

EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION A LA COMMISSION (point 4 de l'ordre du jour)
(A/CONF.152/C.l/L.62).

2. M. RAO (Inde), s'exprimant en tant que Président du Comité de rédaction, présente le rapport
du Comité (document A/CONF. 1521C. 1/L.62) . Le Comité de rédaction a apporté quel ques changements
d'ordre essentiellement rédactionnel aux textes qui lui avaient été renvoyés par la première
Commission. M. Rao propose que le secrétaire du Comité de rédaction expose ces changements dans
le détail à la Commission.

3. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif), s'exprimant en qualité de Secrétaire du Comité de
rédaction, dit que le rapport porte sur les articles premier à 16, mais l'article 20 figure dans
le rapport du Comité de rédaction à la deuxième Commission. Certaines modifications mineures ont
été apportées aux versions arabe, espagnole et russe des articles afin de se conformer à l'usage
et l es temps des verbes dans 1a versi on ang1 ai se ont parfoi s été changés pour 1a même rai son.
Tous les amendements de fond approuvés par la première Commission ont, bien entendu, été
incorporés au texte; M. Bergsten ne signalera donc que les quelques changements importants que le
Comité de rédaction a apportés au texte dans un souci de clarté.

4. Dans l'introduction du paragraphe 1 de l'article 4, le Comité a apporté certaines
modifications aux versions du texte autres qu'en langue anglaise pour bien préciser que les mots
"dans un délai raisonnable" s'appliquaient à la fois au cas où le client a demandé un document et
au cas où l'exploitant émet un document sans qu'on lui ait demandé de le faire. Dans la première
phrase du paragraphe 2 du texte anglais de cet article, les mots "he is rebuttab1y presumed to
have received the goods in apparent good condition" ont été remplacés par "he is presumed to have
received the goods in apparent good condition, un1ess he proves otherwise".

5. Dans l'introduction de l'article 9, les mots "au moment où elles lui sont remises" ont été
remplacés par 1es mots "au moment où il l es prend en garde", qui correspondent mi eux aux
circonstances visées à cet article.

6. Au paragraphe 1 de l'article 10, le membre de phrase "pendant la période durant laquelle il
en est responsable" ont été remplacés par le membre de phrase "tant pendant qu'après la période
durant laquelle il en est responsable", afin de tenir compte de la proposition de l'Allemagne
concernant cette disposition (A/CONF.152/C.l/L.16), que la Commission a adoptée dans son
principe. Au paragraphe 3 du même article, les mots "la disposition qui précède ne s'applique pas
aux conteneurs" ont été rempl acés par l es mots "cette facul té ne s' appli que pas au conteneurs",
dans un souci de clarté.

7. Au paragraphe 4 de l'article 12, l'expression "une déclaration écrite" a été remplacée par
"un avis".

8. Le PRESIDENT suggère à la Commi ss ion d' exami ner le texte établ i par le Comité de rédaction
article par article.

Article premier

9. M. MORAN (Espagne) fait observer que dans la version espagnole, la dernière phrase de
l'alinéa a) devrait être alignée sur la version anglaise, qui reprend la formulation du texte
d'origine (A/CONF.152/5).
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10. M. ABASCAL (Mexique) appuie cette suggestion.

11. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) demande que les autres demandes de modifications aux
versions autres qu'en langue anglaise du texte, afin de les aligner sur la version anglaise,
soient soumises au secrétariat par écrit après la séance.

12. M. TUVAYANOND (Thaïlande) propose que les mots "identifiés comme étant" soient supprimés de
l'alinéa cl, car ils risquent de prêter à des interprétations contradictoires.

13. Le PRESIDENT fait observer que cette proposition pose une question de fond: l'article a déjà
été examiné longuement et le débat ne peut pas être rouvert. La Commission doit désormais se
limiter aux questions rédactionnelles du texte.

14. L'article premier est approuvé.

Articles 2 et 3

15. Les articles 2 et 3 sont approuvés.

Article 4

16. M. ABASCAL (Mexique), appuyé par M. MORAN (Espagne), fait observer que la version espagnole
des paragraphes 1 et 2 devrait être modifiée de manière à l'aligner sur la version anglaise qui
est maintenant identique au texte original.

17. L'article 4 est approuvé.

Arti cl e 5

18. M. LEBEDEV (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande si l'expression "as well
as for de1ay in handing over the goods" a été utilisée intentionnellement au paragraphe 1. Il
fait observer qu'à l'article 5 des Règles de Hambourg, on lit "as well as from de1ay in de1ivery"
et qu'au paragraphe 5 de l'article 11 du texte du Comité de rédaction (A/CONF.1521C.1/L.62), on
peut lire "loss resulting from de1ay in handing over the goods". Tel qu'il est actuellement
libellé, l'article 5-1 semble indiquer que l'exploitant est responsable de tout retard et non
simplement des dommages résultant d'un retard.

19. M. KATZ (Secrétaire de la première Commission) dit que ni le Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux de la CNUDCI ni la Commission elle-même n'ont eu l'intention
de s'écarter des principes définis dans les Règles de Hambourg sur ce point. L'utilisation du mot
"for" plutôt que "from" dans le texte anglais est une erreur qui sera corrigée.

20. L'article 5 est approuvé sous réserve gu'i1 soit ainsi corrigé.

Articles 6 à 10

21. Les articles 6 à 10 sont approuvés.

Article 11

22. Mme MANSOUR (Guinée) fait observer que dans la version française du paragraphe 4, les mots
"le transporteur" devraient être ajoutés après "l'exploitant" afin de l'aligner sur la version
anglaise.

23. L'article 11 est approuvé sous réserve qu'il soit ainsi corrigé.

Articles 12 à 16

24. Les articles 12 à 16 sont approuvés.

25. M. ZHAO Chengbi (Chine) signale un certain nombre de corrections que sa délégation souhaite
voir apporter à la version chinoise du document A/CONF.152/C.1/L.62.

26. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) dit que les délégations auront amplement la possibilité de
corriger les articles premier à 16 dans les différentes vèrsions avant que le Secrétariat ne
publie le document contenant le rapport de la première Commission à la Conférence plénière. Le
Secrétariat a pris note des corrections mentionnées au cours de la séance.

27. M. SOLIMAN (Egypte) dit que les nombreuses observations formulées par sa délégation
concernant la rédaction de la version arabe du document A/CONF.152/C.1/L.62 ont été dûment prises
en compte.

28. M. INGRAM (Royaume-Uni) demande si, en plus des articles premier à 16, la Commission ne doit
pas aussi adopter l'article 20.

29. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) dit que, d'un point de vue technique, c'est effectivement
le cas. Cependant, compte tenu de la décision prise par le Comité de rédaction d'inverser l'ordre
des articles 20 et 21, il serait plus logique que toutes les clauses finales soient approuvées par
la deuxième Commission.

La séance est levée à 11 h 5.
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18ème séance
mercredi 17 avril 1991, à 9 h 30

Président: M. BERAUDO (France)

A/CONF.152/C.l/SR.18

EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION A LA CONFERENCE PLENIERE (point 5 de l'ordre du jour)
(A/CONF.152/11; A/CONF.152/C.l/L.2/Rev.l et L.2/Add.l à 9)

1. M. SAFARIAN NEMATABAD (République islamique d'Iran), Rapporteur, appelle l'attention sur le
projet de rapport (A/CONF. 152/C. 1/L.2/Rev. 1 et L.2/Add.l à 9) ainsi que sur le rapport
(A/CONF.152/11) de la Commission qui concernent les articles premier à 16 du projet de Convention.

2. M. KATZ (Secrétaire de la Commission) dit que, par souci de clarté, il faudrait comme le
Président l'a suggéré, insérer, après la première phrase du paragraphe 6 de la première partie du
document A/CONF. 1521C. l/L.21Rev. 1, une nouvell e phrase rédi gée comme suit : "Les art i cl es ont été
examinés dans l'ordre suivant: premier, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 15, 16, 2, 13, 14, 20".

3. En outre, le paragraphe 4 du document A/CONF.1521C.1/1.21Add.1 devrait se lire comme suit:
"La première Commission a examiné l'article 3 à ses 4ème et 7ème séances, les 4 et 8 avril 1991".

4. Enfin, dans le document A/CONF.1521C.1/1.21Add.2, le paragraphe 4 devrait se lire comme
suit: "La première Commission a examiné l'article 4 à ses 5ème et 6ème séances, tenues le 5 avril
1991, et à ses 7ème et 11ème séances, tenues les 8 et 10 avril 1991"; il faudrait par ailleurs,
dans la deuxième phrase du paragraphe 8 du même document, remplacer les mots "alinéa a)" par
"alinéa b)".

5. Le rapport de la Commission à la Conférence plénière, ainsi révisé. est adopté.

ACHEVEMENT DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

6. M. RUSTAND (Suède) rend hommage au Président pour le talent avec lequel il a guidé la
Commission dans ses difficiles délibérations.

7. Le PRESIDENT annonce que la Commission a achevé ses travaux.

La séance est levée à 10 h 20.
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COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SEANCES DE LA DEUXIEME COMMISSION

1ère séance
lundi 8 avril 1991, à 9 h 30

Présidente : Mme VILUS (Yougoslavie)

A/CONF.152/C.2/SR.l

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR (point 1 de l'ordre du jour provisoire) (A/CONF.152/C.2/L.l)

1. L'ordre du iour provisoire (A/CONF.152/C.2/L.l) est adopté.

ELECTION D'UN VICE-PRESIDENT ET D'UN RAPPORTEUR (point 2 de l'ordre du jour)

2. La PRESIDENTE demande que les candidats aux postes de vice-président et de rapporteur soient
désignés.

3. M. LARSEN (Etats-Unh d'Amérique) suggère que l'élection du vice-président et du rapporteur
soit reportée en attendant la fin des consultations.

4. Il en est ainsi décidé.

EXAMEN DES ARTICLES 17 A 19 ET 21 A 25 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE· DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(A/CONF. 152/5, 6 et 7 et Add.l et Add.2)

5. La PRESIDENTE invite là Commission à examiner les projets d'articles un par un.

Article 17

6. L'article 17 est adopté par 13 voix contre zéro.

Article 18

7. La PRESIDENTE attire l' attent i on sur le paragraphe 1, pour lequel il reste à détermi ner
combien de temps la Convention sera ouverte à la signature.

8. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit que la règle d'une année applicable aux autres
conventions en matière de transport serait acceptable pour sa délégation, tout comme un délai plus
long si tel est le voeu de la Commission.

9. M. GODORISSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) appuie l'idée d'un délai d'une
année.

10. La PRESIDENTE dit qu'elle considérera que la Commission décide d'insérer la date du
30 avril 1992 à la fin du paragraphe 1 de l'article 18.

11. Il en est ainsi décidé.

12. L'article 18 est adopté par 13 voix contre zéro.

Article 19

13. M. HORNBY (Canada) dit que sa délégation a soumis une proposition écrite qui n'a pas encore
été distribuée. Son objet est de modifier le paragraphe 3 de l'article 19 afin de refléter les
trois critères d'application de la Convention qui figurent actuellement à l'article 2 (Champ
d'application). Ces trois critères sont l'établissement, le lieu où sont exécutés les services
relatifs au transport et les règles de droit international privé. Sous sa forme actuelle, le
paragraphe 3 de l'article 19 ne se réfère qu'à l'établissement. M. Hornby demande que l'examen de
l'article 19 soit reporté en attendant que la proposition écrite soumise par sa délégation ait été
distribuée.

14. M. SERVIGON (Philippines) dit que sa délégation soumet par écrit des propositions concernant
les articles 19 et 21, et demande donc que l'examen de ces deux articles soit différé.

15. Il en est ainsi décidé.

Article 22 (A/CONF. 152/C.2/L.3, L.4, L.5)

16. La PRESIDENTE dit que les trois propositions soumises à la Commission concernant le
paragraphe 1 de l'article 22, et présentées respectivement par les Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.152/C.2/L.3), l'Allemagne (A/CONF.152/C.2/L.4) et les Pays-Bas (A/CONF.152/C.2/L.5),
portent toutes sur 1e nombre de ratifi cat ions nécessai res. Les Etats-Uni s ne proposent pas un
amendement, mais déclarent simplement qu'ils sont favorables à la disposition actuelle selon
laquelle la Convention entrera en vigueur lorsque cinq Etats l'auront ratifiée ou y auront
adhéré. Les propositions allemande et néerlandaise sont identiques et suggèrent de remplacer le
mot "cinquième" par "quinzième" au paragraphe 1 de l'article 22, c'est-à-dire que 15 ratifications
ou adhésions seraient nécessaires pour que la Convention entre en vigueur.
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17. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) déclare que sa délégation a fait cette proposition parce
que les conventions exigeant un grand nombre de ratifications mettent très longtemps à entrer en
vigueur. Par exemple, la Convention sur le transport multimodal de 1980, qui exige
30 ratifications, n'est toujours pas entrée en vigueur. Le projet de convention actuellement
examiné est un instrument extrêmement utile et unique dans la mesure où cette Convention
s'appliquerait aux affaires internes d'un Etat. La délégation américaine appuie donc la
conclusion de la Commission et se déclare en faveur de cinq ratifications.

18. M. HENGSTENBERG VON BORSTELL (Allemagne) dit que sa délégation comprend parfaitement les
préoccupations des Etats-Unis, mais préfère que le nombre de ratifications nécessaires soit plus
élevé - 15 semblant un chiffre raisonnable - afin d'assurer une acceptation plus large de la
Convention. Cell e-ci ne présenterait guère d' intérêt sil es tri bunaux de ci nq Etats seul ement
appliquaient ses dispositions.

19. M. HORNBY (Canada) déclare que sa délégation est en faveur d'un petit nombre de ratifications
pratiquement pour les mêmes raisons que les Etats-Unis. La Convention porte surtout sur des
questions de droit international privé, et en particulier sur ses rapports avec le droit interne.
La plupart des obligations qu'elle établit exigent des Etats parties qu'ils alignent leur droit
interne sur la Convention et, si les Etats souhaitent s'y conformer, ils devraient y être
encouragés. La délégation canadienne accepterait un nombre même inférieur de ratifications.

20. M. MARSHALL (Royaume-Uni) déclare que sa délégation pensait au départ que le nombre de
ratifications exigé serait le même que dans d'autres conventions sur les transports mais, après
avoir écouté les orateurs précédents, elle serait disposée à accepter le chiffre de 15 qui assure
encore une représentativité internationale suffisante. Une convention ratifiée par quelques Etats
seulement n'aurait aucun sens.

21. M. FUJISHITA (Japon) et M. ZHANG Kening (Chine) se déclarent en faveur du texte actuel.

22. M. SERVIGON (Philippines), M. FARIDI ARAGHI (République islamique d'Iran) et Mme STROLZ
(Autriche) se déclarent en faveur des propositions allemande et néerlandaise.

23. La PRESIDENTE invite la Commi ss i on à procéder à un vote sur les propositions all emande et
néerlandaise.

24. La proposition de l'Allemagne (A/CONF. 1521C.21L.4) et la proposition des Pays-Bas
(A/CONF.152/C.2/L.5) sont rejetées par 8 voix contre 5.

25. L'article 22 est adopté par 8 voix contre 3, avec une abstention.

Article 23

26. L'article 23 est adopté par 13 voix contre zéro.

Article 24

27. M. FARIDI ARAGHI (République islamique d'Iran), appuyé par M. ASTAPENKO (République
socialiste soviétique de Biélorussie) propose que le paragraphe 7 de l'article 24 soit complété de
manière à stipuler que le dépositaire doit informer les Etats parties de l'entrée en vigueur des
amendements.

28. La PRESIDENTE pense que l'usage veut que le Secrétaire général, en tant que dépositaire,
notifie à tous les Etats parties l'entrée en vigueur des amendements.

29. Pour M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique), si la Convention de Vienne sur le droit des traités
prévoit que les Etats doivent être avisés de leurs obligations, cela est suffisant. Il faut qu'il
soit poss i b1e de procéder rapi dement à des aj ustements de la Convention et il souti ent donc le
libellé actuel du paragraphe 7 de l'article 24.

30. M. FARIDI ARAGHI (République islamique d'Iran) déclare que, puisqu'il est déjà d'usage que le
dépositaire notifie l'entrée en vigueur des amendements, il peut accepter le texte du paragraphe 7
sous sa forme actuelle.

31. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que l'inclusion du paragraphe 2 de l'article 24 pourrait
entra'iner la tenue d'une réunion superflue. La possibilité de modifier les montants fixés à
l'article 6 est adéquatement assurée par le paragraphe l des articles 23 et 24; le paragraphe 2 de
l'article 24 est donc inutile.

32. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'érosion de la valeur des montants fixés a posé un
séri eux probl ème pour d'autres conventions et que l es limites de responsabil ité devrai ent être
révisées périodiquement. Il est donc en faveur du libellé actuel.

33. La PRESIDENTE appelle l'attention sur la résolution 37/107 de l'Assemblée générale concernant
les clauses relatives à l'unité de compte et à l'ajustement de la limite de responsabilité
adoptées par la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, qui
recommande que toutes les conventions internationales comportant des clauses relatives à la limite
de responsabilité contiennent un paragraphe tel que le paragraphe examiné.

34. M. MARSHALL (Royaume-Uni) dit que, vu l'accueil peu favorable réservé à sa suggestion, il la
retire.
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35. L'article 24 est adopté par 12 voix contre zéro.

Article 25

36. L'article 25 est adopté par 12 voix contre zéro.

La séance est levée à 11 heures.

2ème séance
mercredi 10 avril 1991, à 9 h 30

Présidente: Mme J. VILUS (Yougoslavie)

A/CONF. 152/C.2/SR.2*

ELECTION D'UN VICE-PRESIDENT ET D'UN RAPPORTEUR (point 2 de l'ordre du jour) (suite)

1. M. HORNBY (Canada) propose la candidature de M. Fujishita (Japon) au poste de vice-président.

2. M. GORODISSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) propose la candidature de
Mme Strolz (Autriche) au poste de rapporteur.

3. M. Fujishita (Japon) et Mme Strolz (Autriche) sont élus respectivement vice-président et
rapporteur.

EXAMEN DES ARTICLES 17 A 19 ET 21 A 25 DU PROJET DE CONVENTION SUR LA RESPONSABILITE DES
EXPLOITANTS DE TERMINAUX DE TRANSPORT DANS LE COMMERCE INTERNATIONAL (point 3 de l'ordre du jour)
(suite) (A/CONF. 152/5, 6, 7 et Add.1 et Add.1/Corr.1 et Add.2)

Article 19 (A/CONF.152/C.2/L.7)

4. M. HORNBY (Canada) dit que l'amendement qu'il est proposé d'apporter au paragraphe 3 de
l'article 19 a pour objet d'incorporer dans cet article les critères relatifs au champ
d' appli cat i on de 1a Convention qui sont énoncés aux al i néas a), b) et c) du paragraphe 1 de
l'article 2.

5. Il est courant d 'i nc1 ure une cl ause pour 1es Etats fédéraux dans une convention de droit
international privé, et l'adoption de l'amendement que propose le Canada faciliterait l'adhésion
de ce pays à la Convention.

6. M. Hornby espère que la Commission approuvera sa proposition, étant entendu que le Comité de
rédaction pourra y apporter des modifications mineures.

7. M. FUJISHITA (Japon) appuie l'amendement proposé, mais pense que, dans le texte anglais, le
mot "if" au début de l'alinéa b) est inutile. Toutefois, on pourrait laisser au Comité de
rédaction le soin de trancher.

8. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) appuie la proposition, car elle a pour objectif de
permettre une plus large application de la Convention.

9. M. ZHANG Kening (Chine) appuie la proposition du Canada.

10. M. GORODISSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) émet quelques réserves. En
effet, les dispositions de l'article 2 et de l'article 19 devraient certes correspondre, mais la
première Commission n'a pas encore pris de décision concernant l'article 2.

11. La PRESIDENTE dit que les articles 2 et 19 sont en effet étroitement liés et que la première
Commission n'a pas encore examiné l'article 2. Cependant, le représentant du Canada a indiqué que
sa proposition pourrait être ajustée par le Comité de rédaction. Il serait donc possible de
donner pour instruction au Comité d'ajuster le libellé de la proposition en fonction des
changements que 1a première Commi ss i on pourra apporter à l'arti cl e 2. La Prés i dente propose que
la Commission approuve la proposition du Canada, compte tenu de cette réserve.

12. M. HORNBY (Canada) dit que la Présidente a bien résumé sa position.

13. La proposition du Canada est approuvée, sous réserve des ajustements gue pourra y apporter le
Comité de rédaction, par 9 voix contre une, avec 3 abstentions.

Article 21 (A/CONF.152/C.2/L.6, L.8)

14. La PRESIDENTE i nvi te 1a Commi ss i on à commencer par exami ner l'amendement présenté par 1es
Philippines (A/CONF.1521C.21L.8), dans la mesure où c'est celui qui s'éloigne le plus du texte
initial.

* Incorpore les rectifications figurant dans le document A/CONF.152/C.2/SR.2/Corr.1 en date
du 1er avri 1 1992.
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19. M. SOLIMAN (Egypte) estime que l'article 21 est à la fois clair et précis. Il devrait donc
être maintenu sous sa forme actuelle.

28. M. SOLIMAN (Egypte) considère que les déclarations mentionnées à l'article 21 peuvent porter
sur la Convention dans son ensemble. Le texte de l'article devrait donc être maintenu sous sa
forme actuelle.

et 4 de

que les décl arat ions
Il n'y a donc pas

18. M. ZHANG Kening (Chine) considère, comme le représentant du Japon,
visées à l'article 21 sont les déclarations mentionnées à l'article 19.
incompatibilité avec l'article 20.

26. La PRESIDENTE invite la Commission à examiner l'amendement aux paragraphes
l'article 21 proposé par le Japon (A/CONF.152/C.2/L.6).

27. M. FUJISHITA (Japon) dit que l'amendement proposé par sa délégation a pour objet de préciser
que les déclarations mentionnées à l'article 21 désignent uniquement les déclarations prévues à
l'article 19. Des dispositions analogues à celles figurant dans les articles 19 et 21 sont
présentes dans de nombreuses conventions internationales, et il doute que l'opinion selon laquelle
des déclarations interprétatives seraient possibles en vertu des dispositions de l'article 21, et
en particulier de ses paragraphes 3 et 4, soit fondée.

25. M. BELLO (Phil i ppi nes) dit que 1es observations du représentant des Etats-Uni s lui font
craindre encore davantage les conséquences que risque d'entralner le libellé actuel de
l'article 21. Toutefois, devant l'absence de soutien à sa proposition, il consent à la retirer.

16. M. FUJISHITA (Japon) estime que l'article 21 n'est pas incompatible avec l'article 20, en ce
sens que le mot "déclarations" qui y figure ne renvoie qu'aux déclarations faites en application
des dispositions de l'article 19 et non pas à des déclarations interprétatives faites dans le
cadre du droit public international.

17. M. HORNBY (Canada) fait observer que des articles pratiquement identiques aux articles 20
et 21 fi gurent dans 1a Convention des Nations Uni es sur 1a vente internat i ona1e de marchandises
(Vienne, 1980). De tels articles sont donc courants dans des conventions relatives au droit
commercial international.

20. M. ASTAPENKO (République socialiste soviétique de Biélorussie) estime lui aussi qu'il n'y a
pas de lien direct entre les articles 20 et 21. Toutefois, pour éviter toute confusion et bien
préciser que les déclarations dont il est question à l'article 21 sont les mêmes que celles
mentionnées à l'article 19, il propose que le texte de la Convention soit remanié, de sorte que
ces deux art i cl es soi ent à 1a suite l'un de l'autre et non pas séparés par l'art i cl e 20. Les
Philippines trouveront peut-être là une solution acceptable.

21. M. KEINAN (Israël) dit que, pour les raisons exposées par l'Egypte et le Canada, l'article 21
devrait être maintenu tel qu'il a été initialement rédigé.

22. M. BELLO (Philippines) dit que sa principale objection à l'article 21 est qu'il donne à
entendre que les déclarations peuvent porter sur l'ensemble de la Convention. S'il était entendu
qu'elles ne s'appliquent qu'à l'article 19, l'article 21 pourrait être acceptable.

23. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit qu'il semble y avoir une certaine confusion quant à
l'emploi du mot "déclaration". Conformément à la pratique suivie en matière de traités, les Etats
sont habilités à faire des déclarations pour donner leur interprétation d'une convention,
déclarations qui demeurent valables à moins que d'autres Etats contractants ne les contestent.
Les déclarations mentionnées à l'article 21 pourraient donc ne pas viser uniquement l'article 19,
mais l'ensemble de la Convention. C'est pourquoi l'article 21 ne devrait pas être modifié.

24. M. FARIDI ARAGHI (République islamique d'Iran) estime que l'article devrait rester sous sa
forme actuelle.

15. M. BELLO (Philippines) dit que l'objet de l'article 20 est d'éviter que des réserves ne
soient faites à la Convention. Toutefois, l'article 21 offre sur ce point une échappatoire, dans
la mesure où les déclarations peuvent prendre la forme de réserves; c'est pourquoi il est proposé
de supprimer cet article.

29. M. ASTAPENKO (Répub1i que soci al i ste sovi éti que de Bié1oruss i e) approuve l'amendement
proposé. Une question de fond se pose. En ce qui concerne l a référence des Etats-Uni s à des
déclarations interprétatives, la Convention de Vienne sur le droit des traités, dans la
Partie III, Section 3, "Interprétations des traités", ne mentionne nulle part de telles
déclarations. Le recours à de telles déclarations dans un contrat international ne saurait donc
être considéré comme acceptable. La seule manière dont un Etat peut s'opposer à une disposition
donnée d'une convention est d'émettre une réserve, ce qui, en l'occurrence, est exclu. Bien que
rien n'empêche la Conférence d'adopter des dispositions permettant aux Etats de faire des
déclarations qui interprètent la Convention, cela serait contraire à l'intention de ses auteurs
pour lesquels les dispositions de l'article 21 visent exclusivement l'article 19.

30. M. ZHANG Kening (Chine) appuie l'amendement présenté par le Japon et estime, comme le
représentant de la RSS de Biélorussie, que les articles 19 et 21 devraient se suivre.

31. M. LARSEN (Etats-Unis d'Amérique) dit que l'observation du représentant de la RSS de
Biélorussie concernant le traitement des déclarations dans la Convention de Vienne sur le droit
des traités est juste. Il ne voit pas d'autre objection à l'amendement du Japon.
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La séance est levée à 11 heures.

Articles 22 à 25 (A/CONF. 152/C.2/L.2/Add.2)

(Déclaration d'authenticité et signature) sont adoptés et
étant entendu gue le lieu et la date seront ajoutés

ul té ri eurement.

37. Les deux derniers paragraphes
renvoyés au Comité de rédaction,

35. Sous cette réserve, l'amendement est adopté par 9 voix contre 5.

Déclaration d'authenticité et signature

36. La PRESIDENTE invite la Commi ssi on à exami ner l es deux derni ers paragraphes du projet de
Convention.

3. L'introduction est adoptée.

II. Examen par la deuxième Commission du projet de Convention sur la responsabilité des
exploitants de terminaux de transport dans le commerce international (A/CONF. 1521C.21L.2 et
Add.l à 3)

Articles 17 et 18 (A/CONF. 152/C.2/L.2)

A/CONF.152/C.2/SR.3

EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION A LA COMMISSION (point 4 de l'ordre du jour)

1. M. SAHAYDACHNY (Secrétaire de la Commission) informe la Commission que le rapport du Comité
de rédaction à la deuxième Commission lui sera soumis pour examen avant qu'elle ne renvoie les
articles de la Convention à la Conférence plénière et qu'un paragraphe à cet effet sera inséré
dans son rapport.

34. La PRESIDENTE met aux voi x l'amendement présenté par le Japon (A/CONF. 1521C. 21L.6), étant
entendu que la question d'une éventuelle modification de l'ordre des articles 19, 20 et 21 et
celle de la référence à d'autres articles dans l'article 21 seront renvoyées au Comité de
rédaction.

3ème séance
vendredi 12 avril 1991, à 9 h 30

Présidente: Mme VILUS (Yougoslavie)

32. M. GORODISSKY (Union des Républiques socialistes soviétiques) juge tout à fait acceptable
l'amendement présenté par le Japon. Cependant, l'article 21 pourrait avoir des incidences sur
d'autres articles du projet de Convention, tels que l'article 23 (Révision et amendements). Il
serait donc préférable de conserver le libellé original.

33. M. ZHANG Kening (Chine) juge la remarque du représentant de l'Union soviétique importante.
Toutefois, on pourrait résoudre le problème en retenant l'amendement du Japon, avec un blanc après
l'article 19, dans lequel on insérerait les numéros des autres articles pertinents.

4. La section du projet de rapport concernant les articles 17 et 18 est adoptée.

Articles 19 et 21 (A/CONF. 152/C.2/L.2/Add. 1)

9. La section du projet de rapport concernant les articles 22 à 25 est adoptée.

5. M. ASTAPENKO (République socialiste soviétique de Biélorussie) approuve la section du projet
de rapport traitant de l'article 21, mais considère que les amendements à cet article posent un
problème de forme. Puisque l'amendement japonais à l'article 21-1 établit maintenant un lien
clair avec l'article 19, la disposition de l'article 21-2 concernant la notification des
déclarations est pour l'essentiel superflue, car elle est presque identique au paragraphe 2 de
l'article 19. Il propose donc que le paragraphe 2 de l'article 21 soit supprimé et que, dans un
souci d'uniformisation, on insère les mots "par écrit" après le mot "notifiées" à l'article 19-2.

6. La PRESIDENTE dit que les propositions de la Commission relatives à tous les articles seront
renvoyées au Comité de rédaction. Ell e considère que la Commi ss ion convi ent de renvoyer 1a
proposition du représentant de la RSS de Biélorussie au Comité de rédaction.

7. Il en est ainsi décidé.

8. La section du projet de rapport concernant les articles 19 et 21 est adoptée.

EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION A LA CONFERENCE PLENIERE (point 5 de l'ordre du jour)
(A/CONF.152/C.2/L.2 et Add.l à 3)

2. La PRESIDENTE invite la Commission à examiner son projet de rapport à la Conférence plénière.

1. Introduction (A/CONF.152/C.2/L.2)
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Dispositions de la Convention relatives à la déclaration d'authenticité et à la signature
(A/CONF. 152/C.2/L.2/Add.3)

10. La section du proiet de rapport concernant les dispositions de la Convention relatives à la
déclaration d'authenticité et à la signature est adoptée.

11. Le rapport de la Comm,i ssi on est adopté. sous réserve de l'examen du rapport du Comité de
rédaction à la Commission.

La séance est levée à 10 h 25.

4ème séance
lundi 15 avril 1991, à 11 h 45

Président : Mme VILUS (Yougoslavie)

A/CONF. 152/C.2/SR.4

EXAMEN DU RAPPORT DU COMITE DE REDACTION A LA COMMISSION (point 4 de l'ordre du jour) (suite)
(A/CONF. 152/C.2/L.9)

1. M. RAO (Inde) s'exprimant en qualité de Prési dent du Comité de rédaction présente le rapport
du Comité à la deuxième Commission (A/CONF. 152/C.2/L.9) et propose que le Secrétaire du Comité de
rédaction soit invité à indiquer les changements apportés au texte des articles approuvés par la
deuxième Commission.

2. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) s'exprimant en qualité de Secrétaire du Comité de rédaction
indique qu'il a rempli les deux espaces blancs au paragraphe 1 de l'article 18 en inscrivant le
titre intégral de la Conférence et les mots "30 avril 1992". Après quelques discussions
provoquées par une suggestion faite à la deuxième Commission par la délégation de la Biélorussie
(A/CONF. 1521C.2/SR.3), le Comité de rédaction a décidé de supprimer les mots "sont notifiés au
dépositaire et "à l'article 19-2. Aucune modification n'a été apportée au texte de
l'article 19-3 renvoyé au Comité de rédaction par la deuxième Commission à la suite de la décision
de la première Commission relative à l'article 2.

3. A l'article 20, qui était antérieurement l'article 21, le Comité de rédaction a, à la demande
de la deuxième Commission, remplacé les mots "en vertu de la présente Convention" aux
paragraphes 1 et 4 par les mots "en vertu des dispositions de l'article 19". Egalement à la
suggestion de la deuxième Commission, il a renversé l'ordre des articles 20 et 21 et a ajouté à
l'article 25 un renvoi au paragraphe 8 de l'article 24. La date sera inscrite à l'avant-dernière
clause de la Convention après la cérémonie de signature.

4. En réponse à M. TUVAYANOND (Thaïlande), M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) explique que la
date du 30 avril 1992 a été insérée à l'article 18-1 la deuxième Commission étant convenu que la
Convention resterait ouverte à la signature pendant approximativement un an après la séance de
clôture de la Conférence.

5. Les articles 17 à 25 sont approuvés.

L'EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION A LA CONFERENCE PLENIERE (point 5 de l'ordre du jour) (~)
(A/CONF.152/C.2/L.2 et Add. 1 à 3)

6. M. SAHAYDACHNY (Secrétaire de la Commission) rappelle que la Commission a adopté les
sections I et II de son rapport à 1a séance précédente. Il invite 1a Commi ss i on à ajouter 1e
texte suivant au rapport :

"III. Examen du rapport du Comité de rédaction à la Commission

A sa 4ème séance, tenue le 15 avril 1991, la deuxième Commission a reçu le rapport du
Comité de rédaction à la deuxième Commission contenant les textes des articles 17 à 25 tels
qu'ils ont été approuvés par le Comité de rédaction (A/CONf.152/C.2/L.9). La deuxième
Commission a renvoyé ces articles à la Plénière."

7. La section III du rapport de la Commission est adoptée.

8. M. ZHANG Kening (Chine) dit que sa délégation a été surprise de voir que la version chinoise
du document A/CONF. 152/C.2/L.9 reproduit les textes des articles 17 à 25 tels qu'ils figurent dans
le document A/CONF. 152/5.

9. M. BERGSTEN (Secrétaire exécutif) dit que toutes les corrections nécessaires aux différentes
versions linguistiques des articles 17 à 25 seront portées à l'attention du Secrétariat. Elles
seront incorporées au document contenant la version définitive du rapport de la deuxième
Commission à la Conférence plénière.

FIN DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

10. Le PRESIDENT annonce que la Commission a terminé ses travaux.

La séance est levée à 12 h 15.




